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avant -propos 

Un texte ronéoté de décembre 1972 (1) présentait un premier bilan de 
ce que I Ion sait de la pauvreté dans les campagnes. C Iétait le début d Iuneétude 
qui a pour but d Iexplorer systématiquement tous I es aspects de 11 infériorité de 
la condition paysanne, de mettre en l umière toutes les inégalités économiques, 
sociales ou culturelles qui séparent la petite, la moyenne et la grande paysan
nerie, de faire apparaître dans quelle mesure les dénuements s Iaccumulent et 
la richesse se concentre, de déterm iner enfin les mécanismes qui engendrent, 
perpétuent, renouvellent les disparités. Au fur et à mesure que l 1analyse se 
précise, le bien-fondé de l'intention initiale se confirme : les inégalités ont 
une diversité et une ampleur qui sont rarement soupçonnées. 

On a réuni dans le présent document quatre notes qui viennent complé
ter notre première publication : 
1. La première t~aite de la condition sociale des petits paysans français. On a 
repris ici l 1analyse des diverses , infériorités des familles agricoles mais en 
essayant de déterminer dans quelle mesure elles concernent les petits paysans. 
Cette optique permet de s Iorienter vers la délimit,tfon de .la population agricole 
pauvre, sans y aboutir complètement du fait des lacunes très importantes de 
11 information statistique. L'objectif visé ne peut être tout à fait atteint qu Ià la 
condition d'entreprendre des enquêtes spécifiques. 

2. Un exemple d Iune telle enquête est fourni par la seconde note. Il s Iagit d Iune 
étude effectuée auprès de toutes les 11vraies 11 familles agricoles d Iune commune 
rurale bretonne. Elle se présente comme une analyse d I in.~Slal ités sociales et 
permet, malgré ses I imites, de commencer à répondre à deux questions majeu
res: dans quelle mesure les manques et les retards s Iaccumulent dans telles 
strates définies de la paysannerie ? Quelle est l'origine de la pauvreté et des 
in'9al ités ? Pour éclairer cette seconde interrogation, on dispose maintenant 
de données, jamais établies jusqu Ià présent, sur l 1hérédité sociale en agricul
ture. 

3. Une troisième note s Iefforce de faire le point des connaissances sur l 1évo
lution des revenus sociaux en agriculture. La législation sociale a été pendant 
longtemps moins favorable aux agriculteurs qu Ià d Iautres catégories. La parité 
des droits est dorénavant à peu près atteinte. La faiblesse de nombre de revenus 
agricoles se trouve-t-elle mieux compensée ? Rien n'est moins s0r comme il 
apparaît à l 1examen des I iaisons, de droit ou de fait, entre le volume des en
caissements et des décaissements et le montant des revenus primaires. Mais on 
n'a pas actuellement les moyens de dire dans quelle mesure la politique des re
venus sociaux contribue à réduire la pauvreté paysanne ; en tout cas elle ne 
1 Iél imine pas. La question de.La répart:i-tion des .fam-iUes ·selon leurs ressources 
totales reste, et restera encore 16'n~temps, l 1une des plus mal connues des 
sciences sociales agricoles. 

4. La quatrième note présente les statistiques les plus récentes sur la santé et 
la mortalité des agriculteurs et de leurs salariés. Par comparaison avec l 1en
semble de la population, les paysans sont sans doute en moins bonne santé, se 

· (1) La pauvre té en agriculture, 1. N. R. A., Station d IEconomie Rurale de 
Rennes, déc. 1972, 96 p. 



soignent moins, meurent moins vite . Cette situation ne manque pas de paraître 
paradoxale mais il s 1agit de domaines où I a quantification et 11 interprétation 
sont particulièrement délicates ; par exemple, est-on en mauvaise santé parce 
que paysan,devient-on paysan parce qu 1on est en mauvaise santé ? On ignore 
aussi quel les sont les I iaisons entre santé, conditions de vieillissement, durée 
de vie et pauvreté. 

• 



essai sur la condition sociale 
des petits paysans 

plan -

Introduction: il y a toujours des paysans pauvres; quelle analyse 
statistique peut-on faire actuellement de la pauvreté 
des petits paysans ? qui sont les petits paysans ? 

Première partie : mesure de 11 infériorité économique. 

§ 1 la faiblesse des revenus. 
§ 2 quel patrimoine ? 
§ 3 l'exclusion du bien-être. 

Deuxième partie: l 1ampleur de Il infériorité de la situation sociale. 

§ 1 la sous-instruction. 
§ 2 la sous-scolarisation des enfants 
§ 3 la relégation sociale des enfants. 
§ 4 un indice d'infériorité multiple: le célibat forcé. 

Conclusion. 

• 





Introduction -

Il y a toujours des paysans pauvres 

Depuis bien des années, 1 a croissance économique a fait disparaître 
à peu près entièrement la misère traditionnelle, même à la campagne. Mais les 
paysans ont souvent beaucoup de retard dans l 1accès aux nouveaux biens et 
services produits au cours de l 1accumulation des richesses. Au fur et à mesure 
que certaines inégalités entre groupes sociaux se réduisent ou même se résor
bent complètement, de nouvelles apparaissent ce qui a pour résultat, parallè
lement à un accroissement dans tous les groupes du volume des biens possédés, 
un renouvellement des écarts et des privations. Par ailleurs, dans certains 
domaines qui sont aussi variés que ceux de l 1accès à la culture et aux loisirs, 
de la participation au pouvoir, du prestige, la croissance économique ne ga
rantit pas par elle-même que certains groupes en soient de moins en moins 
exclus. Enfin, d 1autres infériorités peuvent se développer dans des domaines 
où précédemment elles n 1existaient pas comme conséquence du renouvellement 
des formes de dépossession matérielle et du maintien de privations immatériel
les ; par exemple, le risque du célibat forcé est aujourd1hui bien plus impor
tant pour les agriculteurs qu I il y a 40 ans. 

Plus précisément, sur quelle not i on s 1appuie-t-on pour affirmer qu 1il 
y a toujours des paysans pauvres ( 1) ? Certaines définitions sont centrées sur 
1 e concept de bas revenu ; elles négligent par trop une question importante : 
celle de savoir quelle est l 1association entre la médiocrité des revenus et les 
autres éléments constitutifs de la condition sociale. Une définition comme la 
suivante en tient compte : 11Etre pauvre n 1est pas seulement avoir moins d 1ar
gent, c 1est aussi avoir moins de tout : moins d 1 intel I igence, de santé morale et 
physique, de sociabil ité 11 (2). La pauvreté a ainsi deux caractéristiques fonda
mentales : situation relat i ve elle est une inégalité, situation totale elle est une 
combinaison d 1 infériorités. 

( 1) Les paysans ne font pas partie du dénombrement de la population française 
pauvre récemment effectué par L. Stoléru (Vaincre la pauvreté dans les 
pays riches, Paris, FI ammarion, 1974, p. sil. 

(2) M. Harrington, L 1autre Amérigue (the other America, 1962), traduit de 
11 anglais par A. Marchand, Paris, Gal I imard, 1967, 288 p. , préface de 
Cl. Roy, p . 9-10. 
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la pauvreté comme tn,gal lt, 

Les familles pauvres aspirent à vivre 11 comme les autres 11 sans pouvoir 
y parvenir . Cette référence aux autres donne à la pauvreté une définition so
c iale. Il y a accès insuffisant aux valeurs modal es du moment ; replacés dans 
le temps, les manques à une date donnée apparaissent comme un retard d'accès, 
provisoire ou durable. 

Les privations relatives ne résultent donc pas de l'insatisfaction de 
besoins qui seraient naturels ou seulement cela. Alfred Marshall qui proposait 
de définir la consommation 11nécessaire 11 comme celle dont la diminution serait 
dommageable du point de vue de l 1activité, ajoutait que toute appréciation por
tant sur les objets de nécessité doit être relative à un temps et un I ieu donnés, 
et que le nécessaire doit comprendre une certaine quantité d Iobjets de nécessité 
conventionnel le ( 1 ). La conséquence est double : les privations peuvent augmen
ter en même temps que les quantités consommées (2) ; le degré de pauvreté se 
mesure par rapport au degré de richesse moyenne, médiane ou modale de la 
société. 

Encore faut-il préciser le seuil à partir duquel 11 inégalité devient 
pauvreté car celle-ci n'existe que s I il y a infériorité accentuée. L'expression 
habituelle est celle de "nettement au-dessous 11 du niveau de l'ensemble de la 
société (3). Jencks propose de considérer comme pauvre celui qui dispose d Iun 
revenu inférieur à la moitié du revenu moyen (4). 

Les écarts effectivement perçus par les familles pauvres dépendent 
surtout de leur position relative dans leur groupe d'appartenance (voisinage, 
groupe des pairs). Plus les inégalités sont accentuées dans ce groupe, plus les 
besoins insatisfaits sont importants pour les familles situées aux plus bas ni
veaux de I a hiérarchie. Or, les agriculteurs pauvres vivent généralement à I a 
c ampagne et dans de nombreuses petites régions agricoles, la pauvreté est géné
rale. Cette généralisation locale de la pauvreté a incontestablement permis, 
pendant longtemps et au moins jusqu Ià la dernière guerre, son acceptation par 
les populations intéressées. Mais depuis 1945, il est devenu de moins en moins 
vrai que 11 Ies populations agricoles constituent souvent dans des régions agri
c oles peu ouvertes sur le monde extérieur, un groupe sociologique particulier, 
caractérisé par un schéma de besoins qui lui est propre, et qui diffère de celui 
des c itadins et même de celui des autres groupes professionnels établis à la 

campagne" (S). Les critères dominants de la hiérarchisation sociale tendent 
de plus en plus à s I imposer à tous les paysans ( 6). 

(1) Principes d Iéconomie politique, tome 1, réimpression, Gordon et Breach, 
Paris, 1971, 544 p . ; p. 180 sq. 

(2) A. Sauv y, La nature sociale, Paris, A. Col in, 1957, 291 p. ; p. 120. 
(3) J . K. Galbraith, L Ière de 11opulence (The affluent society) Traduit del 1an

glais par A. Ricard, Paris, Calmann-Lévy, 1961, 334 p. ; p. 301. Cf. aussi 
la définition de l 1UNESCO, citée par L . Mordre!, 11La perception de I a pau
vreté dans les sociétés riches 11, Recherche Sociale, n°30, juil. -août 1970, 
pp. 12-28, p.14. 

(4) Ch. Jencks et Mary J. Bane, Les écoles et l 1inégal ité, Analyse et Prévision 
T XVI sept. 1973, pp. 217-232 (traduit par B. Cazes) ; p. 219-220. 

(5) Rapport d'experts : concepts et méthodes de comparaison du revenu de la 
population agricole avec celui d'autres groupes de professions comparables 
Informations internes sur l 1agriculture, Commission des Communautés Euro
péennes, octobre 1968, 291 p., p . 121. 

(6) Bourdieu (P.), Bol tansk i (L. ), De Saint-Mart in(M. ), Les stratégies de re
conversion. Information sur les sciences sociales, 12(5) 1973, pp. 61-113, 
p . 105-106. 



5. 

Si le danger est de prêter aux familles paysannes des besoins qu'elles 
n'ont pas, les manques ressentis par les intéressées ne suffisent pas à définir 
la pauvreté car les aspirations tendent à s'ajuster aux possibilités objectives, 
la nécessité se faisant vertu. 

1 a pauvreté comme manque de tout 

El le est, tout au moins, une combinaison d Iun nombre plus ou moins 
grand de manques de nature et d I intensité variées. Il y a donc des degrés dans 
le manque de tout. Mais si les privations soit économiques, soit culturelles, ne 
sont que partiel les, des compensations sont alors possibles dans une certaine 
mesure soit au sein de chaque groupe d'entre elles, soit d Iun groupe à l 1autre. 

Le cumul d Iau moins plusieurs désavantages existe-t-il réellement ? 
Cette thèse a été contestée par C. Jencks dans son analyse de I a situation amé
ricaine : "différentes formes d'inégalités n Iont entre elles qu Iun I ien assez 
l~che 11 (1). Par contre, dans le cas de la France, la Commission des Inégalités 
Sociales chargée de préparer l 1orientation du 7è Plan constate que 11 Ioin de 
se compenser, (les) disparités présentent souvent un caractère cumulatif" sauf 
à préciser que ce l 1est 11à un moindre degré 11 quand on compare entre elles les 
catégories socio-professionnelles (2). 

quel le analyse statistique peut-on faire 
actuel! ement de I a pauvreté chez les 

petits paysans ? 

Quel que soit le milieu social considéré il n Iest pas possible actuelle
ment en France de saisir la pauvreté comme situation totale: si le pourcentage 
de familles qui ne possèdent pas tel ou tel bien est connu, l 1accumulation des 
dénuements dans certaines familles n Ia pas encore été mesurée. Par exemple, 
on ne sait pas si les mal logés sont les mêmes que les mal portants. 

Pour les paysans l'analyse se heurte à une seconœl imite importante 
si dans plusieurs domaines, on peut comparer la situation moyenne agricole à 
la situation moyenne des autres catégories sociales, on ignore souvent quelles 
sont les inégalités internes à l 1agriculture, de nombreuses statistiques de 
111. N. S.E. E. n Iétant pas reliées à d Iautres éléments de différenciation sociale 
que celui de la catégorie socio-professionnelle. Il est assez évident que la 
moyenne agricole française n Ia pas grand sens car il existe des situations très 
inférieures et d Iautres très supérieures. 

Vouloir décrire en termes de pauvreté la situation des petits paysans 
peut parattre dès lors une gageure. Délimiter d Iabord le groupe social, mon
trer ensuite l 1ampleur des infériorités économiques et sociales qu I il subit sont 
des opérations pleines d'incertitude. Cet essai est cependant utile dans la 
mesure où il constitue une mise au point de ce que l 1on sait et de ce qu Ion ne 
sait pas actuellement de I a condition sociale des petits agriculteurs. 

( 1) article cité, p. 229. 
(2) Rapport de la Commission des Inégalités Sociales, Paris, Documentation 

Française, 1975, p. 13. 
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On l'a tenté, en ajoutant aux résultats des statistiques de 11 1. N. S.E. E. 
et du service de la Statistique Agricole, ceux de diverses enquêtes qui ont un 
champ géographique plus restreint mais permettent des analyses plus détaillées. 
Nous allons essayer de démontrer que s 1 il y a souvent un retard moyen de la 
catégorie agricole par rapport aux autres groupes sociaux, celui-ci est surtout 
le fait des petits paysans et que chez ceux-ci l'infériorité atteint une ampleur 
impor·tante dans de nombreux domaines ( 1). 

Si les sources d 1 information sont hétérogènes et peuvent paraître dis
parates, 1 a population concernée est toujours la même : il s'agit, chaque fois, 
des petits paysans. 

qui sont les petits paysans ? 

lis sont définis par convention comme ceux ayant une exploitation peu 
intensive de moins de 20 ha. Le premier critère retenu est celui de la surface ; 
la justification n'est pas d'ordre théorique mais pratique : la superficie exploitée 
est l'unique élément de dimension économique qui soit commun aux diverses en
quêtes qui décrivent, de manière différenciée, les divers aspects de la situation 
é c onomique et sociale des agriculteurs. Le seuil de 20 hectares a été également 
c hoisi surtout pour des raisons de commodité statistique mais on n 1est pas sans 
ignorer la part d 1arbitraire qlii I comporte (2). 

On peut c ependant noter que I a "superficie minimum d 1 instal I ation 11 est 
égale à ou proche de vingt hectares dans de nombreuses régions agricoles ; mais 
elle est parfois inférieure et d'autres fois supérieure (3). Il est évident que 
toutes les exploitations de moins de 20 ha ne sont pas petites en termes de 
c hiffre d'affaires et qu 1 inversement une plus grande surface peut correspondre 
à une petite dimension économique . Enfin, adopter un seuil unique pour l 1ensem
ble de l'agri culture française implique de ne pas tenir compte de la dépendance 
du minimum économique par rapport au contexte local ; en Seine-et-Marne on 
est petit avec 40 ha alors que la même surface situe parmi les gros dans le 
Morbihan (4) . 

(l)Cette formulation n 1 implique pas quel 1on fasse l 1hypothèse que tous les 
petits paysans sont pauvres et que tous les pauvres de l'agriculture sont 
des petits pay sans. Un même niveau de pauvreté économique peut corres
pondre à des niveaux différents de production finale de l 1exploitation. L'as
similation souvent faite entre pauvreté agricole, petite paysannerie et agri
culture traditionnel le, autarcique, nous parait très abusive. 

(2) Il s 1 agit d 1un probl ème c lassique de découpage d 1un univers qui présente 
un continuum. 

(3) En pol yculture, la limite minimale de la superficie d'installation est actuel
lement de 15 ha. 

(4) M . J o llivet c lasse comme suit les exploitations d 10rchains-en-Beauce: 
- petites = moins de 45 ha. 
- moyennes = de 45 à 80 ha. 
- grandes = au-delà. 
S ource : L e s collectivités Rurales Françaises, Paris, A . Col in, 1971, 
p. 78-79. 
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Comme la surface est devenue un indicateur de plus en plus médiocre 
de la dimension économique des exploitations agricoles depuis le vaste mouve
ment d'intensification de la production agricole et le développement des produc
tions hors-sol, on aurait souhaité pouvoir classer comme petits agriculteurs 
ceux qui ayant moins de 20 ha sont au-dessous d 1un seuil de production à l 1hec
tare. Sauf dans un cas, les enquêtes utilisées ne l 1autorisent pas mais quel
ques-unes permettent d 1isoler les exploitations qui, du fait de la spécialisation 
de leur système de production (élevage porcin ou avicole, viticulture ... ), ont 
une forte probabilité d'avoir une assez grande taille économique. Par exemple, 
dans une enquête réalisée dans le Finistère, la distinction a été faite entre 
11explo i tations I égum ières" et 11exploi tations non I égum ières 11 et au sein de 
celles-ci entre "exploitations spécial isées 11 et "exploitations non spécialisées" 
(1) ; on constate dans ce département que la proportion d 1exploitations spécia
lisées est d'autant plus grande que la surface est élevée (43 % à partir de 
20 ha contre 24 % entre 1 0 et 20 et 17 % en-dessous de 1 O). 

L'approche retenue reste encore très imparfaite mais semble I a solu
tion la moins imparfaite dans l 1état actuel de l 1information en ce sens que le 
groupe délimité est celui où l 1on a le plus de chance de rencontrer le plus de 
petits paysans. La légitimité finale d 1un tel essai est bien connue des statisti
ciens : une mesure imparfaite vaut mieux que pas de mesure du tout. 

Nous n 1 irons quand même pas jusqu'à avancer une estimation du nombre 
de petits paysans dans l 1ensemble de l 1agricul ture française. On précisera seu
lement à l 1occasion quel est, dans l 1enquête utilisée, le nombre de cas concernés 
par la population ici étudiée. 

li faut ajouter qu 1il s 1agit en principe de présenter les familles de pe
tits agriculteurs et non pas les petites exploitations au sens de la statistique 
agricole. Pour que le groupe social étudié ait une certaine homogénéité, nous 
ne voulons considérer que les "vrais" paysans, c 1est-à-dire : 
- les exploitants de moins de 65 ans, les autres n 1étant généralement installés 
que sur des domaines-retraite (2) ; 
- les agriculteurs qui ont une activité agricole à titre exclusif ou principal (3), 
de façon à ne pas classer petits paysans des actifs non agricoles qui ont une ac
tivité partielle dans l'agriculture (et appartiennent à des catégories sociales 
variées : ouvriers, commerçants et même professions I ibérales) (4). 

(i"'f""Les conventions sont I es suivantes : 
- les exploitations légumières sont celles qui ont au moins 1 ha d'artichauts 

ou de choux-fleurs ; 
- les exploitations non légumières mais spécialisées ont soit des légumes de 

plein champ (ou des fraises) soit des productions animales spéciales (à l'an
née : au moins 100 porcs ou 7 truies ou 50 veaux ou 1 000 poules ou 4 000 
poulets). 
Ajoutons que la plupart des exploitants de l 1échantillon avaient de 40 à 65 ans. 

Source : Le destin scolaire et social des enfants d 1ori ine a ricole, INRA 
(Station d 1 Economie Rurale de Rennes , déc. 1972. 
(2) La catégorie socio-professionnelle nommée par l 11NSEE "agriculteurs ex

ploitants" comprend des plus de 65 ans et, le plus souvent, il n'est pas pos
sible d 1 isoler I es résultats d'enquêtes les concernant. 

(3) cf. les nombreux débats sur la délimitation del 1agriculture professionnelle. 
La détermination du caractère agricole, ouvrier ou commerçant de I a caté
gorie du chef de fam il I e n'est pas toujours facile. 

(4) Les exploitations non spécialisées de moins de 10 ha sont souvent des exploi
tations de retraite ou de complément. 
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Il aurait fallu pouvoir donner les grandes caractéristiques socio-démo
graphiques des familles qui constituent le champ d'étude en précisant 11âge et 
l'état matrimonial du chef de ménage ainsi que le nombre d 1enfants. L 1âge est 
particulièrement important à considérer : la position ·sociale pouvant varier 
en cours de vie active ( 1 ), il importe de préciser à quel âge elle est saisie ; 
en outre, les inégalités entre strates ne devraient être comparées qu 1à âge égal 
compte tenu de 11évolution du système des aspirations et des changements dans 
les conditions d 1accès au capital matériel et culturel. On pense souvent que 
les petits paysans sont plus âgés que les autres agriculteurs. Si 11âge moyen 
des exploitants est effectivement d 1autant plus élevé que la surface est petite, 
tous les agriculteurs âgés ne sont pas sur de petites exploitations et il y a aussi 
des jeunes sur de faibles surfaces. Par exemple, sur les 349 788 exploitants 
masculins de moins de 65 ans recensés en 1970 comme sans activité extérieure 
à leur exploitation et travaillant à temps complet sur 5 à 20 ha, 54 % ont moins 
de 50 ans et même à peu près un sur onze a moins de 35 ans (2) ; mais on pour
rait objecter que plus ces agriculteurs sont jeunes, plus leur chiffre d 1affai
res est élevé: il n 1est pas possible de montrer les limites de cette critique 
car on ne sait pas, pour le moment, quelle est, chez les vrais paysans, la I iai
son entre surface, âge de l 1exploitant et intensité de la production (3). Il faut 
cependant retenir que la population des petits agriculteurs est composée en 
grande partie d 1exploitants relativement âgés. Moins les générations sont an
ciennes, plus les possibilités de s'installer sur des surfaces importantes, ou 
de s 1agrandir ultérieurement, sont grandes du fait de l 1accroissement dans le 
temps de l 1exode agricole. Une large fraction des petits paysans d 1aujourd1hui se 
sont installés entre 1935 et 1955. Mais il ne faudrait pas en conclure que notre 
population se définit essentiellement par la génération et ne représente qu 1une 
survivance de l'agriculture d 1autrefois. 

Le nombre d 1enfants par famille selon la dimension économique des ex
ploitations n'est pas, lui non plus, connu. Dans l 1enquête précitée du Finistère 
où la taille de la famille est croisée avec celle . . de l'exploitation, on voit que 
les petits paysans ont, en moyenne, autant d 1enfants que les autres mais que les 
répartitions sont, dans chaque cas, très dispersées. li faudrait plus précisé
ment connaître quel est, par fam il I e, 1 e rapport du nombre des acti-s au nombre 
des inactifs et déterminer dans quelle mesure le chef de famille perçoit pour 
ces derniers des revenus sociaux. 

Enfin, la question del 1état matrimonial des petits agriculteurs sera 
traitée ultérieurement. On verra que beaucoup d 1entre eux sont célibataires. 
Sur-représentation des générations âgées et / ou sur-représentation du célibat 
sont deux traits majeurs de la population analysée. 

• 

( 1) Ceux qui sont à un moment donné petits exploitants ne l 1ont pas toujours été 
ou ne I e resteront pas toujours. Cf. La seconde note publiée dans ce docu
ment. 

(2) On sait qu 1il n 1est pas toujours facile de savoir quel est le vrai chef d 1ex
ploitation quand il y a un père et un aide familial majeur. Le problème se 
pose moins dans les petites exploitations où les parents sont les seuls à 
travail Ier. 

(J) L 1information. a é té demandée au S. C.E.E. S .. 



F>remlère partie mesure de I' lnférlorl té ~conomlque 

Manquant d Iargent, contraints souvent malgré tout d Iépargner pour se 
constituer un capital qui n'est qu Iun médiocre outil de production, les petits 
paysans subissent d I importantes privations matérielles et vivent parfois dans 
un grand dénuement. 

§ 1. ta faiblesse des revenus des petits paysans 

On ne peut à peu près rien en dire. Comme on a déjà eu l 1occasion de 
l'indiquer (1), les ressources totales de l'ensemble des ménages agricoles sont 

elles-mêmes appréciées avec une très grande marge d I incertitude et jamais 
jusqu'à présent, il n'a été établi de vraie statistique sur la répartition des fa
milles paysannes selon le montant de leurs ressources par tête, les statistiques 
fiscales et les déclarations de revenus faites lors des enquêtes sur les condi
tions de vie étant évidemment trop contestables. 

Il existe seulement une information partielle sur une partie des ressour
ces des familles de petits paysans: celles tirées de l'activité agricole. Elle 
est fournie par le réseau d I information comptable agricole (R. 1. C.A.) qui chif
fre, depuis 1968, le revenu net d I activité agricole par exploitation et par unité 
de travail annuelle familiale (U. T.A.F. ) (2). L'échantillon, qui comprend en
viron 3 000 exploitations, n Iest à peu près formé que de vrais paysans puisque 
le réseau est I imité aux exploitations qui constituent la base de l'activité prin--

( 1) Paupérisation en agriculture, Economie et Statistique, n°65, mars 1975, 
pp. 45-48 ; p. 45. 

(2) Sans que 1Ion connaisse ni dans I Iun ni dans 1Iautre cas la charge familiale 
correspondante. Quant à 11 U. T. A. F. , el I e n Iest qu Iune uni té statisti que 
abstraite; il n Iest pas exclu que le revenu par U . T. /:> •• F. soit parfois infé 
rieur au revenu par exploitation . Il faut ajouter que le revenu est estimé 
en tenant compte des variations de stocks. 
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cipale de 11exploitant mais sans qu 1il existe de limite d 1âge. Surtout, la petite 
agriculture y est sous-représentée car les exploitations non "spécial isées 11 de 
moins de 5 ha (c 1est-à-dire autres que maraichères, arboricoles et viticoles) 
sont exclues par principe du champ~ d 1autre part, lors de la constitution ini
tiale del 1échantillon et de son renouvellement annuel, il s 1est avéré tres dif
ficile de recruter des petits agriculteurs qui acceptent de tenir une comptabilité. 
Le réseau comporte effectivement très peu d'exploitations de 5 à 10 ha sans pro
duction intensive et celles-ci semblent même de moins en moins représentées ( 1 ). 
En utilisant les résultats du R. 1. C.A. on ne peut que sous-estimer la faiblesse 
des revenus agricoles des petits paysans - que ce soit en fréquence ou en in
tensité - surtout qu 1i I est probable que les agriculteurs âgés sont sous-repré
sentés. 

Il existe une autre statistique sur les revenus tirés de l 1exploitation 
agricole mais elle n'évalue qu 1un résultat brut et, cette fois, le champ est bien 
trop I arge pour I es besoins de notre étude : 1 a définition de 11 exploitation agri
cole est celle, très extensive, de la statistique agricole et les distinctions né
cessaires pour retrouver notre population ne sont pas faites dans chaque classe 
de surface. 

Nous ne ferons qu'illustrer 11importance de la médiocrité des revenus 
agricoles dans I a petite agriculture, sur la base des résultats du réseau compta
ble pour les années 1970 et 1971 (2). Quatre seu i I s de bas salaires ont été 
choisis comme références: 

- Z 1 ~ 90 o/o du SMIC ( 3) 
- 90 o/o du SMIC~Z 2 ~ 110 % du SMIC 
- 11 0 % du SMIC ,z 3~ salaire moyen du manoeuvre (4) 
- salaire moyen du manoeuvre ,r. 2 4 ~ salaire moyen de 110. S. (4) 

Les revenus agricoles à comparer à ces salaires sont des moyennes par "caté
gories d'exploitations" définies par leur classe de surface, leur orientation 
technico-économique (O. T. E.) et leur circonscription; la dispersion des résul
tats individuels n'est pas prise en compte bien qu'elle soit très forte. Retenant 
1 es exploitations de moins de 20 ha dans les O. T.E. supposées les moins inten
sives (exclusion de l 1horti culture, des cultures fruitières, de la viticulture, des 
élevages orientés vers les porcs ou vers les volailles ou vers les porcs, volail
les et bovins), on peut rechercher combien nombreux sont les groupes du 
R. I.C. A. formant la petite paysannerie qui ont des revenus agricoles nets par 
U. T. A. F. inférieurs aux divers seuils retenus. 

ITfi=>our intégrer au réseau 11agricul ture de faible dimension, une enquête spé
cifique va être entreprise sur les recettes et les dépenses des "petites ex

ploitations". Notons que celles-ci sont essentiellement définies par la surface 
(moins de 20 ha) et le montant du produit brut (moins de 40 000 F). 

(2) L'évolution des revenus agricoles a été exceptionnellement favorable en 
1972. Ensuite le réseau représente de moins en moins la petite paysannerie. 

(3) Salaire minimum évalué à l 1année sur la base d 1une durée hebdomadaire de 
40 heures. 

(4) Source : statistique des salaires nets annuels moyens des salariés perma
nents à temps complet, des secteurs privé et semi-public, pour l 1ensemble 
des deux sexes et tous âges confondus. Il s 1agit plus précisément des salai
res en espèces (y compris les indemnités imposables) effectivement payés 
après déduction de la cotisation ouvrière aux assurances sociales et le cas 
échéant de la contribution ouvrière à 11assurance chômage ainsi que des 
retenues pour la retraite. 
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Dans quelle mesure les revenus agricoles des pet i ts pay sans sont-ils bas ou très bas : "catégories d 1explo, t a ti ons" 
appa r tenant aux zones de fai b le et très faible revenu (source des données sur le résultat net d'expl o itation: leR. I.C A. ) 

l 9 7 0 -

Zl 

oovins et terres arables, 
I0-20ha: 
- L imousin Au v ergne 
b o v ins 5-1 0 ha : 
- A qu itaine, Midi-Pyrénées 
bovins et porcins-volailles 
1 0-20 ha : 
- Limous i n Auvergne 

l 9 7 1 -

LI 

bovins et terres arables 
1 0-20 ha : 

Z2 

bovins et terres arables 
10-20 ha: 
- Aquitaine, Midi-Pyrénées 
bovins, ovins et caprins 
10-20ha: 
- Aquitaine, Midi-Pyrénées 
bovins 5-1 0 ha : 
l- Bretagne, P. de Loire et 
) Poitou 
/ - Rhône-Alpes 
bovins 1 0-20 ha : 

l- Limousin, Auvergne 
- Aquitaine Midi-Pyrénées 

L2 

bovins et terres arables 
1 0-20 ha : 

Z3 

terres arables et bovins, 
10-20ha: 
- Bretagn e, P. de L. et Poitou 
- Aquitaine Midi-Py rénées 
cultures permanentes et bovins 
10-20ha: 
- ,A.quitaine Midi-Pyrénées 
bovins et terres arables 
1 0-20 ha 
- Bretagne P. de L. et Poitou 
- Alsace Lorraine 
bovins et cultures perma
nentes 1 0-20 ha : 
-Aquitaine Midi-Pyrénées 
bovins l 0-20 ha : 
- Champagne, Bourgogne et 

Franche-Comté 
bovins et porcins volai ll es 
5- l Oha: 
- Bretagne, P. de L. et Poi tou 

1 0-20 ha : 
j - Nord, Picardie 
1 - Aquitaine, Midi-P yrénées 

L3 

terres arables et bovins 
10-20 ha 

ZL; 

bovins l 0-20 h a : 
l- Bretagne, P . de 
) et Poitou 
/- Rhône-Alpes 

Z4 

Loire 

terres arables et bovins 
1 0-20 ha 

- Limousin Auvergne - Champagne Bourgogne - Aquitaine Midi-P yrénées - Bretagne P . d eL. et P oitou 
bovins, 5-1 0 ha : Franche-Comté cultures permanentes et bovins et terres arables 
- Rhône- Alpes bov ins et cultures perma- bovins, 1 0-20 ha 1 0- 20 ha 

nentes, 1 0-20 ha - Aquitaine, Midi-Pyrénées j - Bretagne P .de L. et Poitou 
- Aquitaine Midi-Pyrénées bovins 1 0-20 ha t - Aquitaine Midi-Pyrénées 
bovins, ovins et caprins - Limousin - Auvergne bovins 1 0-2 0 ha 
1 0-20 ha 1- Nord P icardie 
- Aquitaine Midi-Pyrénées 

1 

_ Champagne Bourgogne 
bovins, 5-1 0 ha et Franche- Comté 
\ - Bretagne, P. de L . et - Rhône - Alpes 
/ Poitou ~ Aquitaine Midi-Pyrénées 

- Aquitaine, Midi-Pyrénées bovins et porcins 
bovins et porc ins-vol ail les volail les 5-10 ha 
10-20 ha - Bretagne, P . deL. et 
1- Limousin Auvergne P oitou 
1- Aquitaine Midi-Pyrénées 

légende Z 1 ~ 90 'i'o du SMIC 
- 90 'l'o du SMIC < Z2 ~ 110 '/o du SMIC 
- 110 % du SMIC < Z3 ~salaire moyen du manoeuvre 
- sal aire moyen du manoeuvre < Z4 ~ salaire moyen de 110. S. 
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Dans le champ délimité, qui comporte sept O. T. E., on voit qu'une 
très forte majorité des groupes d'agriculteurs pratiquant les spéculations bovi
nes ou I a polyculture et élevage, sur 5-1 0 ha ou 1 0-20 ha, ont de bas (Z 3 et 
Z 4) ou de très bas (Z 1, Z 2) revenus par travailleur (1). Parmi les petits 
paysans qui obtiennent de faibles ou très faibles rémunérations d'activité, ceux 
qui sont les plus petits par les surfaces le sont aussi par les revenus. Lape
tite agriculture n 1 échappe pas à une tendance qui concerne en fait tous I es pay
sans, la surface différencie aussi les petits paysans entre eux. li en est tout 
au moins ainsi dans les OTE "bovins et terres arables" et 11bovins 11 • Cependant, 
à classe égale de surface, le revenu n 1est pas aussi médiocre d 1une OTE à 
l 1autre. P ar exemple, il est moins bas quand il y a à la fois des bovins, por
cins et volailles que quand il y a spécialisation bovine, que ce soit entre 
5-1 0 ha ou entre 1 0 et 20. Enfin, pour une cl asse de surface et une OTE donnée, 
les bas revenus peuvent être plus faibles dans certaines régions que dans d 1au
tres : le système bovins et terres arables procure en Limousin et Auvergne 
des revenus plus bas qu'en Bretagne-Pays de Loire - Poitou Charentes ou 
qu'en Normandie. En fait une même OTE peut correspondre à des systèmes de 
production différents. 

Tel qu'il est connu - et même s 1 il l 1était beaucoup mieux - 1 e revenu 
agricole ne constitue pas, pour de nombreuses raisons, un bon indicateur de 
délimitation de la pauvreté et d'estimation de son importance. 

1. Comme le revenu agricole est un revenu à la fois d 1entreprise et de ménage, 
même quand il est bas il ne se trouve pas totalement disponible pour la satisfac
tion des besoins de la famille, contrairement à un salaire. La comparabilité 
entre revenu agricole et salaire dans une optique de niveau de vie pose en réa-
1 ité plusieurs problèmes différents qui sont désormais classiques mais qui ne 
sont pas toujours clairement distingués. 

- Il y a d 1abord la question de l 1épargne forcée des agriculteurs. La con
sommation incompressible de la famille étant en tout état de cause satisfaite 
(mais elle ne l'est pas nécessairement par la partie des ressources constituée 
par le revenu agricole), le surplus fait l 1objet d 1une concurrence entre la con
sommation et 11 investissement net. Le seul maintien du niveau rel a tif du revenu 
d 1activité en moyenne période oblige en effet le paysan à investir en raison de 
la croissance générale de I a moyenne des revenus dans l 1ensemble du corps 
social. En fait, tous les petits paysans ne continuent pas à investir au-delà 
d'un certain âge, surtout s'ils riont pas de successeur, ce qui rend plausible 
l'hypothèse de leur paupérisation relative ; une plus forte proportion des res
sources est dans ce cas disponible pour I a consommation, ce qui ne signifie pas 
que la consommation soit nécessairement plus forte que chez les paysans aisés 
qui investissent. Cette question de I a répartit ion du revenu agricole entre la 
consommation et 11 investissement dans l 1exp loitation n'est pas I imitée à celle 
de l 1auto-financement et des remboursements d'emprunts mais comporte de nom
breux prolongements : versements de sou l tes aux co-héritiers, achats de terre 
dont I e prix augmente très vite, obtention de prêts très avantageux, pl us-values 
en capital. 

TTT"on trouve aussi des bas revenus sinon même parfois de très bas : 
- dans de très petites exploitations spécialisées (cultures fruitières de moins 
de 5 ha de la Provence, viticulture languedocienne de 5-10 ha); 
- sur de plus grandes (20-50 ha) non spécialisées qui ont des bovins (Aquitaine 
et Midi-Pyrénées, Limousin et Auvergne, Languedoc et Provence) ou des 
ovins et caprins (Languedoc et Provence). 
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- Après déduction de I a part consacrée aux investissements del 1exploitation, 
le re venu agricole est-il comparable à un salaire dans une optique de consomma
t ion ? Rien n'est moins sôr à cause des incertitudes d'évaluation de l'autoconsom
matio n, de 11autologement (c 1est chez les agriculteurs exploitants que la propor
t ion des familles propriétaires de leur logement est la plus élevée: 69 i i en 
1970 - y compris les accédants - contre 45 % dans l'ensemble de la population 
source: enquête de 111. N. S.E. E. sur le logement) , de différences de coôt de 
la v ie selon les zones de résidence (compte tenu del 1inégal éloignement par 
rapport aux I ieux d 1achat ou de consommation). D 1autre part, un certain nombre 
de dépenses telles que l 1eau, l 1électricité, les combustibles, les frais d'auto
mobile, l 1assurance incendie, l 1assurance contre les accidents de la vie profes
sionnelle et de la vie privée sont difficiles à répartir entre l'exploitation et le 
ménage. Il faut aussi préciser si la variation de stocks est ou non incluse dans 
le revenu agricole. Enfin, un revenu n 1est disponible qu'après déduction des 
impôts directs et des cotisations sociales. S 1il est dit parfois que les paysans 
paient moins d'impôt, ceci ne concerne que les revenus agricoles élevés qui ne 
seraient pas entièrement connus du fisc. Quant au régime de cotisations socia
les, il est effectivement particulier en agriculture mais ici se trouve posé le 
prob l ème général d es transferts sociaux (cf. la note consacrée à ce sujet) . 

En supposant toutes les difficultés précédentes résolues, il en reste encore 
une: on rapproche un revenu agricole et un salaire obtenus en une année par 
un travailleur à temps complet; or l'évaluation de la quantité de travail utilisée 
dans 1 'exploitation familiale est imprécise. Il y a sans doute parfois une sous
estimation del 1ectivité agricole des épouses d 1agriculteurs, ce qui aurait pour 
effet de surestimer le montant du revenu agricole par travail I eur. 

2. Dans une optique de condi tions d 1existence, i l faudrait rapporter le revenu 
agricole aux modalités de son obtention, c 1 est-à-dire, à la durée, 11 intensité 
et la pénibilité du travail (1). Les jeunes agriculteurs commencent à parler de 
"revenu horaire" et de "droit à la paresse". A.Marshall faisait remarquer que 
les revenus issus d 1un travai l sont comptés en brut, c 1est-à-dire sans consi
dérer l 1usure des travail I eurs et sans compter I es mauvais effets du surmenage 
sur I e bien-être de I a génération suivante (2). S 1 il était possible de cal culer ces 
c oûts I iés à 1 'usure des hommes, alors certaines familles classées pauvres le 
seraient peut-être moins et des familles qui ont un revenu monétaire convenable 
paraîtraient pauvres. Mais 11 évaluation monétaire de 11usure humaine, dim inu
t ion du capital productif, est très difficile à réaliser. li n'y a pas en tout état 
de cause, de relation simple entre le niveau de revenu et le temps de travail : 
des fami lles riches et des familles pauvres sont surmenées et parmi celles qui 
travail lent le moins, il y a à la fois des hauts et des bas revenus. 

3. Il faudrait aussi associer au niveau du revenu un indice caractérisant son 
irrégularité. Nombreuses sont en particulier les agricultrices qui, surtout en 
période de croissance économique soutenue, se plaignent de ce que le revenu 
tiré de la terre soit non seulement bas mais fluctuant; le résultat d 1exploitation 
est parfois négatif. Les agriculteurs connaissent l ' insécurité non c elle de leur 
emploi mais celle de leur revenu d 1activité, en l 1absence d 1un revenu agricole 
m i nimum garanti (3). Cette insécurité, liée à l'instabilité des recettes et des 

(1) cf. infra p. 23. 
(2) A. Marshal 1, Principes d 1Economie Politique, Paris, Londres et New-York 

réimpression, Gordon et Bread,, 1971, T li, p.536. 
( 3) malgré la fixation de prix minima. Mais en cas d 1évolution très défavorable 

des revenus agricoles, comme en 1974, les pouvoirs publics prennent des 
mesures excep ti onnel les pour en I imiter I a baisse (prime par animal, al I ège
ment de I a T .V. A.). La prime à I a vache est même devenue une mesure per
manente en zone de montagne. 
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dépenses, n'est-elle pas la plus grande dans la petite agriculture qui est souvent 
o rientée v ers les productions techniquement les moins maî'trisées ou qui utilisent 
des techniques traditionnelles où les risques biologiques sont importants ? En 
tout cas l'incertitude du résultat atteint plus brutalement ceux qui ont les plus 
faibles réserves financières et il ·semble bien que les petits paysans ne sont 
pas toujours 11 à l 1abri du besoin". 

4. Si I a statistique du R. 1. C.A. autorise à affirmer que les petits paysans ont 
souvent des revenus agricoles très bas, il faut se demander dans quelle mesure 
ils bénéficient d'autres revenus soit du travail soit du capital. On a déjà vu que 
l 1on ignore à combien s'élèvent ces autres ressources. Il est dit souvent que 
les familles de petits paysans bénéficient de salaires non agricoles liés au tra
va il à l 1extérieur de l 1un des parents ou des enfants mais comme on 11a antérieu
rement indiqué (1), les fils et filles d 1agriculteurs qui exercent un emploi non 
agricole acquièrent de plus en plus leur autonomie financière même s'ils habi
tent chez leurs parents. 

Il n'est pas possible non plus de traiter de bas revenus d 1activité sans 
évoquer la question des transferts sociaux. Les ressources totales des petits 
paysans ne se trouvent-el les pas sensiblement majorées du fait de ces transferts ? 
En l 1absence d'estimations suffisantes, on fera seulement cinq remarques (2) : 
- A égalité de situation familiale (nombre, âge et scolarité des enfants), les pe
tits paysans ne perçoivent pas pl us d 1al I ocations familiales que les autres agri
culteurs. Il n 1y a d'exception, et seulement depuis très peu, que pour l 1al loca
tion de la mère au foyer . 
-11 est probable que des différentes catégories d 1agriculteurs, les petits soient, 
à âge égal, ceux qui se soignent le moins ou le moins bien et perçoivent le moins 
de prestations de maladie. 
-Les cotisations sociales augmentent avec le revenu cadastral mais de façon net
tement dégressive en proportion du revenu malgré des modifications intervenues 
dans ce sens depuis quelques années. 
-Le taux d'acquisition de l 1instruction et des diplômes, services dont le co0t 
de production est en grande partie supporté par la collectivité, est le plus bas 
c hez les petits pay sans (3). A égalité de scolarisation, les aides publ iques aux 
familles sont-elles tout au moins différenciées selon les ressources par tête ? 
Les bourses sont attribuées selon ce critère mais il n'est pas certain que le 
mo de officiel d 1estimat ion des ressources conduise à saisir les inégalités réel
les. Ici, comme bien souvent en agriculture, des familles aisées bénéficient 
d'aides destinées aux plus démunis. Les allocati ons de rentrée et "indemnités 
spéciales d 1entretien 11 sont réservées aux petits exploitants mais leur montant 
est faible ou leur attribution rare. Dans la plupart des autres transferts sociaux 
1 iés à l 1éducation, le montant de 11aide est indépendant du niveau des ressources 
familiales. 
- Qu 1en est-i I de 11accès aux autres équipements collectifs ? A défaut de réponse, 
rappelons que dans I es mi I ieux non agricoles, 1 eur uti I isation est souvent inver
sement proportionnelle au niveau social. 

(1) Economie et Statistique, n°65, article ci té, p.47. 
(2) P our des dével oppements, se reporter à la note "L'évolution des revenus 

sociaux en agriculture". La question parti c uli è re des transferts sociaux liés 
à l 1é ducation a été traitée dans "Les paysans et l 1écol e 11 (par G . Jégouzo et 
J . L. Brangeon), ouvrage à paraitre. 

( 3) vo ir infra. 
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5. Enfin, il n 1y a pas identité entre revenu monétaire et revenu réel tel que 
celui -c i est défini par 1. Fisher et qui correspond au flux de services au cours 
d 1une période. De plus certains biens et services tel l 1autoéquipement du loge
ment, tels l 1en tretien et la réparation assurés par les membres de la famille, 
qui donnent I ieu à consommation finale mais non à échange monétaire, ne sont pas 
comptés. Q uand les revenus sont faibles, ces services peuvent être relative
ment plus importants que quand ils sont élevés. Mais le temps ainsi utilisé ne 
vient-il pas diminuer ce lui disponible pour le repos ou la culture ? li faudrait 
tenir compte aussi, au titre du revenu réel, des 11 avantages en nature", nou
velle catégorie de biens liés au cadre de v ie: air non pollué, eau pure, silence, 
beauté des paysages. Encore faudrait-il, sur ce point, ne pas se contenter des 
images stéréotypées sur la vie à la campagne et chercher à déterminer la réa
lité de l 1existence au milieu de la nature. 

Tout ceci ne doit pas conduire à sous-estimer l 1intérêt de connaître le 
revenu agricole des familles paysannes car il représente généralement une part 
importante de leurs ressources. Plus il est bas, plus les dépenses de consom
mation risquent d 1être réduites et corrélativement plus la capacité d 1épargne est 
faible, plus est limitée la possibilité d 1accroître le patrimoine familial. 

§ 2. quel patrimoine ? 

Mal gré I eurs bas revenus, 1 es petits paysans sont, à peu près certai
nement, bien plus souvent propriétaires de terres et de maisons que les catégo
ries défavorisées des milieux populaires . Dès lors, est-il encore légitime de 
les considérer comme petits et pauvres ? Leur fortune ne constitue-t-elle pas 
un élément compensateur susceptible de rehausser I eur statut en I eur conférant 
prestige, indépendance et sécurité ? L'analyse du montant de cette fortune, 
de sa structure, de son acquisition et de son utilisation conduit à une réponse 
négative, malgré les lacunes et les imperfections des données disponibles. 

les petits paysans ne sont que de petits propriétaires 

Il ne faut pas exagérer la valeur du patrimoine des petits agriculteurs. 
Le R. 1. C.A., malgré ses biais (cf. supral révèle qu 1en petite agriculture le 
capital de production, c 1est-à-dire la somme du capital foncier mis en valeur et 
du capital d 1exploitation, est bien modeste comparé à celui des autres catégories 
d 1exploitation ( 1) ; on ne peut fair~e d'autres comparaisons à défaut d 1estimation 
récente du patrimoine possédé par les divers groupes sociaux. Dans les exploi
tations non 11spécialisées 11 , le capital agricole est le plus souvent, en 1973, de 
1 00 000 à 200 000 F en-dessous de 20 ha contre 200 000 à 700 000 F au-del à. 

En plus de leur capital de production, les familles agricoles peuvent 
posséder un "capital de jouissance" (maisons qu 1elles habitent et autres biens 
durables du ménage, immeubles et terres donnés en I ocat ion, placements finan 
c iers) (2). L 1évalua tion de ce patrimoine total n 1a été faite, à notre connaissance, 

( 1) 11 faudrait raisonner à âge égal, car I e montant du patrimoine dépend beau
coup de 11âge, toutes choses égales par ail I eurs. 

(2) C 1est par commodité qu 1on appelle capital de jouissance cet ensemble bien 
que, au sens strict, celui-ci comprend seulement les biens finaux (cf. A. 
Cotta, Théorie générale du capital, de la c roissance et des fluctuations, 
Paris, Dunod, 1966, p. 7 ). 
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que dans une enquête faite en 1965 en Eure-et-Loir et Ille-et-Vilaine (1),(2). 
Bien que ces données soient maintenant anciennes et qu'il n 1ait été distingué ni 
selon l 1âge de l'agriculteur, ni selon son système de production, ni selon sa 
catégorie social e, voici quelle était la valeur relative de la fortune dans les 
petites exploitati ons: sur une base 100 pour les exploitations bretonnes de 
moins de 10 ha (soit 39 565 F), le capita l total était de 222 entre 10 et 20 ha, 
de 290 en-dessous de 20 ha en Eure-et-Loir et s' é levait à 1 460 dans les 
exploitations beauceronnes de 50 ha et plus. 

11 acquisition et l 1ut il isation de I a fortune, en petite agriculture 

Les petits paysans sont-ils entièrement propriétaires de I eur modeste 
patrimoine ? Généralement oui (3) ; ils sont moins endettés que les autres agri
cul teurs (4). Cette observation appel le plusieurs remarques : 
- le moindre endettement est en partie I ié à 11âge puisque les agriculteurs les 
plus âgés empruntent moins souvent et des sommes plus faibles, quelle que soit 
la dimension del 1exploitation; il faudrait tenir compte du déroulement dans le 
temps des stratégies familiales d 1 investissement. 
- c ertains petits exploitants sont endettés et le sont dans des proportions impor
tantes par rapport à leur revenu. On ne connaît pas quelle part de leur revenu 
les annuités représentent à une date donnée mais il va de soi que le rembourse
ment des emprunts entraîne des privations d 1autant plus importantes que le re
venu est bas. Le poids de la dette peut être élevé puisque dans les exploitations 
bovines de 5-1 0 ha, 1 e montant des emprunts à court terme représente en 197 3 
près de la moitié du revenu agricole del 1exploitation et près du tiers dans cel
les de 10 à 20 ha ; ces mêmes paysans doivent rembourser des emprunts à moyen 
et I ong terme. Cette situation se retrouve dans I a moyenne paysannerie et I à 
aussi un certain nombre d 1agr icul teurs doivent restreindre fortement I eur con
sommation pour accroître leurs moyens de production ( 11Etre millionnaire en 
cap ital ne signifie rien quand on n 'a même pas cent francs à dépenser pour le 
pla isir" agricultrice de Moselle, 40 vaches laitières) (5) . Lorsque la capacité 
d 'épargne est faible, l 1accumulation du capital matériel risque encore plus 
d 1être source de privations - ou de surtravail - c'est-à-dire de diverses formes 
de pauvreté. Certains petits paysans n'arri ven t d 1ailleurs pas à faire face à 
leurs échéances sans llaide de leurs enfants qui travaillent en ville. 

ÎÎÎJ . L. Brangeon , Y. Léon et P. Rainell i, Résultats d 1une enquête sur le fi
nancement en 1965 des exploitations agricoles en Ille-et-Vilaine et Eure-et
L o ir; 1. N. R. A. et Centre de Recherche sur 11épargne, Rennes et Paris, déc. 
1969. Les évaluations faites dans cette enquête ont des I imites importantes : 
- les échantillons sont très faibles; 
- 1 es jeunes expl oitants installés sur de petites surfaces sont sous-représen-
tés ; 
- la production finale par exploitation est sous-évaluée d'environ 50 % et on 
ignore si cette marge de sous-estimation est identique dans les diverses stra
tes de répartition des fam illes. 

( 2) Les enquêtes de patrimoine faites par 111. N. S. E.E.en 1967 et 1969 n'ont porté 
que sur I es salariés et les inact ifs.Dans celle de 1 9731 es sous-estimations 
sont importantes. 

(3) Par exemple, en 1973, dans 11échantillon du RICA, le rapport des emprunts 
en cours au capita l de production est del 1ordre de 15 % pour les exploita
tions bovines de 5-1 0 ha et de 1 0-20 ha, d e 12 % pour les exploitations bovi
nes avec terres arables de 1 0 à 20 ha. Source : 11 1973 RICA, résultats des 
entreprises adhérentes", Collection SCEES-INSEE, octobre 1975 (éd ition 
corrigée), p. 236 et 242 . 

(4) cf. 1 es résultats du RICA. 
(5) cité par Jean Robinet, Les paysans parient, Paris, Ed. FI ammar ion, 1970, p. 158. 
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- parmi les petits agriculteurs que la statistique saisit comme sans dette à une 
date donnée, certains en ont contractée antérieurement. On ignore quel le part 
du capital possédé à telle date a été héritée et quelle part achetée, c'est-à-dire 
acquise par prélèvement sur les ressources, d Iune manière ou d Iune autre. A ce 
sujet, il ne faut pas exagérer, au moins dans les périodes d I inflation, la dis
tinction entre autofinancement et endettement. Les petits exploitants recourent 
plus souvent au premier mode de financement ; ils y sont en partie contraints 
puisqu'ils ont moins accès au crédit (1). Finalement, par rapport aux autres 
agriculteurs, les petits exploitants font moins financer l'acquisition de leur 
patrimoine par 11 inflation et I es subventions publiques. 
- si l 1endettement est plus important quand I a dimension des exploitations s'é
lève, la valeur du capital possédé en propre suit la même évolution. 
- si la fréquence du faire valoir direct est plus grande sur les faibles surfaces, 
il n Ien reste pas moins que I a part des petits agriculteurs est plus importante 
dans le nombre de propriétaires que dans la quantité de terres appropriées. 

"lis vivent pauvres, mais ils meurent riches" dit-on des paysans. Si 
cette opinion peut être exacte pour certaines catégories d'agriculteurs, il n Ien 
est plus de même pour les petits puisque leur fortune reste modeste et que leur 
capital d'exploitation n'a qu'une faible valeur de I iquidation. Il n'y a d'exception 
que dans le cas d'exploitants âgés qui réalisent des gains spéculatifs en vendant 
une partie de leurs champs comme terrains à bâtir. 

Si les petits exploitants ont un capital de production qui, bien que fai
ble, n Iest pas négligeable, c I est souvent, comme on l'a vu, parce qu I il sont pro
priétaires de la terre qu'ils exploitent. Ils ont été souvent contraints del 1acqué
rir, totalement ou partiellement, sous peine de perdre leur emploi. D'autre part, 
le capital de production tient sans doute une place bien plus grande dans le pa
trimoine total chez les petits agriculteurs que chez les autres (2). La fortune des 
petits paysans est ainsi constituée essentiellement de leur outil de production 
et de ce fait : 
- elle n'est pas source de pouvoir puisque cet outil étant mis en valeur par 
eux-mêmes, ne confère pas de pouvoir sur les autres ; 
- elle leur procure un minimum d I indépendance mais très peu de sécurité de 
revenu car ils auraient vite fait de consommer leur capital ; 
- el le est rarement source de gain sans travail, en l 1absence de placements fi
nanciers ou de foncier donné en location. 

Les petits paysans n Iont qu Iun très faible capital de jouissance ; tout au 
moins ils ne possèdent presque rien en dehors de leur maison, quand el le est à 
eux, et de quelques biens de consommation durable. Telle semblait être tout au 
moins la situation en 1965 dans les deux départements où les évaluatiorsont été 
tentées (3). 

(1) Au temps où l'INSEE faisait des enquêtes d'opinion en milieu agricole, il 
apparaissait que taux de refus et attribution seulement partielle étaient d'au
tant plus fréquents que le demandeur avait moins de surface (sources : Etudes 
et Conjoncture, n°7 de 1956, p. 602 et Etudes et Conjoncture, n°3 de 1963, 
p. 232} 

(2) li en était tout au moins ainsi en Eure-et-Loir et Ille-et-Vilaine en 1965. 
Voir J. L. Brangeon et al. op . cit. p. 22 et 23. 

(3) Bien que l'on ne puisse délimiter dans ce cas le champ des vrais petits pay
sans, indiquons que le montant des avoirs financiers (actions+ obligations+ 
dépôts en caisse d I épargne + actifs I iqu ides) était de : 1 262 F en-dessous de 
1 0 ha en li le-et-Vil aine, de 3 953 entre 10 et 20 ha, de 6 369 dans les exploi
tations d 1Eure-et-Loir de moins de 20 ha, contre 35 254 dans celles de 50 
ha et plus. 
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Dans les pl us petites surfaces 4es actifs financiers sont généralement 
des plus modestes; si bas de laine il y a - les paysans doivent économiser pour 
se donner un minimum de sécurité - il n'est pas très garni. Une comparaison sur 
ce point avec les salariés non agricoles ne pourrait être faite sans nuance, 
sans tenir compte des différences de nature et de fonction de l 1épargne selon 
les groupes sociaux. En particulier, les paysans ont besoin d 1une épargne I i
quide pour compenser l'irrégularité de leur revenu et il se peut que telle année 
ait été une année de désépargne ou se situe après une période de désépargne, 
ou 11 inverse ( 1 ). 

§ 3. l 1exclusion du bien-&tre 

Les petits paysans ayant peu d'argent font partie des mal nourris, des 
mal habillés, des mal logés. Dans quelle mesure peut-on le vérifier? 

Le volume et la structure des dépenses de consommation servent géné
ralement à évaluer le niveau de vie, sinon le bien-être. Cette approche est con
testable comme le suggèrent déjà certaines remarques faites à propos du revenu 
monétaire. Des dépenses plus fortes peuvent être I a conséquence, au moins par
tiel le, de la nécessité de payer à des prix plus élevés des quantités identiques, 
ou des dépenses faibles sont gonflées par un niveau élevé de prix. Certaines 
dépenses sont aussi des coôts qui correspondent à une dégradation des condi
tions d'existence. Enfin, l 1estimation de 1 'auto-consommation rencontre de nom
breuses difficultés, aussi bien pour les quantités que pour les prix; or, ce 
poste semble avoir conservé une importance primordiale dans les familles qui 
n'ont pas 11argent nécessaire pour accéder au modèle, d'origine urbaine, de 
grande consommation. 

De toute façon, 1 a valeur de I a consommation des agriculteurs n'est 
pas généralement mesurée selon I a dimension économique de l 1exploitation. Ce 
n'est que dans deux enquêtes statistiques que l'on trouve des résultats par classe 
de surface (2) (3) ; mais aucune ne permet d'isoler les petits paysans, faute de 
prendre en compte le système de production et 11âge del 1exploitant, et elles sont 
toutes deux anciennes. Indiquons cependant qu'en 1965, la consommation par 
unité de consommation (U. C.) était, par rapport à celle des familles installées 
sur 50 ha et plus en Eure-et-Loir, 2,5 fois plus f :!ible en-dessous de 10 ha 

ÎÎÎÏI n'est pas rare d'entendre dire qu 1au Crédit Agricole ce sont surtout les 
petits agriculteurs qui ont des créances et surtout les gros qui ont des 
dettes . Tel le étude faite en Ille-et-Vilaine pour les années 1963 à 1969 sem
blerait le prouver (Y. L éon e t P . Rainel I i ; Les avoirs financi ers des agri
cu lteurs en li le-et-Vil aine, Station d 1 E conomie Rurale de Rennes, J 975). 
En r éalité une partie des petits exploitants qui ont des avoirs au Crédit Agri
co le sont des retraités et certains de ceux- c i peuvent être d 1ex-gros pay sans. 

(2) Enquête faite par 11 INSEE pour I e compte de l 10SCE en 1963-64. Source : 
OSCE, S tatistiques Sociales, série spéciale n°6. 

( 3) enquête précitée d 1E ure-et-Loir et Ille-e t-Vilaine. 



19. 

en Ille-et-Vilaine, environ 2 fois moindre entre 10-20 ha en Ille-et-Vilaine et 
sur moins de 20 ha en Eure-et-Loir ( 1) (2). 

Rappelons aussi qu •entre 1965, première année de 1 'enquête sur les 
conditions de vie des ménages et 1972 dernière année où celle-ci a été réa
lisée les ménages d'agriculteurs ont ~n permanence consommé environ 20 % 
de m~ins par u. C. que I a moyenne de la population. Comme il est probable que 
le budget des petits paysans est assez nettement inférieur au budget moyen 
agrico~e ainsi que le suggèrent les données précédentes, on voit quelle ampleur 

peuvent atteindre leurs privations. 

Si I a disparité de consommation entre population agricole et population 
générale est en apparence restée I a même entre 1965 et 1972 ~a~ gré I a dim in~-
tion des plus petites exploitations elle s'est en real1té accrue puis-
que I a croissance de la consomma~ion moyenne des agriculteurs ré~ul te po~r 
partie de cette disparition de petites uni tés de production .. Cette degr?dat1on 
s'est-el le faite surtout au détriment des petits paysans qu1 se sont maintenus ? 
On ne peut répondre ; plus généralement on ne peut pas dresser, pour l_a pé- . 
riode actuelle un bilan systématique de tous les biens auxquels les petits agri
culteurs et spécialement ceux d'entre eux qui ont beaucoup d 1enfants, doivent 
renoncer. lis vivent 11 à force d 1économies 11 en se contentant de peu; ils cher
chent à survivre co0te que co0 te sur I eurs quelques hectares, en attendant I a 
retraite ou I a mort car il leur est impossible de changer de métier, d'avoir 
un autre moyen de ~ivre. Leur budget est surtout un budget d 1al imenta1ion (3). 

Les restrictions se marquent en partie dans le vêtement: les petits 
paysans ne peuvent pas s 1 habiller "comme les autres 11 • La garde-robe des fa
mil les pauvres comprend moins de vêtements, des vêtements de moindre qua-
i ité, de moindre valeur sociale, les achats étant moins fréquents et portant 
sur des habits moins chers. Les vêtements sont moins souvent renouvelés, sont 
davantage démodés ; ils sont moins confortables, assurent souvent une moindre 
protection, ou une protection insuffisante, contre les intempéries. On sait 
que les dépenses d'habillement des agriculteurs, toutes strates confondues, ont 
deux caractéristiques : d 1être inférieures à la moyenne générale et d 1être plus 
fortes pour les hommes que pour les femmes alors que la tendance est inverse 
dans toutes les catégories non agricoles (l 1écart à la moyenne générale deve
nant dès lors positif pour les premiers). Cette infériorité accentuée de la con
dition féminine est sans doute un trait des familles et populations pauvres. 

(1) document cité p. 54. Dans cette source, les dépenses de santé sont des dé
penses nettes des remboursements de sécurité sociale et les achats de biens 
durables ne font pas partie de I a consommation. 

(2) Des comparaisons à âge égal seraient plus satisfaisantes car le système des 
besoins et des aspirations varient non seulement en fonction de 11âge (les 
stratégies familiales d'investissements, soit matériels soit éducatifs, se 
modifient selon les diverses étapes de la carrière professionnelle et de la 
vie familiale) mais en fonction de la génération, les diverses générations 
n'ayant pas les mêmes modèles de consommation. 

(3) Pour quelques études de cas faites en 1967 dans divers départements (Bas
Rhin, Finistère, Gard, Haute-Loire), voir L. Roi land et al. Présentation de 
monographies d 1exploitants pauvres, Economie Rurale, avril-juin, 1968, 
pp.61-80. 
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Ce que 11on sait du logement ne permet pas non plus de déterminer 
jusqu'à quel point les petits agriculteurs sont des mal logés, n'ont que de peti
tes maisons et /ou un habitat inconfortable. Traditionnellement, la grandeur 
des maisons est 1 1un des signes visibles du rang social. En 1973, date de I a 
dernière enquête de 111NSEE sur le logement, le rapport du nombre de pièces 
au nombre et à l 1âge des occupants est chez les agriculteurs, comme dans l 1en
semble des familles, très variable ( 1) : 

- dans 31, 7 % des cas, i I y a sous-peuplement accentué 
- dans 25, 3 % des cas il y a sous-peuplement modéré 
- dans 20, 6 % des cas, peuplement normal 
- dans 13, 9 % des cas, surpeuplement modéré 
- dans 8, 4 % des cas, surpeuplement accentué. 

Il est vraisemblable que le surpeuplement, bien que I ié en partie à la cohabitation 1 

atteint le plus les petits agriculteurs. On en a un début de confirmation pour un 
département: en Ille-et-Vilaine, en 1970, la fréquence des logements à pièce 
unique augmente très nettement quand la superficie des exploitations diminue (5 C/o 
à partir de 20 ha, 13 % entre 10 et 20, 33 % en dessous de 10). L'opposition 
extrême s 1établ it entre les plus petits exploitants qui sont locataires (42 % de 
cas de pièce unique) et les exploitants propriétaires de plus de 20 ha (2 % ) (2) 
(3). Les familles les plus démunies ont réalisé quelques améliorations dans 
leur logement. On a installé des cloisons,d1ailleurs peu isolantes,mais on n'a 
pas réalisé des opérations prioritaires telles que la lutte contre l 1humidité et 
11 insalubrité. 

Dans la France entière, en 1973, la part des ménages occupant des 
logements sans confort ou de confort médiocre (au mieux W.C. ou installation 
sanitaire) est de 65 % chez les agriculteurs exploitants contre 49 % dans l 1en
semble des ménages (4). Une étude spécifique faite en 1965 par I a statistique 
agricole de même que le recensement général de l'agriculture de 1970 carac
térisent le degré de confort du logement selon la surface exploitée, mais sans 
tenir compte en même temps de l 1âge de l 1exploitant, de sa catégorie socio
professionnel le et du système de production (5). Utiliser ces données sans faire 

ÎÏ)Les Collections de 11 INSEE M 42, avril 1975, p. 208. 
(2) source : P. Daucé, G. Jégouzo et Y. Lambert, La formation des enfants 

d 1agr icul teurs et I eur orientation hors de 11 agriculture (résultats d 1une en
quête exp I oratoire en 11 le-et-Vi I aine), 1. N. R. A. , Rennes, janvier 1971, 
p. 58 et 59. L 1enquête porte sur un échantillon de 383 familles de vrais pay
sans mais il n 1y a pas de distinction selon le système de production. La plu
part des agriculteurs sont âgés de 40 à 65 ans ; les petits paysans jeunes 
sont donc exclus. 

(3) Les sociologues ont depuis longtemps soul igné quelles conditions de vie im
plique l 1exiguité de 11habitat. Pour H é.l bwachs par exemple, 1 e logement 
doit avoir pour but de satisfaire à la fois des besoins physiques et sociaux. 
11Qu 1 il y ait plusieurs chambres où l 1on dot·t, cela permettra aux divers mem
bres de I a famille de ne point se coucher ni se lever au même morne nt, de se 
réserver plus de temps pour I ire, pour réfléchir, pour ranger leurs effets, 
pour s'occuper de leur toilette, en même temps que les plus délicats et les 
plus prévoyants ne seront pas gagnés par I a paresse et I a rudesse des 
autres ..• 11 (La classe ouvrière et les niveaux de vie, Paris, Alcan, 1912, 
p.42". 

(4) Source : Les Collections de 11 INSEE, M42, avri 1 1975, p. 1 06. 
(5) Cette remarque concerne les tableaux publiés et non les renseignements en 

p rincipe disponibles. 



21. 

ces distinc tions conduit à donner une image améliorée de l'habitat des petits 
paysans tels qu'ils sont ici définis. Cette réserve faite, on voit qu'en 1970, la 
part des exploitants qui ont à la fois l'électricité, l'eau sous pression (1) et le 
téléphone n ' atteint pas 10 % pour les 5-20 ha (2) ; elle croît sans cesse au-delà 
et dépasse 60 % à partir de 150 ha. La proportion de ceux qui ont 11 électricité 
et l 1eau sous pression mais pas le téléphone suit une évolution inverse. De 15 
à 20 % des exploitations de 5-20 ha n'avaient encore en 1970 quel 1électri c ité 
sans eau courante ni téléphone (3). Il ne s'agit certes que de trois équipements 
mais d 1ordre de diffusion et de degré de généralisation assez différents et dont 
la combinaison définit trois niveaux d 1équipement correspondant à trois niveaux 
économiques croissantsassez différents, tout au moins dans une zone donnée et 
à égalité d'offre locale de ces équipements. 

Il faut en réalité faire des investigations bien plus détaillées pour 
commencer à entrevoir le véritable degré de dénuement del 1habitat des petits 
paysans. L'enquête précitée de fi lie-et-Vilaine montre qu'en 1970 les familles 
instal I ées sur moins de 1 0 ha - généralement en polyculture et élevage - restent 
dans tous les cas sans baignoire ni chauffage central, dans un cas sur deux sans 
eau courante, et vivent même parfois sur un sol de terre battue. Les conditions 
d'habitat sont les plus mauvaises pour les petits fermiers qui sont en même temps 
locataires. C 1est dans ce groupe que fion trouve encore des maisons délabrées 
avec pièce unique, sol en terre battue, sans le moindre confort. Les proprié
taires estiment que les loyers et fermages sont trop bas, refusent souvent d'ap
porter une quelconque amélioration aux bâtiments d 1habitation et ne font qu'un 
minimum de dépenses d 1entretien, surtout quand l 1exploitation est appelée à dis
paraître, c'est-à-dire quand elle est petite . Dans le département considéré, les 
inégalités dans le confort du logement se hiérarchisent à peu près régulièrement 
en fonction de la surface de l 1exploitation et du statut d'occupation . Entre 10 et 
20 ha, 1 a situation est déjà moins mauvaise, sauf pour le chauffage central, quand 
l'agriculteur est propriétaire. 

Si les petits paysans actuellement mal logés ne pourront jamais faire 
construire une maison neuve ni réaliser d 1aménagements importants, s'ils ne 
connaitront jamais 11eau chaude, la salle de bains et le chauffage central, ne 
sont-ils pas tout au moins correctement pourvus, comme les autres, en équipe
ments électro-ménagers, ces biens ayant connu une diffusion rapide au cours des 
dernières années dans toutes les couches sociales? Telle monographie faite 
en 1975 dans une commune rurale bretonne (4) démontre localement qu'il n'en est 
pas encore ainsi. Tout au moins s 1agit-il d 1un domaine où les écarts entre caté
gories sociales ont beaucoup diminué. Mais on sait que la valeur statutaire ou 
sociale de détention d 1un bien régresse quand son taux de diffusion s'accroît; 
en y accédant les derniers les catégories défavorisées n'accèdent qu'à des biens 
ou niveaux de consommation dévalorisés socialement. 

(1) La distinction entre eau froide et eau chaude n 1est pas faite. 
(2) La catégorie de moins de 5 ha n'est pas considérée car elle contient une pro

portion particulièrement forte d 1exploitants ayant une catégorie socio-profes
sionnelle non agricole. 

(3) 14 % des familles agricoles n'avaient pas l 1eau courante en 1970 selon l 1en
quête logement de 11 INSEE. Bien que I a comparaison avec les résultats du RGA 
prête à critique, on voit que cette moyenne est dépassée entre 10-20 ha et sur
tout entre 5-1 0 ha. 

(4) Cf. 1 a seconde note publiée dans ce document. 
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LE CONFORT GU LOGEMENT VAR IE SELON L.t-, SURFACE EXPLO ITEE 

1. France ent ière: variation selon la superficie de la';., de logements ayant te l équipement en 1970 

électricité é l ectricité é lectric.ité 
sans eau avec eau avec eau 

sans té l éphone sans téléphone ave c té I éphone 

5 - l 0 hectares 19, 0 7 1, l a, 7 
10 - 15 17, 9 72,9 8,4 
15 - 20 15, 0 75, 1 9, 2 

20 - 50 9,6 73, 9 15, & 
50 - 1 00 3, 9 53, 6 41, 6 

1 00 et plus 1, 6 20, 0 77, 2 

2. Ille-et-Vilaine : confort ou dénuement de l'hab i tat selon la surface de l'exploitation et l e statut 
d 'occupation (1970). 

% de familles d 1exoloitants: 
ayant un sol en n 1 ayant pas n 'ayant ni n ' ayant pàs 
terre battue d ans 11 eau courante baignoire de chauffage 
1 a sal I e commune d ans l e l ogemen t ni douche cen tral 

moins de 10 ha et locataire 27,9 53, 3 100 100 

moins de 1 0 ha et proprié taire 1 s, 2 45,5 95,5 100 

1 0 à 20 ha et locataire 19,7 43,7 90, 1 94, 4 

l 13 , 1 j [&TI 
1 0 à 20 ha et propriétaire 5,3 27 ,6 81 , 9 93,6 

jso, 2j !92, 7j 

20 ha et plus e t locataire 9, l 20, 0 70, 9 92,7 

20 ha et p l us et propriétaire 5,9 7 ,9 43, 1 76,5 

Nota : les chiffres e ncadrés représentent les moyennes. 

De plus, les biens de consommation durable constituent le domaine type 
où de nouvel les inégalités apparaissent cependant que d 1 anciennes disparaissent. 
Le renouvellement ne sel imite pas au cas des biens nouveaux (la machine à laver 
la vaisselle faisant suite à la machine à laver le I inge, le four électrique auto
nettoyant s 1aj::>utant à la cuisinière ou à ce qui en tient lieu, les équipements 
cu l tu rel s succèdant aux équipements proprement domestiques) mais se manifeste 
aussi dans le cas des biens existants ; il y a des déplacements : 
- dans les quantités : celui qui n'avait pas de voiture en a une (généralement 
petite et d 1occasion si son rang est modeste) ; celui qui en avait une en a deux, 
plus ou moins puissantes ; 
- dans les qualités; mais la statistique habituelle est indifférente à la qual ité 
des d i vers équipements bien que celle-ci soit très discriminante. 
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Enfin, s 1 il est vrai que11 1augmentation de repos et des loisirs élève le 
niveau de vie" ( 1 ), il faut s 1 interroger sur le budget-temps des petits agricul
teurs. Cette question a jusqu'à présent échappé aux statisticiens. Bien que 
produisant moins, les petits paysans peuvent être obi igés de travailler beaucoup 
à cause de la faible mécanisation de leur exploitation (2). Quelquefois les petits 
exploitants s'entraident avec un voisin mieux mécanisé mais l 1échange s 'effec
tue entre travail humain et travail mécanisé car il faut "faire des journées" 
pour rembourser. Par ailleurs, nombreux sont les petits agriculteurs qui ont 
des vaches laitières et qui, de ce fait, travaillent tous les dimanches, ne s'ar
rêtent jamais de travail Ier. 

De tous les groupes sociaux, les agriculteurs sont ceux qui partent le 
moins en vacances et qui ont les vacances les plus courtes. On peut facilement 
supposer que la plupart des petits paysans, même les plus jeunes d'entre eux, 
n 1ont jamais pris de vacances et n 1en prendront jamais (3). 

• 

'îi)A. Marshall, op. cit., T Il, p. 537. 
(2) La proportion de petits paysans sans tracteur est sans doute loin d 1être né

gl igeabte, surtout en-dessous de 10 ha. Selon le RGA de 1970, le pourcen
tage d 1 exploitations sans tracteurs dans I es OTE 11 terres arables et bovins" 
et "bovins et terres arables" s 1élève à 32 % et 39 % entre 5 et 1 O ha, 22 % 
et 24 % entre 10 et 20 ha ; mais les domaines retraite ne sont pas isolés ni 
les exploitations de complément à une profession non agricole. Dans le même 
champ, et donc avec les mêmes incertitudes, on relève que dans les exploi
tations à orientation 11bovins-lait 11 et "bovins mixtes" il n'y a pas d'installa
tion de traite mécanique dans une très grande majorité de cas. 

(3) cf. les résultats de notre enquête locale de 1975. 





peuxième partie l 1ampleur de l 1infériorité de la situation sociale 

Aux infériorités économiques que connaissent les petits paysans s'a
joutent, sans doute en se cumulant, des infériorités d'ordre culturel. Il en ré
sulte que les petits agriculteurs tendent à transmettre leur position sociale à 
leurs enfants . Face à une tel le accumulation de désavantages, 1 es fil les ont 
refusé de plus en plus d 1être petites paysannes. 

§ 1. ··Ja sous-instruction 

Le niveau de formation est en moyenne très bas en milieu agricole. 
Les 11agr icul teurs expl oi tants 11 sont av ec les O . S . , les manoeuvres et les ou
vriers agricoles ceux dont l 1âge moyen de fin d 1études est le plus faible. La 
plupart des paysans français n 1ont fréquenté que l'école primaire et n 1ont pas 
reçu d'autre formation agricole scolaire que cet le dispensée, de façon plus ou 
moins régulière, dans l 1enseignement élémentaire. 

Si le niveau scolaire est en moyenne aussi bas à la campagne n'est-il 
pas abusif de caractériser les petits paysans par leur sous-instruction ? Les 
formations les pl us faibles ( "aucune format ion", 11format ion générale prima ire 
seule") sont encore plus fréquentes, et les formations secondaires et supérieu
res - agricoles ou non - encore plus rares, dans les surfaces inférieures à 
20 ha mais les différences avec les cl a sses plus élev ées de superficie ne sont 
pas importantes (encadré). Ce n ' est qu 1au-delà de seuils de surface relativement 
élevés que la situation change de façon sensible. 
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~I- CC~REL-"TIO1'. !:::N-~E LA SURFACE DE L 'EXPLOITATION E T LE NIVEAU D 1 1NSTRUCTIO"- DE L'EXPLOITANT 

' o -mat ion générale et agr icole des exploitant s selon leur superfic i e; France entière, en 196 7 

format 10n tormù t 10n formn t, u n 
agri<.ole agrico le générale 

•orm~tion 
courte (avec longue (ave<. secondaire 

formation total 
primaire 

ou :,ans for- ou sans for- IDvec ou sans supérieure .•...;c .. 1·1e 
mat 10'1 gt:né- mation géné- formation 

.-vrn·ation génciral e 
rdle p,- imoire raie secnn- agrico le 

seu l e 
da i r e 1 cour te) 

~ ~ t O •,:, 46, 7 44 , 6 3, 3 o, J 2 1 5 0 , 6 • OO 

' ,. 15 1 44,9 46, 2 5,5 o, J 2,5 0 , 5 100 

1 5 ~ 20 ----- "- 0, 5 47,9 7,5 o, 6 2,8 0 , 6 100 

:: :' u 50 J5, 8 4&,2 1 o, 2 ,, 0 4, 1 o, 7 100 

:.c <l 100 '.:!b, 5 48 ,0 12 , 2 2,5 8,6 2, 2 100 

1, C -,1 plus 1-,8 J7, 7 12, 1 7,J 20,9 7 , 2 100 

- ' ormat ion générale et agricol e des exploitan t s s elon l eur âge et l eur su p erf i cie; Franc e enti è r e , e n 1967 -· 

niveau 1 niveau 2 ni veau J 
(auplusfo rmDl1on (formation agricol e (formation se con- total 
primaire générale) courte) da ire et supérieure) 

5 à 20 ha ' 72 2J 5 100 

:-:· ~ :ns df• 35 ans 
1 

20 à SC 60 JI 9 100 
1 

50 et p lus 46 32 22 100 

,3à20hal 90 6 4 100 
1 

J5 ü 49 c:,,ns 20 à 50 84 10 6 100 
1 

50 e t p l u s 70 12 18 100 

\ 
5 à 20 ha 1 95 2 J 100 

5C a 6- ·-s , 20 à 50 91 4 5 100 

50 et plus 79 5 16 100 

3 . niveau culturel d e s exploitan ts ( '"• d•egriculteurs ayan t pris des responsabi l i tés , p a rm i c eux qui s ont 
de n i v eau orima ire ou qui o nt s eu l ement su ivi une ou deux années d'étud e s au -delà) sel on la ta i ll e des 
exo l oi ta tions ; Fin is tère, en 1971 

ex;)lo, 1.1t ions IJgum i~rr-s exploitat ions non légumières 
non spéc ,al osées 1 spécialisées 

, 1 0 "a 1 1 0 et plus 1 <:10 1 1 0 - 20 1 1 2 0 et p lus 1 < 10 1 10 - 2 0 1 20 et plus 

1 1 1 1 1 1 
12 24 6 16 2 6 1 19 25 5 0 
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Cependant il ne faut pas s Ien tenir aux apparences de la statistique 
produite (1). Elle ne permet pas d I isoler les petits paysans tels qu I ils sont 
appréhendés dans cette étude ; on ne connaît même pas la formation des exploi
tants selon à la fois leur activité principale, agricole ou non agricole (2), et 
la surface. Deuxièmement, les catégories de formation scolaire, qui ne peu
vent être que grossières, n Iont pas toujours un contenu homogène d Iune classe 
de surface à 1Iautre. Ainsi la scolarité primaire a pu être assez différente 
pour les uns et les autres ; on peut supposer que plus l'exploitant est petit, plus 
l 1âge d Ientrée à l 1école a été élevé, moins l 1âge de sortie a été élevé, plus 
l 1absentéisme a été fréquent. Troisièmement, à niveau scolaire apparemment 
égal, le niveau culturel tel qu I il peut être exprimé par exemple par l 1exercice 
de responsabilités de divers ordres, est lui aussi inégal. On a pu le vérifier 
dans le Finistère (3) et on voit bien dans ce cas qu I au niveau de formation con
sidéré comme bas correspond des situations culturelles inégalement basses 
sel on I es strates. 

Les petits paysans étant en moyenne plus âgés, on pourrait supposer 
que leur degré de sous-instruction ne résulte pas seulement d 1un effet de taille 
de l'exploitation mais d Iun effet de génération. li ne semble pas qu I il en soit 
ainsi car à chaque âge, les petits exploitants sont toujours moins pourvus de 
capital scolaire que les autres (4). li semble même que l es écarts vont en s'ac
croissant à leurs dépens ; les progrès de 11 instruction dans les campagnes, et 
en particulier del 1enseignement agricole, bénéficient surtout aux catégories 
supérieures de paysans (5). Ceci est manifeste pour le cycle long agricole : 
les jeunes qui obtiennent le brevet de technicien agricole acceptent rarement 
de s'installer sur de petites exploitations; ils restent plus souvent à la terre 
dans les régions de grande culture (comme I a Région Parisienne, la Picardie, 
le Nord) (6). 

Du fait, au moins en partie, de leur sous-instruction - car il y a une 
liaison entre le niveau de formation et la prise de responsabilité - les petits 
pay sans sont rarement des responsables syndicaux ou professionnels. C Iest 
seulement à la condition de ne pas tenir compte del 1inégale importance écono
mique des plus faibles surfaces (ni de la catégorie sociale principale des ex
ploitants) quel 1on peut annoncer qu Iun responsable agricole sur deux a moins 

( 1) On a préféré produire celle de l 1enquête de structures agricoles de 1967 
plutôt que celle du recensement agricole de 1970; la première a l'incon
vénient d Iêtre un peu plus ancienne mais l 1avantage de distinguer entre 
plus de catégories de format ion. Source : Environnement économique 
des exploitations agricoles françaises, Statistique Agricole, Supplément 
11 série études!' n°86, octobre 1971, 190 p., p. 27 sq. 

(2) Les activités non agricoles étant les plus fréquentes en-dessous de 5 ha, 
cette cl asse de surface n I a pas été retenue ici. 

( 3) Enquête précitée . li s I agit de responsabilités d Iordre fam i I ial, politique ou 
professionnel. 

(4) Source : n° précité de Statistique Agricole, p. 83. 
(5) Même aux Pays-Bas où le développement de l 1enseignement agricole est très 

ancien, nombreux sont les petits agriculteurs qui n Ien ont pas bénéficié, à 
11 inverse des autres catégories d'exploitants. 
% d'agriculteurs ayant aux Pays-Bas une formation scolaire 
da ire ou supérieure 5-1 0 ha 10-20 20-50 50-100 

4,2 8,5 28,0 57,4 
Source : OSCE, enquête communautaire de 1967. 

(6) Les paysans et I Iécole (à paraître). 

agricole secon-
100 et lus 

68, 1 



28. 

de 22 hectares ( 1 ). Une monographie d 1une commune rurale bretonne révèle par 
contre que le cumul aussi bien quel 1importance des responsabilités varient 
proportionnellement avec la taille des exploitations (2) . La quasi-absence de 
la petite agriculture à la tête des syndicats et organisations professionnelles 
agricoles contribue sans doute à expliquer la situation faite en France aux 
petits agriculteurs - comme celle réservée aux gros. 

Propor l ion de chefs d 1expl o i tat ion e xerçant d e s responsabil ité s professionn e l les et 
syndical es, selon l 1âge, pour d iverses c l asses d e surface ; France, 1 967. 

", des chefs 

p lus de 1 00 hectare 

30 -l-------+-----f------,1------t------;--

guer e 14- 18 
~ - -· -.! 5 à 20 hectares 

Incapables de défendre leurs intérêts, les petits agriculteurs le sont 
d 1autant plus qu 1il s ignorent sou ve·nt leurs droits. Ma'Îtrisant mal le langage, 
ils hésitent à s'exprimer. Lisant peu e t écrivant peu, nombre d 1entre eux con
servent à peine le faible c apital de connaissances acquises à l 1école. Certains 
deviennent 11 fonctionnellement illettrés" et doivent recourir à des "écrivains 
publics" (qui sont parfois des gros paysans) pour remplir certains formulaires 
administratifs s impies. 

(1) Source: n° précité d e Stati st ique Agricole, p. 126 sq. ; source du graphique 
p . 135. 

(2) cf. 1 a seconde note de ce docum ent. 
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Le développement donné depuis une vingtaine d'années au perfection
nement des connaissances en cours de vie active ( 11 formation permanente") n'a 
sans doute fait que renforcer l'infériorité relative des petits paysans. Ceux-ci 
ont par exemple moins souvent adhéré aux 11 groupements de vulgarisation agri
cole" ( 1) ; selon une récente enquête d'opinion, 3 % seulement des petits exploi
tants sont membres de tels groupements contre 17 % de l 1ensemble des agricul -
teurs (2), (3), (4). Les petits agriculteurs peuvent aussi plus difficilement que 
les autres acheter le savoir qui leur fait défaut. 

§ 2 . la sous-scolarisation des enfants 

Les enfants d'origine agricole, toutes strates confondues, font partie 
de ceux qui sont le moins scolarisés, qui sont le plus rapidement éliminés de 
l'école après I Iâge de l'obligation scolaire, qui sont le plus souvent relégués 
dans les filières basses, que ce soit pendant ou après la scolarité obligatoire. 
L'explosion scolaire de la période contemporaine a atteint aussi les campagnes 
mais les progrès de la scolarisation post-primaire des enfants de paysans n'ont 
pas été suffisants par rapport à ceux des catégories moyennes et supérieures 
pour réduire de façon significative leur retard. L'analyse comparée de la na
ture et du niveau des études suivies, selon 11 origine sociale, par les générations 
de l'après guerre laisse penser que l'échelle des disparités scolaires s'est seu
lement reproduite à un autre niveau. Tel le est la conclusion d Iune précédente 
publication consacrée à l'évolution des chances scolaires relatives de la moyenne 
des enfants d'agriculteurs (5). 

Mais si la sous-scolarisation paraît générale en milieu agricole - cette 
impression étant largement nourrie par les grandes enquêtes scolaires qui ne 
tiennent jamais compte de la stratification interne à l'agriculture - elle concerne 
en fait, à peu près exclusivement I a moyenne et, surtout, 1 a petite agr icul tu re ( 6). 
Ceci apparaîtrait à l'évidence si on connaissait le résultat final de la scolarité 
selon la strate d'origine. Déjà la comparaison des parcours scolaires est éclai-

(1) groupements d Iagricul teurs bénéficiant du concours d Iun conseil Ier agricole. 
( 2) Ministère de I IAgriculture, Les agriculteurs et la politique agricole en 1972, 

document ronéoté du 1er octobre 1972; p. 99. Les 11petits 11 exploitants sont 
dans cette enquête les agriculteurs installés sur moins de 15 ha dont ni la 
surface ni le capital d'exploitation ne s'accroissent. 

(3) La moindre parti cipation des petits paysans à la formation post-scolaire a été 
aussi observée en Belgique lors d Iune enquête de 1963-64. Voir Ir. M. de 
Baeremaeker, Quelques considérations relatives à I a format ion professionnel -
le des agriculteurs, Revue de l'Ar,riculture, mai 1971, pp.617-629; p.621. 

(4) La Jeunesse Agricole Cathol iqueJ. A. C.) s Iest voulue et affirmée Mouvement 
de format ion populaire, s •adressant à I a masse des petits et très petits pay
sans (Marcel Faure in Les paysans et la politique, Paris, A. Col in, 1958, 
p. 348); à notre avis la preuve n 1a pas été fournie qu I il en a été réellement 
ainsi. 

(5) Les chances scolaires des enfants de paysans, Economie et Statistique, n°67, 
mai 1975, pp. 3-21 . 

(6) Pour une description plus détaillée du phénomène et son explication, on peut 
se reporter à notre étude sur'•es paysans et l 1école11 (à paraître). 
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ran te ; encore celle-ci n'est-elle passible que dans une seule enquête, celle 
faite par l 1JNRA en 1971 dans le Finistè re pour les générations 1945-1955. 
Rien ne permet d 1extrapol er I es résultats trouvés dans ce département mais i 1 
semble peu v raisemb lable que les tendances soient différentes dans l 1ensemble 
de I a France. 

une ,1 imlnatlon plus rapide en cours d'études secondaires 

Qu I il s'agisse d 1él imination complète de l 1écol e ( 1 es jeunes ayant aban
donné toute formation) ou d'exclusion partielle (les jeunes étant en apprentissage 
sur le tas), les taux sont nettement plus élevés dès 16 ans dans les plus petites 
catégories de surface ; à 18 ans, seulement un enfant sur quatre est encore 
scolarisé dans les exploitations non spécialisées de moins de 10 ha et un sur 
trois dans ce l I es de 1 0-20 ha contre un sur deux dans le groupe I e plus favorisé. 
Même à âge égal de sortie de l 1école primaire (tout au moins avant treize ans), 
l'exclusion à 18 ans est plus forte quand la strate d'origine est plus basse. 

LES FAIBLES CHANCES SCOLA IRES DES ENFANTS DE PET ITS PAYSANS : F IN ISTERE, GEt--;ERA T IONS 
DE L 'APRES-GUERRE 

Exoloitations non l ëgumières Exp lo i 1a1 ions I égum ières 

non spécialisées 
1 

spécialisées 1 

f< 10 ha 1 
1 

1 0 - 20 11 20 e l p l us 
1 

~ 10 ha 1 1 0 - 20 1 2 0 et p lus < l 0 ha 1 10 el plus 

1 1 1 1 1 1 
l. 11 abandon des études (en % ) ; général ions 1945- 1955 

- aband on compl et (absence de formation) 

si tuation à 16 ans I;~ ~n 12 1 1 8 4 15 9 
si tua t ion à 18 ans 56 70 49 46 7 1 66 

- abandon complet ou partiel (apprentissage) 

si tua t ion à 16 ans , ~~ !~I 21 26 14 10 28 19 
situa tion à 18 ans 60 72 53 50 73 69 

2. la f réquentat ion du 2ème cycle à 16 ans (en 'l'o) ; générations 1945-1955 

cycle long ( l) 14 22 25 2 6 34 43 2 2 19 

cyc le court 
, agrico le 16 33 39 32 39 68 36 57 
. tec hnique 43 36 28 50 39 16 37 21 
,to tal (2) 61 69 67 82 78 84 73 78 

(3) = (t)l(2)en % 23 32 37 33 43 51 30 25 

3. t aux d'accès à 1 •enseignement sc1pér ieur (en :ro) ; général ions 1945-1 950 

14 7 1 6 - 12 16 6 4 
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une relégation plus intense 

Les enfants de petits paysans sont ceux qui accèdent le moins au se
cond cycle long ; à 16 ans, 1 a différence va du s impie au double. Le taux de 
fréquentation du second cycle c0urt est lui aussi plus faible chez les jeunes 
issus de la petite agriculture qui ainsi poursuivent non seulement moins d'étu
des longues mais m o ins d 1études courtes. C 1est parce qu'ils s'engagent pro
portionnellement davantage dans les filières courtes que dans les filières lon
gues lorsqu'ils accèdent au second cycle d'enseignement secondaire que l'on 
p eut dire qu'ils subissent une relégation proportionnellement plus intense. Le 
c as de l 1enseignement agricole est particulièrement typique à cet égard. Si plus 
cet enseignement est élevé moins il recrute dans l'agriculture, moins aussi il 
s•adresse à la petite paysannerie; tout laisse penser que la taille moyenne des 
exploitations des parents augmentequand on passe du CAPA au BEPA, du BEPA 
au BTA et au baccalauréat agricole et encore plus du BTA au diplôme d'ingé
nieur agronome (1). Même à réussite scolaire égale à l'école primaire, les 
enfants de petits paysans, sont dans l'exemple du Finistère, plus souvent rejetés 
vers l'enseignement professionnel du plus bas niveau. 

Par ailleurs, les jeunes de la campagne ne font pas les mêmes études 
courtes selon leur strate d'origine. Plus la strate est modeste, plus la forma
tion technique non agricole est fréquente, la tendance étant inversée pour la 
formation agricole. Le recensement général de 11 agriculture de 1970 permet de 
vérifier qu'il ne s 1agit pas là d 1une situation propre à un département breton. 
Dans la France entière on s'oriente plus (2) vers la formation techni que en-des
sous de 20 ha, au moins chez les garçons. Ceci montre bien le I ien qui peut 
exister entre orientation scolaire et orientation professionnelle, 11une et l'autre 
étant sous la dépendance - direc te ou indirecte par l 1intermédiaire du niveau de 
réussite scolaire - de 11 importance de 11 exploitation des parents. Cette dépen
dance existe encore quand les enfants de petits paysans fréquentent le cycle 
court agricole car cette filière constitue un mode peu coûteux, dans ses formes 
d 1ense ignement par alternance (cours suivis à mi-temps ou à tiers de temps) 
de prolongation obi igatoire de la scolarité ; les diplômes agricoles ainsi acquis 
ont été souvent de peu d 1util ité à des jeunes qui devaient aller s'embaucher à 
l 1usine. 

Quel le que soit l'orien tation scolaire, le mode même de formation n'est 
pas équivalent selon le rang socio-économique de la famille: l'apprentissage sur 
1 e tas prédomine dans les petites exploitations et I a format ion en école dans I es 
autres. Le nombre d'apprentis agricoles pou r cent enfants d 1âge donné a même 
été le plus important dans les exploitations non intensives de moins de 20 ha. 

l 1exclusion de 11enseignement supérieur 

L'effet cumu l é d'une élimination et d 1une relégation pl us importantes 
en cours d'études secondaires a pour résultat une exclusion massive des études 
supérieures. D ans I es générations 1945-50 du Finistère, l 1entrée dans 1 •ense i
gnement supérieur (université, grandes écoles et classes y préparant) a été un 
évènement presque exceptionnel chez I es enfants de petits paysans ( taux de S 
à 7 % ). 

TTT'"ë.A.P.A. = certificat d'aptitude professionnelle agricole. 
B . E. P. A. = brevet d'études professionnel les agricoles. 
B.T. A. = = brevet de technicien agricole. 

(2) ou plus vite. On ne peut comparer en effet que des taux de présence à 15 ans 
dans telle filière, les taux d'accès n'étant pas connus. 
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Comme les chances scolaires varient selon la taille de la famille, on 
pourrait penser que les jeunes nés dans la petite agriculture sont moins sous
scolarisés quand i I s ont peu de frères et de soeurs. Dans I e cas du Finistère, 
l'effet taille de l a famille se combine avec l'effet taille de l'exploitation; dans 
les familles d 1un et deux enfants, le niveau de formation des enfants de petite 
agriculture est moins bas. Mais 11effet taille de l'expl o itation l'emporte sur 
l'effet taille de la famille: l'élimination et la relégation sont plus fortes dans 
les petites familles des plus petites exploitations que dans les grandes familles 
des plus grandes exploitations. 

Le lieu de résidence de la famille est un autre facteur qui peut faire 
varier le niveau de formation. N 1y a -t-il pas des régions où les enfants de petits 
agriculteurs sont mieux scolarisés qu 1en moyenne ? On ne dispose pas des élé
ments nécessaires pour donner une réponse sôre à cette question. Si différen
cia tion géographique il y a , c 1est sans doute seulement aux plus bas niveaux 
de l 1enseignement général ou professionnel car les disparités régionales de 
scol ar isat ion sont, toutes strates agricoles confondues, plus faibles qu 1on ne 
1 e pense souvent. 

§ 3. la relégation sociale des enfants 

Constatant que dansl 1ensemble de l a société, la mobilité sociale observée 
d 1une génération à la suivante est surtout constituée de mouvements entre des 
positions sociales équivalentes ou proches, on peut supposer que la petite pay
sannerie n'échappe sans doute pas à cette règle générale,soit que sa descendance 
reste dans 11agri culture, soit qu 1elle parte pour exercer des métiers non agri
coles . Encore faudrait-il apprécier l 1ampleur réelle du phénomène. 

Chez les enfants d'agriculteurs qui restent dans l'agriculture, la liai
son entre la position sociale des parents et celle de leurs descendants n 1a été 
mesurée que dans une enquête l ocale ( 1). Dans cet exemple, les enfants de petits 
paysans sont eux-mêmes le plus souvent des petits paysans mais l 1ascension à 
partir d 1une origine basse, d 1une génération à la suivante, n'est pas rare. 

Pour les enfants d 1 agriculteurs qui quittent I a terre, les grandes en
quê tes de mobilité sociale ne permettent pas de relier la position d'arrivée à l a 
position d'origine car elles sont fondées sur le code habituel des catégories 
socio-professionnelles qui ne fait pas de distinction à 11 intérieur du groupe des 
parents 11 agriculteurs-exploitants 11 • En moyenne, les enfants de paysans devien
nent des ouvriers hors de l'agriculture (2). C 1est ce qu'établit nettement la 
dernière enquête de mobilité de 11JNSEE;chez les hommes âgés de 35 à 52 ans 
en 1970 (groupe qui du fait de son âge relativement élevé est en grande partie 
stabi lisé) ,ceux qui sont nés de parents agriculteurs sont devenus ouvr iers dans 
à peu près deux cas sur trois : 

( 1 l cf. 1 a seconde note de ce document. 
\ 2) Pour une mise au point sur l es divers aspects de cette question, on peut se 

reporter à l 1ouvrage 11Les paysans et l 1école 11 • 
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patrons de professions 
personnels 

1 1 industrie 1 ibérales et cadres 
et du commerce cadres su-

employés ouvriers de autres total 
moyens 

service 
périeurs 

98 184 25 165 46 216 60 593 470 570 12 316 32 272 745 316 
1 3, 2 3,4 6,2 8, 1 63,2 1, 6 4,3 100 

Comme la population non agricole d 1origine agricole est composée pour partie 
d'actifs issus de la grosse et de la moyenne agriculture et ne serait-ce que 
parce que ceux-ci - surtout les premiers d'entre eux - ont acquis des diplômes 
plus élevés que ceux des descendants de petits paysans, il faut admettre que les 
chances de ces derniers de ne pas devenir ouvriers sont plus faibles qu 1en 
moyenne. De combien plus faibles? On l'ignore (1). 

Il n 1a pas été possible dans l 1exemple du Finistère d 1apprécier de 
combien la relégation sociale est plus forte quand la taille del 1exploitation des 
parents diminue, car au moment de 11enquête I a proportion de jeunes ayant com
mencé à travailler était trop variable d 1une strate à l'autre. Dans les deux caté
gories d'exploitations les plus petites, qui sont celles où les taux d'entrée en 
activité sont I es plus élevés, on voit que le taux d 1 appartenance aux cl asses 
populaires non agricoles y est semblable ou peu différent (77 % des garçons 
dans chaque cas, 85 % des filles en-dessous de 10 ha et 80% entre 10 et 20) et 
que la répartition à 11intérieur de ces classes est moins défavorable au-delà de 
10 ha, surtout pour les filles; celles-ci sont plus souvent employées (47 'lo con
tre 32 en-dessous de 10 ha) moins souvent ouvrières (15 % contre 22) et bien 
moins souvent domestiques et filles de salle (17 % contre 32 o/J. 

Dans les générations du dernier après-guerre, les jeunes issus de la 
plus petite agriculture se sont détournés de plus en plus de la terre. Il n 1en 
avait pas été de même aux lendemains de la première guerre mondiale, tout au 
moins chez les garçons car les filles, elles, ont commencé à fuir à partir de 
cette époque à la fois la petite agriculture et les petits agriculteurs; ce refus 
de la condition sociale de petite paysanne s 1est confirmé depuis lors. 

~Aux Pays-Bas, où la mesure a été faite, les écarts suivants ont été trouvés 

% parmi~ace del 1exploi- moins de 10 ha 10 à 20 20 ha et plus 
les fils ation des parents 
art i s : 

- de salariés intellectuels 20 33 51 
(sans autre précision) 

- de travail I eurs non quai ifiés 43 30 16 

source: Institut de recherche économique agricole des Pays-Bas, Economie 
Aspects of Under-Employment in Agriculture in the Netherl ands, 1961, p. 18. 
Enquête faite auprès de 11 850 fils d 1agriculteurs Sgés de 15 ans et plus au 
1. 1. 57 ; on notera que trois catégories seulement de surface sont distinguées. 



34. 

§ 4. un indice d I infériorité multiple: le célibat forcé 

Souvent la question du célibat paysan est présentée comme sil 1ensem
b le des agriculteurs, ou n'importe quel le catégorie de paysans, trouvaient dif
ficilement des épouses : tel récent sondage de I a SOFRES indique sans autre 
précision que 40 % des agricultrices estiment que les jeunes paysans ont des 
difficultés à se marier ( 1) ; selon tel autre sondage de peu antérieur, 46 % des 
"jeunes agriculteurs" pensent qu I il est difficile de se marier et un peu pl us du 
tiers des jeunes agricultrices célibataires disent qu'épouser un agriculteur -
cette fois encore sans autre précision - est "plutôt un inconvénient" (2). La 
statistique des mariages confirme d'ailleurs cette opinion d Iensemble sans la 
nuancer davantage; la proportion de filles d 1agriculteurs exploitants qui ont 
épousé un agriculteur exploitant est passée de 17,S en 1969 à 15, 9 en 1970, 
15, 3 en 1971, 14, 7 en 1972 et 14, 6 en 1973. 

Le problème matrimonial n Iexiste en fait que pour les petits paysans 
et une partie des moyens - comme I Iétablit le recensement démographique de 
1968 (3) et il est peu probable qu 1 il y ait eu un changement à cet égard depuis 
cette date (4). Si la moyenne des chefs d Iexploitation agricole (5) se marie un 
peu moins souvent que I a moyenne de I a population active totale ( 13 % de cél iba
taires à 40-49 ans dans les générations 1919-1928 contre 10 %), si le taux 
moyen de célibat paysan est aussi élevé que celui des O. S. et des manoeuvres, 
la moyenne agricole est encore une fois trompeuse car le risque de rester vieux 
garçon n'est important qu Ien-dessous de 20 hectares. A partir de cette surface 
on est plus souvent marié qu 1en moyenne dans l 1ensemble de la population ; les 
paysans installés sur 50 ha et plus se marient, eux, autant que les cadres moyens 
et que les membres des cl asses supérieures. Par contre, sur moins de 20 ha, 
et pl us précisément sur moins de 15 ha, 1 es taux de célibat sont anormalement 
élevés et ils le sont d Iautant plus quel Iexploitation a peu de terre : il y a un 
agriculteur célibataire sur huit entre 10 et 15 ha, un sur cinq entre 5 et 10 et 
un sur trois en-dessous de 5 ha quand il n Iy a pas de production spécialisée (6). 

Le célibat des femmes actives de I Iagriculture a une importance 
relative (6 % à 40-49 ans en 1968) qui est peu différente du célibat masculin de 
la grosse paysannerie. Ce n Iest donc que dans la petite agriculture que le céli
bat paysan est ·un célibat forcé. 

ÎÎ)Sondage SOFRES, in L 1Agricole n°7, 12 avril 1974, p. 41. 
(2) Sondage SOFRES-CNJA de 1972, Jeunes Agriculteurs, n°243 juin 1972, 

pp. 16-19 ; p. 17. 
(3) Mais cette source ne donne pas les moyens d I isoler nettement les petits pay

sans tels qu'ils sont définis dans cette note. 
(4) Nous reprenons ici en grande partie deux articles publiés dans Economie et 

Statistique (n°3.LJ , mai 1972, pp. 13-22 et n°58, juillet-août 1974,pp. 3-13). 
(5) au sens du recensement de population. Il s 1agit des personnes qui · déci arent 

exercer à titre principal une profession d Iexploitant agricole. 
(6) Dans les résultats du recensement de population I a distinction entre exploi

tation spécialisée ( avec viticulture ou arboriculture ou maraîchage ou horti
culture ou élevage porcin ou avicole) et exploitation non spéc ialisée n Iest 
faite qu'en-dessous de 5 ha. 



L ' AMPLEUR DU CELIBAT DANS LA PETITE PAYSANNER IE 

1. raux de célibat à 40-49 ans chez les chefs d 1exploitation selon la c lasse de surface 
(général ions 1919-1928) 

to tal des moins 
de 5 ha 

moins de 5 ha sans 
spécialisation 

5 - 10 10 - 15 15 - 20 20 à 50 50et plus 

26 33 20 13 11 8 5 

tota l 

13 

2. comparais on de la situation française de 1968 à la s ituat ion belge de 1963-64: taux de c61 ibat selon 
l a classe de surface, toutes catégories d 1 âge confondues 

Franc e 

moins de 5 ha 
sans spéciali- 5 - 1 0 10 - 15 15 - 20 20 à 50 50 et plus total 

sation 

19 14 12 10 8 7 12 

Belgique ( 1) 

1 - J 1 3 - 5 1 5 - 7 1 7 - 10 1 1 0 - 15 1 15 - 20 1 20et plus 1 total 

30 1 2 1 1 16 1 10 1 8 
1 

10 1 7 1 lJ 

35 . 

(1) champ: agriculteurs professionnels à l'exclusion des agriculteurs consacran t moins de la 1/2 de leur temps 
à l'agricu lture, à l'exclusion aussi des professionnels de l'horticulture et de certains élevages spécialisés. 

3. célibat prolongé et/ou d éfinitif, selon la superficie, en France ( 1968) 

moins de 1 0 ha 
(sanG les spéciolisations 10 - 20 20 - 50 50 et plus total (r ) 

sur moins de 5 ha) 

30 - 34 ans f3 18 12 9 15 
35 - 39 27 16 10 8 15 
40 - 44 28 14 9 5 15 
45 - 49 20 11 7 4 12 

(1) le total comprend, dans chaque tableau, les cas où la superficie n 1est pas précisée. 

li n 1y a pas qu 1en France que les petits exploitants, et spécialement 
les plus petits, ont des difficultés à trouver une épouse. La situation française 
de 1968 est, par exemple, étonnamment proche de la situation belge de 1963-
64( 1) . 

(îf'ëentre de Recherches en Socio l ogie Rurale, La situation sociale des agri
culteurs en Belgique, R evue de l 1Agri cu lture, Bruxelles, juillet-aoOt 1968, 
pp.889-1098; p.915. 
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l 1extenslon du phénomène dans le temps et l 1espace 

Le surdéveloppement du célibat qui atteint pl us particulièrement I a 
petite agriculture est sans doute un phénomène relativement récent en France. 
Si on ne peut pas le montrer nettement car la I iaison avec I a superficie n I a 
jamais été mesurée avant 1968, on peut le présumer car, avant la dernière 
guerre, le taux moyen de célibat était faible chez les agriculteurs exploitants 
(chefs d Iexploitation et aides familiaux)au moins dans l'ensemble de la France. 
Si, depuis lors, les chances matrimoniales ont diminué dans l'agriculture 
française, il semble que cett~ diminution moyenne soit le résultat d Iune exten
sion du célibat chez seulement les paysans I es plus défavorisés. 

L'évolution aurait été doublement défavorable à la petite ainsi qu Ià 
la moyenne paysannerie. 0 1une part, la nuptialité a eu plutôt tendance à aug
menter, ou tout au moins à se stabiliser, durant cette période dans l 1ensemble 
de la population non agricole (1). Tout se serait passé comme si les chances 
matrimoniales des petits -et perre-is Eles m0yens pëysans s 1étaient abaissées pour 
rejoindre d 1 abord celles des C.S. et manoeuvres, puis leur devenir inférieures 
et tendre enfin vers celles, particulièrement faibles, des ouvriers agricoles. 
D 1autre part, alors que l 1âge moyen au mariage a baissé dans l 1ensemble de la 
société, il a augmenté en moyenne chez les agriculteurs exploitants, alors qu I il 
était déjà traditionnellement plus élevé chez ceux-ci (2). li est cette fois encore 
probable que l 1évolution moyenne masque une tendance propre aux couches défa
vorisées: en 1968, les exploitants sont d'autant plus souvent mariés à chaque 
âge que I a surface est pl us élevée. 

Comme le surdéveloppement du célibat paysan ne daterait, au cours 
de la période contemporaine, que de trente ou quarante années, il ne faut pas 
s 1étonner qLlil n Iait pas encore atteint en 1968 toute la petite paysannerie sur 
tout le territoire. Dans une dizaine de régions, le taux de célibat prolongé ou 
définitif des agriculteurs installés sur 10 à 20 ha est modéré (égal ou inférieur 
au taux moyen de l'ensemble de la population active). Mais s'il n'y a qu'une 
seule région sans proportion ano,~malement élevée d'exploitants non mariés en
dessous de 10 ha : la Basse-Normandie, il en est des données régionales comme 
des données nationales: ce qui est vrai à tel niveau géographique ne I Iest pas 
nécessairement à tel autre . Ainsi, dans I a moitié est de I a Bretagne - c Iest-à
d ire I a partie I a plus francisée - même I es plus petits paysans avaient encore 
jusqu 1à une date récente des chances matrimoniales normales, bien que peut
être inférieures à celles des plus gros agriculteurs de la zone. 

Les régions où le célibat s'est répandu le plus tôt, ou a progressé le 
plus vite, sont situées les unes dans l 1Est de la France (Franche-Comté, Lorraine 
Bourgogne, Champagne) les autres dans les zones d I agricul ture de montagne 
(Midi-Pyrénées, Auvergne, Rhône-P,lpes et Provence). Le célibat est ici plus 
fréquent entre 20 et 50 ha que dans d'autres régions entre 10 et 20 ha. Mais il 
ne s'agit pas de comparaisons à strate égale car une même classe de surface 
exprime des dimensions économiques différentes selon les régions. 

(1) Données Sociales, 1ère édition de 1973, p . 165. 
(2)cf. notre article dans le n°34 d IEconomie et Statistique, p. 21. 



37. 

P ropor!1m d'exploitants agricoles céliba taires entre 30 et 49 ans , par région programme, en 1968 variations 
sef ,n la surtace. 

a_.., de célibat 
r asc .. l i_n_ (_':.,.....) __________ ~ 
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quelles sont les chances matrlmonlales réelles des petits agriculteurs? 

Nous avons considéré jusqu'à présent que les difficultés de se marier 
étaient, au moins dans un grand nombre de régions, une caractéristique impor
tante de la condition sociale des petits paysans. Est-ce bien s0r alors que dans 
le cas le plus d éfavorable - celui des exploitants de moins de 5 ha sans spéciali
sation - ils se marient dans deux cas sur trois ? JI faut souligner d'abord que 
le nombre total d 1expl oi tants célibataires à titre prolongé ou définitif s I élevait 
en 1968 à 141 380 et que l'effectif en-dessous de 20 ha (non compris les petites 
exploitations spécialisées) était 2, 8 fois supérieur à celui d 1au-delà cette sur
face. En outre, la menace de célibat que comporte l 1appartenance à la petite 
agriculture est mal appréciée pour deux raisons : 
- 1 a proportion de non mariés constatée chez ceux qui sont encore dans l 1agri
culture à un âge et une date donnés n 1exprime qu'un déséquilibre atténué par 
des départs suscités par la perspective de ne pas se marier. Si l'exode agricole 
des chefs d'exploitation est rare, la solitude fait partie des motifs graves qui le 
provoque (1). 
- il est probable qu 1une partie des hommes issus de la petite paysannerie ne pou
vant pas se marier restent aides familiaux ou deviennent salariés agricoles ; 
dans les générations 1919-26, les 2/3 des aides familiaux de l'agriculture et le 
1/3 des ouvriers agricoles étaient célibataires à 40-49 ans. 

Nombre de paysans moyens étant eux aussi célibataires, on ne peut 
admettre sans réserve que le risque relativement élevé de céliba t caractérise 
la seule petite paysannerie. D 1autre part notre hypothèse est qu'une petite sur
face d 1 installation empêche de se marier et que l 1absence d'épouse empêche 
d 1 augmenter en cours de vie active I a superficie c ultivée. Cependant il ne fait 
pas de doute que parfois I a solitude a eu pour effet soit de réduire la surface de 
départ soit de réduire ultérieurement la superficie occupée. De plus, c 'est quelle 
que soit la dimension de l 1exploitation des parents que le taux d 1exode agricole 
des filles a été plus élevé que celui des garçons. Ceci a été constaté pour lapé
riode actuelle; dans le Finistère - département à fort taux de célibat - non seu
lement les filles partent toujours plus que les garçons mais le taux de mascul i -
nité chez ceux qui restent est d 1autant plus fort que l 1exploitat ion des parents 
est pl us grande. En est-il de même dans I a France entière ? On 11 ignore ; il 
faut noter cependant qu 1au cours de l'année scolaire 1970-71, parmi les enfants 
d 1agricul teurs (tous âges confondus) qui recevaient une formation agricole, le 
rapport filles/garçons était d'autant plus faible que la surface était élevée: 62 
fil les pour 1 00 garçons entre 5 et 20 ha contre 47 entre 20 et 35 ha, 42 entre 
35 et 50 ha et 30 au-delà (2). Ainsi les fils de moyens et gros paysans auraient 
eux aussi des difficultés à se marier, au moins dans leur strate d 1origine. 

Mais si, dans un premier temps, l 1exode agricole crée un déséquilibre 
des sexes plus important sur les grandes surfaces que sur les autres, les chances 
matrimoniales des gros paysans ne s 1en trouvent pas réduites pour autant car 
ensuite l a situation s'inverse selon un processus qui paraît être le suivant. Les 
fi l les de petits paysans restées à I a terre cherchent à se marier dans I a moyenne 
ou I a grande agriculture . Les gros paysans parviennent par ail leurs plus facile
ment que les petits à épouser des filles qui exercent un emploi non agricole et/ou 
qui sont nées en dehors de l'agriculture. Ces mariages de paysans avec des filles 

(l)P. Daucé et G. Jégouzo, La mobilité rofessionnelle des chefs d 1e l oitations 
agricoles bretons, INRA Station d 1 Economie Rurale de Rennes , septembre 
1969, p. 30-31. 

( 2) Source : Recensement général de 11 agriculture · de 1970. La définition de 
l'exploitant agricole est ici plus extensive que celle du recensement démo
graphique. 
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de non-paysans ne constituent pas un phénomène nouveau mais ils prennent une 
importance relative nouvelle quand l 1exode agricole des fil I es de I a campagne 
devient très mass if. Au moins durant I a période récente, les gros agriculteurs 
et une partie des moyens sont parvenus aussi à faire revenir à la terre une par
tie des filles qui en étaient parties. Ces retours ne sont pas mesurés mais leur 
existence - de même qu 1une approximation de I eur importance - se déduit de I a 
comparaison entre le nombre des mariages d 1agriculteurs avec des actives non 
agricoles et le nombre de leurs mariages avec des filles d 1origine non agricole, 
les premiers étant supérieurs aux seconds ( 1 ). 

conclus Ion 

Le but de cette étude était d'essayer de caractériser, en la quantifiant, 
la condition des petits paysans c 1est-à-dire des agriculteurs ayant une exploita
tion peu intensive de moins de 20 ha. Il s'agissait plus précisément de démon
trer que l'inégalité économique et sociale si souvent observée entre la catégorie 
sociale des agriculteurs et les autres groupes sociaux résulte surtout de 11in
fériorité des petits paysans et que pour ceux-ci l 1inégal ité est si accentuée dans 
tant de domaines qu 1el le peut être quai ifiée de pauvreté. 

Si la statistique actuelle ne permet pas de faire une étude approfondie 
de ces questions, elle montre cependant un certain nombre d'associations entre 
la dimension économique des exploitations et diverses variables qui décrivent 
1 e niveau de vie et les conditions d'existence ; on peut par exemple établir des 
corrélations entre surface et revenu, entre surface et état matrimonial ... Mais 
cette approche a des I imites importantes : 

- le champ des petits paysans est mal délimité; 
- on ne peut pas associer en même temps taille de l'exploitation, revenu, lo-

gement, instruction ... , 
- les variables liées une à une à la dimension de l'exploitation sont mal me

surées ; 
- leur signification est souvent ambigue ; 
- certaines variables essentielles comme les conditions de travail et la santé 

ne sont pas évaluées ; 
- on ne peut pas généralement faire d'analyse par générations et par âge 

alors que les inégalités n'ont de sens que spécifiées selon le groupe de généra
tions et d 1âge. 

Les I iaisons établies font cependant présumer de l 1accumulation des 
retards et des manques dans la population définie. Ce sont les petits paysans 
qui ont des bas revenus ; ce sont eux aussi qui sont mal I ogés ; ce sont encore 
eux qui ont le moins de savoir, le moins de sécurité ... ; ce sont bien toujours 
les mêmes qui sont au dernier rang quel que soit le domaine considété. Mais la 

~f. G. Jégouzo, L 1évolution récente des mariages d'agriculteurs, note à 
paraître. 
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corrélation n'est jamais totale et il n'est pas impossible que l'inégalité ne soit 
pas complètement cumulative ni que l'infériorité soiit toujours très accentuée ; 
est-ce que ce sont toujours les mêmes familles qui sont désavantagées à tous 
points de vue ? La combinaison n I apparaît pas, ni I es degrés dans le manque de 
tout. 

Pour passer de la présomption à la preuve, pour évaluer ces degrés, 
il faut entreprendre des enquêtes particulières et procéder à une analyse mul ti
dimensionnel le des données. 

Une illustration peut en 'être fournie dans l 1exemple d 1une commune 
bretonne où toutes les "vraies" familles paysannes (58 cas) ont été étudiées 
début 1975 (1). La surface a été retenue ici comme seul indicateur de dimension 
économique car la plupart des exploitations ont le même système de production -
il s 1agit de producteurs de lait - et les quelques cas d 1atel iers spécialisés se 
situent à deux exceptions près sur les plus grandes surfaces. Des corrélations 
simples ont d 1abord été établies entre la taille de l'exploitation et les diverses 
caractéristiques de la vie professionnelle et familiale ; les résultats trouvés ont 
été du même ordre que ceux dont il a été fait état dans les développements de 
cette note. La position de chaque famille a été ensuite estimée en associant, 
conjointement, la dimension de l'exploitation, son niveau technique, le niveau 
culturel du chef de famille et de son épouse et les conditions de vie et de tra
vail (2) ; le nombre de cas étudiés n 1était pas assez grand pour tenir compte 
en même temps du nombre de personnes par famille. Par contre, dans la compa
raison entre les petits paysans et les autres on a essayé d'introduire un minimum 
de distinction entre générations (les moins de 50 ans et les 50 ans et plus). A 
niveau économique égal ou proche, les plus jeunes "vivent" mieux, ce qui n'impli
que pas que les inégalités soient de plus en plus faibles; nos données laissent 
au contraire penser qu'elles se trouvent reproduites à un autre niveau après 
que la moyenne générale se soit relevée. 

Ît)cf. 1 a seconde note de ce document. 
(2) Dans ce type de liaison multiple, les résultats sont à apprec,er en tenant 

compte de la façon dont a été construit le système des indices synthétiques 
mis en interrelation~ il faut examiner 
- le nçmbre d'indices retenus,. 
- la nature de leurs composantes, 
- la mesure du degré d'appropriation de l 1indice par chaque famille (avoir 

l'avantage, ne pas l'avoir, l'avoir plus ou moins), 
- 1 a hiérarchie établie éventuellement entre les indices. 

Les conventior,s retenues dans notre exemple sont précisées dans l 1encadré. 
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LE CUMUL DES INEGALITES : un exemple en Bretagne 

1. la d i s tribution d"s familles sel on l es combinai s ons de qu., lques critères 

l'agriculteur a 50 ans et plus l ' agriculteur a moins de 50 ans 

plus plus 

de 20 hg 
16-20 15e1 moins de20ha 16-20 15etmoins 
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niveau technigue (TECH) 1ravail (mécanisa1ion) el vacances (W) 

. pra1ique del 1ensilage + au moins un des éléments vacances + trac leur + traite mécanique • suivan1s (adhésion au Cenlre de Ges1ion, à un GV-6, 
TVA, 1éléphone) ou 2 de ces éléments • 

seulement 2 des éléments précédents 
~ 

l ou aucun de ces éléments n ensilage seulement ~ 
pas d'ensilage et aucun autre élément D conforl du lo9ement (LOG) 

niveau cul tu rel (FORM) 
chauffage central et/ou baignoire 

au moins l'un des époux a fait des études secon- • • daires ou a des responsabilités sociales, pol iti-
eau froide courante sans chauffage central 

~ 
ques ou professionnel les 

ni baignoire 
aucun de ces é l éments C au 1re D 

2. les divers degrés de possess ion e t de dépossession: répartition des fam ill es 

tout (i. e.les 4 avantages) entre tout el rien EJ tout au 1 
tou t mais pas le maximum : manque un I manquent I manquenl nombre 

maximum pour un J our 2 
1 

pour 3 avantage 2 3 oe cas 
avan1aqe P 

cas où l 1agricul1eur a 50 ans et plus 

au-delà de 

1 

l 3 l 

1 

ï - 2, 

• 
7 

2 0 ha de S.A.U 
1 1 

16 à 20 1 
1 l 1 2 2 6 

15 et moins 
L :~ 

4 5 17 

. cas où 11agricul leur a mo ins de 50 ans 

au-del à de 20 

1 

3 3 5 

1 1 

.- 3 ï 

1 D ,,. 
16 à 20 l ' 4 1 l 7 
15 et moins 1 t l ' 2 5 

'- - J 
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L 1essai prouve (cf. encadré) qu 1 il y a bien cumul, d'avantages et de 
désavantages, au niveau des familles et révèle en même temps les degrés de 
possession et de dépossession dans les divers secteurs dela vie professionnelle 
et familiale. Alors que des paysans ayant le plus de surface ont 11 tout 11 - et tout 
au maximum - des petits n 1ont "rien". On pourrait immédiatement objecter qu 1 il 
s 1agit de situations minoritaires dans 11un et l'autre groupe, que les situations 
les pl us fréquentes sont celles d'absence d 1 accumulation intégrale. Le tableau 
de répartition des familles fournit aussi immédiatement la réponse dans chaque 
groupe de générations : les distributions sont nettement décalées vers le bas 
chez les petits paysans et vers le haut chez les autres. L'opposition est telle 
que les zones de recouvrement sont réduites: au pire les agriculteurs ayant 
plus de 20 ha sont dépossédés d 1un seul avantage sur quatre alors que cette 
situation est, sauf cas exceptionnels, la meilleure possible pour les petits ex
ploitants. Si les conditions d 1existence sont inégalement désavantageuses pour 
les petits agriculteurs et inégalement avantageuses pour les autres, il n 1est pas 
fréquent qu'elles soient, en combinaison multiple, égale ou proche pour les uns 
et les autres (1). L'hétérogénéité du groupe des petits apparaît bien dans le cas 
des familles installées sur 16 à 20 ha; si elles sont bien plus proches de celles 
qui ont moins de 15 ha quedes autres, elles ne connaissent à peu près jamais 
le dénuement intégral. 

L'enquête montre aussi que les familles de petits agriculteurs qui sont 
les "mieux" placées dans 11échel le de 11appropriation et du bien-être, sont "bien" 
situées et que 22 familles seulement de petits paysans sur 34 seraient dans une 
position d 1 infériorité accentuée c 1est-à-dire de pauvreté. Encore faut-il préciser 
que les résultats sont partiels - tous les aspects des conditions d'existence ne 
sont pas saisis.. et grossiers, que les petits agriculteurs qui ont trois avantages 
sur quatre ne les possèdent qu 1en quantité réduite, le degré de "réduction" étant 
bien sGr estimé de manière contingente ( il suffit d 1après les conventions d 1avoir 
11 eeu courante dans le I ogement pour être classé comme ayant du confort) ; enfin, 
les degrés d 1 inégalités devraient s'apprécier par référence aux situations 
moyennes ou modales de l'ensemble de la société. Dans notre exemple, ce sont 
surtout les familles du groupe 16-20 ha qui seraient à la limite de la zone de non
pauvreté. 

La corrélation multiple comme les corrélations simples présentées dans 
l 1ensemble de cette note soulignent bien qu 1au sein de la petite paysannerie il y a 
aussi un continuum: parmi les petits il y a les plus petits; le dénuement n'est 
pas général et est rarement total. 

Il serait bien schématique, enfin, de faire comme si les candi tions 
d'existence étaient nettement meilleures en France chez les paysans moyens que 
chez les petits. Si dans la précédente monographie la plupart des agriculteurs 
installés sur plus de 20 ha (ils ont entre 21 et 34 ha) apparaissent comme ayant 
tout, il s 1agit d 1un tout très relatif puisqu 1 il suffit par exemple, d 1avoir reçu un 
début d'instruction secondaire pour être classé dans I e groupe du nive au cul tu rel 
le plus élevé. Si les paysans moyens ont réussi souvent à gagner plus et consom
mer plus, n'est-ce pas fréquemment au prix d 1un surcroît de travail et d'une dé
gradation de leur santé ? Quand le travail est d 1une durée trop longue et d 'une 
pénibil ité trop grande, quand la santé est menacée et le vieillissement prématuré, 
y a-t-il encore un minimum de bien-être ? 

(l)Une anal y se plus détaillée avec plus d'homogéné ité dans les riveaux économi
ques et les groupes de générations ferait peut-être apparaîtr~ des différences 
significatives là où i l y a, apparemment, égalité ou proximité. 
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Il est souvent dit que l 1augmentation de la productivité et du revenu 
s 1accompagne, dans I a moyenne agriculture, d 1une détérioration des conditions 
de travail. Dans les exploitations d'élevage intensif, les agriculteurs travaille
raient beaucoup plus aujourd 1hui qu'autrefois, se reposeraient beaucoup moins, 
seraient p lus surmenés ; c 1est ce que déclarent souvent des paysans en t-etraite 
à propos de leurs successeurs. Notre étude de cas confirme cette impression ; 
des paysans installés sur plus de 20 ha estiment ne plus avoir le temps d'aller 
à la messe. 

Comme l 1évolution de I a durée et du rythme de travail en agriculture 
n 1a jamais fait l 1objet en France d 1analyses statistiques, on ne peut actuellement 
rien affirmer de façon sûre en ce domaine (1) . li est certain que 11augmentation 
rapide du volume de la production jointe à la diminution du nombre de travailleurs 
par exploitation ainsi que la nécessité de faire face à des dépenses monétaires 
de production de plus en plus importantes ont contribué, dans certains cas, à 
accroître le rythme de travail, à augmenter la fati9•.Je et à diminuer le repos. Il 
est certain que dans certaines exploitations à un seul homme il faut continuer à 
travailler si l 1on est malade. Mais les estimations statistiques restent à faire. 
La mécanisation des travaux agricoles a des effets nets incertains car si la 
machine réduit certaines causes de fat igue, el I e peut en provoquer d 1 autres (dou
leurs épigastriques et lombaires des conducteurs de tracteurs) . 

Une meilleure connaissance de la conditi o n de petit paysan, comme de 
celle de moyen paysan, appelle d 1autres analyses. li faut apprécier avec plus de 
précision l 1existence quotidienne. Il faut aussi rechercher comment on devient 
petit agriculteur et comment on le reste, pourquoi les petits paysans restent 
paysans. 11 Nous sommes pauvres mais nous sommes I ibres 11 ; est-ce là l 1une des 
explications du maintien de c e groupe social ? 

• 

(1) Ce sont les conditions de travai l des paysannes, leurs possibilités de repos et 
de l ois irs, qui ont é t é le plus étudiées jusqu 1à présent (cf. 11Les paysans et 
l'école", chapi tre 3). Comme les condi tions d'existence des femmes restent 
d iffici les même dans d es fermes relativement grandes, tout au m oins pendant 
les premières années de m ariage, le céliba t définitif, mais surtout prolongé, 
n 'atteint pas que les petits paysans. 





les inégalités sociales dans les campagnes, 
une étude de cas 

plan -

1 - 1 e cumul des inégalités . 

11- 1 a genèse des inégal i tés. 

1. y a-t-il transmission héréditaire de la position sociale ? 
2. les voies de la reproduction sociale et de ses lim i tes. 

Annexe - quelques exemples de situations hautes et basses . 

• 
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L'étude des inégalités sociales suscite depuis peu un intérêt croissant. 
On s'accorde généralement à reconnaître que ces inégalités sont très importan
tes en agriculture mais actuellement on ne I es connaît que très partiel! ement( 1 ). 
L'information disponible ne permet pas en particulier de savoir jusqu'à quel 
point les disparités se cumulent entre el les : ceux qui n'ont que de bas revenus 
sont-ils aussi ceux qui travaillent le plus, qui ont I e moins d 1 instruction, qui 
vivent le moins longtemps ? 

Une autre question débattue est celle del 1origine des inégalités. li 
faut chercher à vérifier la thèse de l 1hérédité sociale: les paysans qui n'ont 
rien, ou le moins, sont-ils issus des strates I es plus démunies ? On 11 ignore 
puisque la mobilité sociale en agriculture n 1a jamais été mesurée jusqu'à pré
sent. 

On ne peut progresser dans I a connaissance du cumul et de I a génèse des 
inégalités sociales qui séparent les diverses couches paysannes, qu 1en effectuant 
des enquêtes spécifiques. Telle est notre intention ; nous avons commencé par 
tenter un essai sur un petit échantillon (2): une soixantaine d'agriculteurs d 1une 
commune rurale bretonne. Cette enquête préliminaire visait à I a fois à identifier 
les divers aspects des questions posées, à tester un projet de questionnaire et 
à fournir quelques résultats d 1ordre monographique. 

Notre échantillon est c.onstitué de 11vrais 11 paysans: isn1ont pas d 1acti
vité non agricole et ne perçoivent pas de retraite. Les superficies utiles des 
exploitations sont comprises entre 3, 70 et 34 ha ; les grandes surfaces sont donc 
absentes de cette étude. 

Du fait de l'inexistence de cultures spécialisées (légumes, fruits, fleurs), 
de la relative rareté des ateliers d 1élevage indépendant du sol, d 1une faible dif
férenciation dans l'orientation des productions - la plupart des cultivateurs sont 
des producteurs de lait qui ont en général un peu plus d 1une vache par hectare 
de surface fourragère principale - le nombre d 1hectares est, dans la population 
étudiée, un critère essentiel de stratification. Bien quel 1échelle des superficies 
ne corresponde sans doute pas complètement à celle des dimensions économi
ques des exploitations ni à celle des revenus agricoles, en l 1absence de données 
sur ces critères on s 1est contenté de former 5 groupes d'agriculteurs en ne te
nant compte que de leur surface ; ce sont les suivants: 

01=10 ha et moins 10<02 ~15 15<03~20 20<.04~25 OS= lus de 25 ha 

12 cas 12 13 9 12 

total 58 cas ( J). 

(1) cf. essai sur la condition des peti ts paysans. 
(2) Les interviews et une première e><~loitation des résultats ont été réalisées 

par Marie-Odile Vinçot et Christine Leblond-Poirier de l 1Ecole Nationale 
Supérieure Féminine d 1Agronomie de Rennes. 

(3) JI y a eu six refus de répondre. 
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Dans la commune choisie, les paysans des groupes Dl et D2 sont le plus nette
ment les 11petits 11 , et ceux de D4 et D5 les 11gros 11 ( 1). Mais les inégalités ici étu
diées ne sont que celles qui existent au sein de la petite et moyenne paysannerie. 
El les sont apparues - nous ont paru - importantes bien que l 1éventail des surfa
ces soit restreint. 

Au cours de I eur présentation, 1 es I imites de l 1enquête seront précisées. 
La faiblesse de l'échantillon restreint les possibilités et la portée de l'analyse 
statistique, ne permet pas de prendre en compte la taille de la famille (2) et em
pêche de raisonner par génération. Cette dernièreé~Gune est importante car 
la mesure des inégalités n 1est significative qu 1à âge éf génération égale. En effet 
le degré de possession ou de dépossession dépend de la dimension économique des 
exploitations mais aussi de 11âge ; la I iaison avec I a superficie résulte dès I ors 
en partie des différences d 1âge selon cette superficie.Càns le cas étudié, il y a 
plus de vieux que de jeunes parmi les petits paysans et les autres sont plus sou
vent jeunes qu 1~gés ; mais tous les vieux ne sont pas installés sur de petites 
exploitations et tous les jeunes sur de grandes : 

les 50 ans et plus 
les mo.ins de 50 ans 

les II etits 11 : Dl + D2 les II ros 11 : D4 + D5 

• 

17 cas 
7 cas 

8 cas 
13 cas 

-(1) Sept exploitations seulement ont un atelier relativement important de produc-
tion animale elles se répartissent comme suit 

Dl 

cas ( 60 veaux 
par an) 

D2 D3 

cas (24 
truies) 

D4 

2 cas: -SOtruies 
-140porcs 
par an 

D5 

3 cas:-12 truies 
Il Il 

- 15 truies 

(2) Notons à ce sujet que notre population comprend 3 veuves (1 en Dl, 1 en D2 
et 1 en D3) et 3 célibataires masculins (tous en Dl). A. propos de ces derniers 
il faut préciser que la commune étudiée appartient à une zone qui, au recen
sement démographique de 1968, n 1 apparaissait pas atteinte par I e sur-déve
loppement du célibat paysan. 



1- le cumul des inégalités 

Ayant délimité diverses couches d'agriculteurs, on a examiné quelles 
étaient les inégalités entre elles dans de multiples domaines qui concernent à la 
fois I a vie privée et I a vie professionnelle des familles, mais sans atteindre 
l 1exhaustivité. 

Au titre des conditions de production et de travail, les éléments suivants 
ont é té saisis : 
- le mode de traite (manuelle ou mécanique), 1 'existence de tanks à lait, de trans
ferts de I ait ; 
- l 1équipement en div ers matériels (dont le nombre et la puissance des tracteurs) 
en tenant compte de l 1util isation en commun des machines ; 
- la pratique de l'ensilage; 

_ l'accès au c rédit (nombre et montant des emprunts effectués depuis l'installa
ti::>n à la terre) ; 
_l ' adhésion à un groupement de vulgarisation agricole, à un centre de gestion; 
- l 1 impositio n à la T. V. t-,. ; 
- les v acances (nombre et durée, depuï's le mariage). 
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Le logement a été caractérisé par la nature du sol dans la pièce 
principale, 11approvi sionnement en eau, les installations sanitaires, le 
chauffage, 11équ ipement ménager, 1 e téléphone. Pour l 1automobi le, 1 'enquête 
indique le nombre, la puissance, la date d'acquisition; elle précise si l'épouse 
del 1exploitant possède le permis de conduire. 

Enfin,1 es agriculteurs et leurs épouses ont été interrogés sur leur 
formation scolaire (dernière classe fréquentée, diplôme obtenu) et sur les 
responsabilités professionnelles, syndicales, politiques et familiales qu'ils 
exercent ou ont exercées. 

Pour permettre une analyse des cumuls, ces diverses caractéris
tiques del 1exploitation et de la famille ont été regroupées en indices synthéti
ques. Les résultats trouvés ont été présentés en conclus ion de la note sur I a 
condition sociale des petits paysans . Dans une optique de niveau de vie il faut 
prendre en compte les différences dans le nombre de personnes que l 1exploita
t ion fait vivre soit en totalité ou presque (cas des actifs) soit partiellement 
(cas des inactifs, l 1inactivité étant source de revenus sociaux). Ce nombre 
peut varier beaucoup au sein de chaque strate comme le montre notre échantil
lon (tableau) d 1où une hétérogénéité peut-être assez grande dans les niveaux de 
vie à strate égale. Il varie aussi d 1une strate à l 1autre; dans notre exemple, 
les charges familiales proportionnellement les plus faibles sont pl us fréquentes 
chez les petits paysans ( 1 ). 

On peut compléter l 1étude précédente du cumul global (celui de tous 
les domaines de l 1existence ou, tout au moins, d'un grand nombre d'entre eux) 
parcelle du cumul partiel qui existe au sein de chaque domaine. 

( 1) Comme elles changent au cours des diverses étapes de la vie familiale, elles 
ont pu être importantes à d'autres moments dans cette catégorie de familles. 



Répar:ition des fami l les selon le nombre de personnes vivant du revenu de l'exploitation e t de revenus soc_;a .... x; 
vi1r1ations selon lë str-ate 

1 
Dl D2 C,J C:,4 D5 --

1 eersonne = 1 acl i f 
- homme célibataire 1 
- veu\..e 1 1 

2 p e rsonnes = 2 ac t i fs 
2 - ép • i.JX 5 4 2 1 

- homme célibataire et sa mère 1 
- veuve et son fi l s 1 

J eersonnes 
3 a<.t ,fs : 
parents et u n a ide f amilia l 1 

2 ac1 ifs et 1 inactif 
pa:-enrs et 1 enfant 2 2 3 3 3 

;)arents el 1 p ersonne âgée 1 

4 oersonnes 
3 actifs et 1 inactif : 
parents, ai de fam i l ,al et une personne âgée 1 1 

2 actifs e t 2 inactifs : 
paren ts et deux enfant s 1 4 2 2 3 

5 p e rsonnes 
2 actifs et 3 inac t ifs : 
:,aren ts et 3 enfants 4 3 

6 pe rsonnes 
2 acti's el 4 i nact ifs : 
parents et 4 enfants 1 

8 eersonnes 
2 actifs et 6 Inactifs: 
parents et 6 enfan ts 1 

--- 1 
Nombre to tal de familles 11 12 1 J 9 12 

1 

La disparité de niveau culturel entre les divers groupes d 1agri cul
teurs (tableau) se voit déjà à travers la seule formation scolaire de l'exploi-
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tant b ien que les scolarités élevées soi.ent inexistantes. La probabilité que l'a
griculteur possède I e C.E. P. et / ou ait reçu pendant au moins une année un 
ense ignement secondaire, est nettement plus forte quand 11exploitation est plus 
grande. L 'écart se c r euse dav antage entre les groupes, avec des extrêmes plus 
a c cusés , quand on considère en plus I a formation scolaire de 11épouse de l 1ex
p loi tant c ar i l y a une corrélation assez forte entre les niveaux d 1 instruction des 
deux époux. Les familles de 11gros 11pay sans ont un c apital scolaire plus élevé 
soit du fait de l'agriculteur , soit du fa i t de sa femme, soit du fait des deux. 
Enfin, les inégalités augmentent encore avec la prise en c ompte de l 1exerc ice 
des responsabilité s soc iales, celui-c i étant en partie I ié au niveau scolaire. Les 
responsab i lités sont c umulées par les 11gros 11 exploitants à la fois en nombre et 
en importance; ce n 1est que parmi eux qu 1il y a des responsables départementaux 
et régionaux (1) . Le seul petit pay san titulaire d 1une responsabilité est délégué 
communa l du MODEF. 

(Ï°)Mais même dans les plus g randes exploitations, les femmes n'ont pas de res
ponsab i lité . 
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LE CUMUL DES INEGALITES CUL TURELLES 

1. formation scolaire des exploitants selon 1 a strate 2. format ion scol aire des exploitants et de leurs épouses 

+ 021 
. ·,\ formation sans CEP CEP i etudes D l DJ 04 + 05 format ,on de l'époux secon-del 1épouse 

1 daires 

sans CEP 11 1 6 J sans CEP 14 8 l 
avec CEP 8 6 12 avec CEP 5 14 J 
é tudes secondaires 2 - 6 études secondaires l J 4 - -- --

Total 21 12 21 

J. format i on scolaire des exploitants et de leurs épouses, selon I a strate 

1 D l 
1 

D2 DJ 04 1 DS 

les 2 époux sans CEP 1 4 1 J 1 4 1 J 1 
un seu l époux avec CEP 2 4 J 2 2 
l es deux époux avec CEP 2 2 4 2 4 
un époux avec études second aires l 1autre sans CEP 1 0 
un époux avec études secondaire l 'autre avec tEP 1 l 2 2 
l es deux époux avec é tudes secondaires 4 

- - - - -
Total 

8 11 12 9 12 

4. 1 es r esponsab i l I tés exercées par I es agricul leurs, sel on I a strate 

responsab il ités c l asse de surface 0 1 
1 

D2 DJ D4 os -
- 1 eu r nombre au ni veau (unité 

1
venti lée : respons, bil ités) 

communa l 1 2 4 l l 
cantonal 1 1 
départemental 1 0 
régional 1 1 

- leur cumu l 
nombre de responsabilités par p e rsonne (unité ven t ilée: exploitant) 

1 1 2 1 1 
2 J 1 
J 2 
4 1 

- leur qual ité 
ad joint au ma i re 1 
président de CUMA 1 
président de la Mutualité Agricol e 1 
Délégué Syndical 1 l 
Président des Entrepreneurs Agricol es d'Ille-et-Vilaine 1 
Président Régional des producteurs de Charolais 1 
Responsable des fermiers 1 

Un examen détaillé des conditions de logement (tableau) révèle aussi 
que les écarts so nt plus marqués et variés qu 1il le semblerait au vu des seuls 
résultats des plus grandes enquêtes statistiques : 
. Parmi les "petits", aucun ne possède à la fois tout le confort (1) et un équi
pement ménager complet. P. peu près la moitié d'entre eux n'ont rien ou presque 

'fiîsol c arrelé ou c imenté dans la pièce principale, eau froide et eau chaude, 
salle de bain ou douche, chauffage central. 



LE CUMUL DES INEGALITES rJ/\11s L 'HAB ITAT 

Confort et Jquipement ménager,par < J.,'.,,,. de surface 

1 , aucun élément de confort 

rien 

1) lz l 13) (4) (Sl 

0 0 0 0 0 

Dl 
0 0 0 0 1 
0 0 0 0 2 
0 0 1 0 0 

0 0 1 0 ,, 

02 0 0 1 0 2 
0 0 1 0 2 
0 0 1 0 3 

0 0 0 0 3 03 0 0 1 0 1 

04 

os 

2. un ou deux éléments de confort: 

eau chaude et eau froide seulement 

Dl 

02 

03 

04 

os 

2 
2 
2 

2 
2 
2 

2 
2 
2 
2 

2 
2 
2 
2 

2 
2 

3. tout le confort 

Dl 

0 2 

D3 

D4 

os 

1 

2 

2 

2 
2 

2 
2 
2 
2 

2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 

0 
0 

B 

6 

D 
D 

B 
D 
D 
D 

D 
B 
B 
B 
B 
B 
B 

1 
1 
2 

1 
2 
1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 

2 

2 

2 
2 

2 
1 
2 
1 

1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 

0 
0 

1 

1 

2 
2 

2 
2 
1 
2 

2 
1 
2 
2 
2 
2 
2 

1 
2 
2 

3 
3 
1 

1 
2 
3 
3 

2 
3 
3 
3 

2 
4 

1 

1 

3 
2 

2 
4 
4 
4 

4 
4 
4 
4 
4 
4 
s 

(chaqu,, 1 ,qne correspond à une famille) 

eau froide seulement 

(!) (2) (3) (4) (5) 

1 0 2 0 3 C,) 

1 0 1 0 0 02 
1 0 2 0 2 

1 0 1 0 2 
1 0 1 0 3 

C,3 

04 

os 

eau chaude et froide , plus salle d e ba in ou chauffage 

2 
2 
2 

2 
2 

2 
2 

2 

2 
2 
2 

B 
B 
B 

B 
B 

B 
B 

D 

B 1 
2 
2 

0 
0 
0 

0 
0 

0 
0 

0 

0 
1 
2 

légende : 
(1) Eau: 0 pas d'eau courante 

1 eau froide seulement 
2 eau chaude el froide 

2 
3 
2 

2 
3 

3 
3 

3 

4 
2 
3 

(2) Salle de bain: 0 ni baignoire ni douche 
D douche 
B baignoire 

(3) Sol de la pièce principale: O terre battue 
1 ciment 

D l 

0 2 

03 

04 

os 

2 carrelage ou tome t te 
(4) Chauffage : 0 ni chauffage par accumulation, ni 

chauffage central 
1 chauffage par accumulation 
2 chauffage central 

(5) Nombre d'équipements ménagers: les 3 équipements 
les plus fréquents sont la télévision la machine à laver 
le I inge, le congélateur. Quand aucune précision n'est 
donnée, il s'agit de ces 3 équipements. L'équ ipement 
complet comprend, outre c es 3 équipements, le téléphone. 

4. confort: dlsparI1,s entre propriétaires et locataires du logement (nombre de familles) 

Dl+ 02 

03 

04 + os 

15 propriétaires 
9 locataires 

5 propriétaires 
8 locataires 

17 propriétaires 
4 locataires 

0 
1 
6 

2 

eilU 
1 

1 
2 

2 

2 
13 

1 

5 
4 

17 
4 

l
'sal I e de bain 

0 avec 

1 4 
7 1 

5 
3 

12 
1 

0 
1 
2 

sol 
1 
9 
6 

2 
7 

7 
4 

2 
5 
1 

3 

10 

chauffage 
0 avec 

13 2 
9 -

3 
8 

s 
3 

2 

12 
1 
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(même pas l 1eau courante) ou presque rien comme confort et équipement. Un ex
ploitant de Dl n'a même absolument rien. Enfin, contrairement à la quasi-tota-
1 ité des "gros", aucun "petit" ne possède plus de trois équipements ménagers. 
Deux petites exploitations qui sont plus intensifiées que la moyenne de leur 
groupe, se distinguent de l 1ensemble. Les familles se sont équipées dans ce cas 
pour la retraite, comme la plupart de celles qui ont un minimum de confort. 

Même entre les groupes Dl et D2, les disparités ne sont pas négl i
geables: ce n 1est qu 1en D 1 que l 1on trouve des sols en terre battue ; 11 instal I a
tion d 1eau est plus avancée en D2 et l 1équipement ménager est ici plus important. 

. Chez les11gros•~ confort et équipement se complètent. Le groupe D4 est seule
ment un peu moins pourvu que le groupe D5 : il possède moins souvent le chauffa
ge central et la salle d 1eau, a plus souvent une douche qu •une baignoire ; le té
léphone est aussi moins fréquent en D4 (5 sur 9 contre 9 sur 12). Le seul agri
culteur de 11échantillon à avoir un lave-vaisselle est en D5. 

Si en D5 il y a quelques manques, ils sont liés au caractère récent 
del 1accès à la gestion de l 1exploitation et/ou au statut de locataire. On remar
quera que les 11gros 11 sont proportionnellement moins souvent locataires que les 

"petits" et que les différences dans la qualité de l'habitat, selon le statut d 1oc.:
cupation, sont plus marquées chez les seconds que chez les premiers. 

Même quand on considère un seul bien comme l'automobile, on voit 
que les formes d 1 inégalités entre groupes sont nombreuses et cumulatives : 
- les 11gros 11 ont tous une auto contrairement aux 11petits 11 ; et si tous les "petits" 
n'en ont pas, il y a des "gros" qui en ont plusieurs, ce qui n 1est jamais le cas 
chez les "petits" ; 
- les voitures des "petits" sont petites , celles des 11gros 11 sont moyennes ou 
grosses ; 
- l'agricultrice est d'autant plus souvent titulaire du permis de conduire que le 
groupe social est plus élevé. 

Enfin, même dans un domaine comme celui des vacances où les inéga
lités sont en principe réduites puisque très peu d'agriculteurs en bénéficient, 
on retrouve cependant une pluralité de différences. 11 s 1agit d 1un évènement 
tout à fait exceptionnel chez les 11petits 11 : rares sont les familles qui l 1ont connu 
une seule fois depuis le mariage et encore plus rares sont celles qui sont par
ties plus d 1une fois ( 1 ). Sans être une.pratique courante chez les "gros", 
quelques-uns d 1entre eux essaient de prendre quelques jours de vacances tous 
les ans. Mais I a durée n'excède jamais une semaine et demie. 

On entrevoit ici les limites supérieures de l'accumulation des avan
tages au sein d 1une population dont les plus grandes exploitations feraient figure 
de petites dans d'autres régions. Le nombre et 11 intensité des avantages possé
dés par les plus 11gros 11 dépendent d 1autre part ~leur origine sociale ce qui con
duit à poser le problème de la genèse des inégalités. 

Îl)Une famille de D2 a pris deux fois des vacances ; l 1exploitation est plus in
tensifiée que les autres et l 1exploitante est originaire de DS. 
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AUTCMOBILE, VACANCES MULTIPLICITE DES FORMES D'INEGALITES POUR UN BIEN OU UN SERVICE 

,. automobil e 

- nombre et puissance des vo itures s elon la s trate 

!'."lbre de __ ù l C, 2 L,J C,4 us 
rvo i t .'ménage 0 1 2 3 4 0 1 12 3 4 0 1 2 3 4 0 1 2 3 4 0 1 2 314 

-
4L 2C\' 2CV 4L mercédè~ 4L R6 GS 

4L 204 ~6 +L103 +2CV simca l 30C +Rl2 
4L +;ord R6 
R 6 +504 G S 

G S 

2CV 4L 4L 2CV 4L d auphine R6 G S 
l:fauphi- 4L 403 +R8 ami6 + o s; G S +4CV 

n e 3CV 
1403 

204 $imca 1300 

1 

ami6 2 04 aronde 4 04 
404 3CV 

1 

14L 

1 1 l 2cv 
to tal des 

' 9 : 3 1 r 4 8 3 19 1 1 6 2 1 10 
1 

2 1 tamil les 1 1 

- nombre d'exploitantes ayant le permis de conduire, selon la strate 

Dl D2 1 D3 1 D 4 1 D5 

1 1 cas sur 9 1 4 sur 12 1 ::l sur 13 1 5 sur 9 1 10 sur 12 

i 
' 2, v acances 1 

la fréquence des départs en vacances , depuis le mar iage, selon I a strate (uni l é ventilée: nombre de fam il I es) 

1 1 Dl 
1 

D2 
1 

D3 
1 

D4 
1 

D5 

O fois 1 11 1 10 1 11 1 6 1 6 1 44 1 

' 1 fois 1 1 2 1 2 7 
2 fois 0 1 0 1 1 3 
3 'ois 0 0 0 0 1 1 
oartent à p eu 0 0 0 1 2 3 
::,res tous I es ans -- -- --- - -- -- --

1 
tota l 12 12 13 9 12 58 

i 

• 





Il- la genèse des inégalités (*) 

Selon la thèse de l 1hérédité sociale, les inégalités se transmettent 
d 1une génération à la suivante: les "petits" sont des enfants de 11petits 11 et 
les 11gros 11 le sont par naissance. Une tel le hérédité est quai ifiée de sociale 
non seulement parce qu'elle porte sur la position sociale des individus mais 
parce qu1el le est I iée au fonctionnement du système social, indépendamment des 
mérites ou des démérites des personnes considérées. L'organisation de la 
société est telle que les groupes qui détiennent le plus de capital matériel et 
culturel peuvent le transmettre à leur descendance et maintenir ainsi leur avan
tage relatif, ce qui assure la reproduction de la hiérarchie sociale d 1une gé
nération à la suivante. Il n 1y a cependant pas de système de caste mais les 
possibilités d'ascension sociale à partir d 1une position basse sont très I imitées. 

Dans quelle mesure cette thèse permet-el le de rendre compte des 
inégalités observées dans notre enquête ? ( 1 ). 

1. y a-t-il transmission héréditaire de le position sociale ? 

La position sociale des agriculteurs a été comparée à celle de leurs 
parents. Dans l 1un et l 1autre cas, la position est définie par l 1importance de la 
surface exploitée (2), la quasi-totalité des chefs d 1exploitation étudiés étant 
fils d 1exploitants (sauf 2 cas de fils de salariés agricoles). Le nombre d'hecta
res est loin d 1être un critère satisfaisant et ne caractérise que très imparfai
tement le milieu de naissance. Celui-ci devrait être défini dans ses composan
tes à la fois économiques et c ulturelles, qu'il s'agisse du milieu familial au sens 
étroit ou de la famille élargie. Du fait de la simplification adoptée il est néces
saire de rappeler que les résultats trouvés dans la corrélation parents-enfants 
sont en rapport avec les catégories faites et les critères utilisés pour les ef
fectuer . 

(*) Cette note ne vise, à ce sujet, qu 1à présenter quelques hypothèses et quel
ques données empiriques. Elle s 1intègre dans une recherche en cours sur 
l 1origine et le maintien des inégalités sociales et de la pauvreté. 

(1) C 1est la première fois en France qu 1une enquête fournit les données empiri
ques permettant de répondre, au moins partiel I ement, à cette question. 

(2) à une date donnée : pour les 11enfants 11 lors del 1étude ; pour les parents au 
moment où I eurs descendants se sont instal I és. 
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Les parents ont été répartis comme I eurs descendants en cinq clas
ses de surface. On voit immédiatement que d'une génération à la suivante la 
proportion des faibles surfaces diminue et celle des grandes augmente (tableau). 
Du fait de ce déplacement de la structure des exploitations on considèrera 
qu'il y a maintien dans la position sociale quand le fils se trouve dans la même 
classe que ce lle de ses parents ou dans la classe immédiatement supérieure. 

Ces conventions étant posées, il apparaît que dans 34 cas sur 55 
la position sociale actuelle des agriculteurs est identique à celle de leurs 
parents ( 1 ). La thèse de l 1hérédité sociale pourrait rendre compte d'une majori
té de cas. Il faut tout de suite préciser cette appréciation d'ensemble par une 
distinction: si les fils de 11gros 11 sont presque tous devenus des "gros", les 
fils de "petits", et plus spécialement des plus "petits" (catégorie Dl), ont assez 
souvent réalisé une ascension soc iale. Il en résulte une triple conséquence : 
si les 11petits 11 sont le plus souvent fils de 11petits 11 , on trouve des fils de 11pe
tits11 dans toutes les catégories actuelles d 1agriculteurs et les "gros" pro
viennent d 1à peu près toutes les catégories sociales. Ceci a été rendu possible 
par le déplacement vers le haut des dimensions d'exploitation, d 1une génération 
à la suivante ; si ce glissement contribue à garantir le maintien des enfants de 
gros dans leur catégorie d'origine, il donne des occasions d'ascension à ceux 
qui naissent dans les milieux les plus modestes. Il ne faudrait cependant pas en 
déduire que les inégalités se réduisent d 1une génération à la suivante car pre
mièrement les fils de 11gros 11 peuvent être plus 11gros 11 que leurs parents,et 
deuxièmement il n 1est pas évident que les fils de 11petits 11 devenus 11gros 11 soient 
à tous points de vue identiques aux 11gros 11 fils de "gros" . 

L'augmentation moyenne de I a taille des exploitations n'exclut pas, 
par ailleurs, tout risque de régression sociale. Notre échantillon en comporte 
six exemples ; un examen individuel montre de quels types de situation il s'agit 
- le fils de 05 actuellement en 02 est un jeune agriculteur récemment installé; 
- 1 e fi I s de 03 actuel I ement en 02 vient de perdre quelques hectares à cause d'un 
lotissement ; 
- les fils de 03 devenus Dl sont issus de familles nombreuses et ont dô travail
ler comme salari és agricoles avant de devenir chefs d'exploitation 
- les passages de 02 en Dl sont le fait de deux célibataires. 

Si au I ieu de comparer la position des agriculteurs à celle de leurs 
parents, on rapproche celle des épouses de ces agriculteurs de cel I e de I eurs 
propres parents ('2), les tendances de mobilité se trouvent-elles modifiées ? 

""f'î)En fait i l s'est produit des modifications non négligeables même pour ceux 
qui sont restés dans I a même catégorie de surface que celle de leurs parents. 
Par exemple, en Dl un seul agriculteur exploite maintenant moins de 5 ha 
alors que dans I a génération précédente i I y a en avait 5. Prendre en 
compte la variation de surface par rapport aux parents permettrait d'amé
liorer la précision avec laquelle la mobilité est cernée. 

(2) La quasi-totalité des études de mobilité sociale ne portent que sur les cor
rélations père-fils; est-ce le résultat d'une vision 11masc ul ine" de ces 
problèmes ? 
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L'allure générale de la distribution est identique : 29 femmes sur 51 se trouvent 
dans la même position que ce lle de leurs parents (tableau). li semblerait cepen
dant que les filles de "gros" soient moins assurées que les fils de rester dans 
leur strate d'origine ; mais le nombre de cas est-il suffisant pour en être sOr ? 

Si les te1'"ldances sont en grande partie semblables sans être identi
ques quand on p;:,c;se de I a table masculine à I a table féminine de mobilité, c 1 est 
parce qu'il yau-eassez forte homoganie sociale mais que celle-ci est loin d'être 
complète (tableau). Les marges du tableau croisé ayant des répartitions assez 
proches, les résultats trouvés sur ce point dans l 1enquête échappent au risque 
de biais systématique. A peu près la moitié des exploitants et exploitantes se 

sont mariés dans leur strate d 1origine(l)l..a corrélation augmente beaucoup quand 
on prend en compte les catégories qui sont les plus proches entre elles (immédia
tement supérieure ou inférieure) ; l 1hétérogamie restante porte sur 13 cas. Mais 
c'est quand le milieu est plus modeste que 11homogamie est plus forte; les choix 
matrimoniaux sont plus restreints au bas de la hiérarchie sociale. Malgré ce 
déterminisme matrimonial, les chances d'ascension sont -ou paraissent être -
relativement importantes pour les hommes et les femmes issus de la petite pay
sannerie et mariés entre eux. 

Le bilan d 1ensemble des liaisons précédentes est fourni par le croi
sement entre 11origine de l'époux, l'origine de l'épouse et la position actuelle. 
Trois observations essentielles se dégagent (tableau) : 
a. les 11petits 11 sont généralement des enfants de 11peti ts 11 c'est-à-dire fils et 

filles, beaux-fils et belles-filles de 11petits 11 • On est 11petit 11 à la fois par 
naissance et mariage. Certains petits paysans sont aussi des fils de salariés 
agricoles qui ont épousé une fille de petit paysan (2). 

b. Les fils et filles de "gros" sont à peu près toujours des 11gros 11 • Mais ce 
n'est que dans moins de la moitié des cas que les enfants de 11 gros 11 sont des 
"gros'' à lafois par naissance et par mariage. 

c. Une fraction minoritaire mais relativement importante de 11gros 11 sont à I a 
fois fils et filles de 11petits 11 • Parfois aussi, un enfant (fils ou fille) de 
11petit 11 devient 11gros 11 en se mariant avec un enfant (fils ou fille) de 11gros 11 • 

TTTs i I e choix du conJ oin t n I était gui dé que par I e hasard, 1 'effectif ptobabl e 
dans chaque case serait de 50/25 = 2. 

(2) 11 faudrait faire une étude particulière pour connaître les chances qu 'ont 
les fils de salariés agri coles de devenir exploitants. Notons au moins que 
la probabilité de devenir chef d 1exploitation à partir d'une position d'ou
vrier agricole n'est pas la même pour les fils de salariés et pour les fils 
d 1 agriculteurs. 
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LA POS I TION SOCIALE LORS DE L'ENQUETE SEL O N L 'OR IGINE S OC IALE 

1. posit ion soc iale des egriculteurs x posit ion soc ie le de leurs parents 

s trate de 
~ traie des parents 

l 1exnloitant de l 1exnloitant i D l D2 
1 

D3 D4 DS to tal 

Dl 1 9 1 2 1 1 1 
1 

2 1 13 
D2 2 6 1 1 10 
D 3 4 5 3 12 
D4 4 1 1 2 8 
DS 3 2 1 6 12 
tot a l 22 Î6 73 2 -7- ss 

a l ' exclusion de d e u x fi l s de s a lariés agricol es et de deux autres c as non r enseignés. 

2. position soci ale des egr icultr ices x position socia l e de l eurs perents 

strate de I épouse de 1 'épouse de l'ex-
, ~ts parents de 

l'explo1 tant oloi tant 
D 1 D2 D3 D4 DS total 

Dl 8 1 1 9 
D2 3 3 1 1 2 10 
D3 4 5 3 12 
D4 1 4 2 1 8 
D5 -- 4 4 2 2 12 
total 16 17 JO 7. -4- 51 

il y a 3 garçons célibataires 

3 . origine socieie de l'exploitent x or ig i ne social e de l 1expioitente 

~igine de 
c lasse d'orig ine oitant D l D2 D3 D4 D S tota l 

l 'exnloitan te 

Dl 12 1 4 17 
D 2 4 7 2 1 1 15 
D 3 2 3 3 2 10 
D4 3 3 
DS 1 2 1 1 5 
total 19 13 -9- - 2- -7- 50 

4. pos itio n soc i ale 11ctuelle des ,poux e n fonction de 1 'origine sociale de 1'4poux et de cel le de 11, pouse 

origines des! c lasse d'origine de l 'exploi tant x c lasse d' origine de son ép ouse 
oos ; tionde époux - GI ! D2 D3 C,4 e,5 
époux l ors de 

C,J 102 jD3JD4jDS I D l JD 2 1D3 ju4 DS C, 1 J D2 1 DJ J D4 D' Dl D2 D 3 D4 DS Dl D2 C,J C,4 1 DS 1 1en:1uête 

C,J 8 c as 6 ! 1 1 1 ! 1 1 2 ! 1 ! 1 1 --.~--__ ___._ 

1 

1 

DZ 9 c as 2 1 : 2 1 2 1 1 1 1 

DJ 11 cas 3 1 3 1 1 
1 1 ! 

1 1 1 ! ; 

D4 1 3 1 1 
1 

1 1 1 
1 1 ! 

1 
1 1 i 1 

1 6 cas ' 
1 

1 i 1 

1 

i us 1 

1 
1 1 1 1 1 1 1 1 1 2 2 1 

12 c as 

t o ta l 12 4 2 1 1 1 6 3 ! 
' 

2 
3 1 

2 1 3 1 
1 1 1 

1 

2 3 
1 

1 
48 c as 

1 1 

à ! ' exc lusion des c as suivants : 3 célibatai res , 3 veuves, 2 fils de salar iés agrico l es, 2 cas non renseignés. 
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2. les voies de la reproduction sociale et de ses limites 

Ayant constaté que I a position sociale des parents détermine souvent 
celle de leurs enfants établis à la terre (1), il faut se demander comment ce tte 
détermination s 1exerce et pourquoi elle n 1est que partielle chez ceux qui ont 
une origine modeste. L 1héritage de la position résulte del 1héritage des divers 
éléments constitutifs de cette position : capital matér iel de production et capital 
intellectuel et humain. Si le mariage tient une place essentielle dans les straté
gies familiales de reproduction, c 1est qu 1il constitue un moyen privilégié d 1ac
cumuler les avantages acquis ou de compenser partiellement les désavantages 
initiaux (2). 

La transmission héréditaire du capi tal matériel est consacrée par 
le droit dans les régimes d 1appropriation privée des moyens de production. Sans 
entrer dans le détail de la législation française, il faut au moins relever ici 
que le capital matériel est divisible, et que la quote-part reçue par chaque 
enfant dépend, selon des modalités diverses, du nombre de successeurs. Dans 
une analyse détaillée du milieu d 1origine, il faudrait ainsi prendre en compte la 
taille de l 1exploitation des parents et la taille de la famille. 

Le capital culturel est, lui aussi, pour une grande part hérité bien 
que ses règles de dévolution soient différentes des précédentes. L 1éducat ion 
résulte d 1une imprégnation précoce par le milieu de vie. Celui-ci est constitué 
par le milieu de naissance et par le groupe des diverses personnes, apparen
tées ou non, avec qui l 1enfant entretient des contacts fréquents. Le résultat de 
11inculcation est une somme de connaissances (le rôle de la famille est, par 
exemple, essentiel dans l 1apprentissage pratique du métier agricole) mais aussi 
un système d'attitudes et d'attentes. L 1ambition elle-même a une détermination 
sociale. Quant à l 1égal ité des droits scolaires, on sait qu 1elle consacre souvent 
une inégalité de fait au profit des catégories sociales élevées. Le capital culturel 
étant indivisible, sa transmission n 1est pas fractionnée avec cette réserve ce
pendant que les conditions d 1accès au système scolaire deviennent moins favora
bles quand la taille de la famille augmente, mais cela surtout dans les milieux 
défavorisés. 

Ainsi I e fait de naître dans un milieu déjà pourvu donne I a possibilité 
non seulement de 11mieux se marier" mais de mieux se former, de mieux s 1instal
ler, avec plus de moyens de production. L'opposition entre héritiers et non 
héritiers est cependant trop schémati que car a posteriori on voit que des enfants 
de 11petits 11 ne sont pas toujours privés de 11accès à un capital important: pour
quoi en est-il ainsi dans certains cas et pourquoi pas dans d 1autres ? Les agr i
culteurs qui possèdent, à un moment donné, 1 e plus de c apital ne 11ont pas obte
nu en totalité par héritage; à ce qu 1ils ont reçu s 1est ajouté un acquis. 

(1) L e déterminisme joue aussi quand les enfants partent occuper un emploi non 
agricole. cf. Les paysans et l 1école. 

(2) Selon une enquête faite en 1970, dans diverses régions de France, dont les 
résultats viennent d 1être publiés, "il existe .•• chez les agriculteurs une 
tendance à choisir son conjoint dans la même classe de richesse héritée, 
tendance qui se renforce si 11on prend en considération les classes de ri
chesse avoisinantes ... il s 1agit .• • d 1une proximité socio-économique à 
1 aquell e souscrivent 4 agriculteurs sur 10 11 (Michèle Salitot-Dion, Rôle du 
mariage dans l 1accumulation des patrimoines chez les agriculteurs, Revue 
Française de Sociologie, XVI, 1975, pp. 59-78 ; p. 77). Ceci est encore plus 
marqué dans le domaine du capital culturel. 
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Cet acquis est-il proportionnel au reçu ? L'enquête ne permet pas de répondre 
de façon précise à ces questions. D 1une part elle caractérise insuffisamment 
le milieu d 1origine ; là où celui-ci est supposé identique, certaines différences 
pouvaient exister et même chez les enfants de 11petits 11 le montant de l 1héritage 
peut être assez variable ( l ). Une autre donnée fait penser que dans une analyse 
plus complète, il faudrait effectuer davantage de distinctions du point de vue 
del 1origine sociale : le statut occupé avant de devenir chef d 1exploitation varie 
selon la strate actuelle (tableau). Il est rare que les 11gros 11 paysans aient été 
salariés agricoles ("commis de ferme", 11 domestiques 11 ) ; par contre, ceci est 
plus fréquent dans les autres strates, que ce soit pour les exploitants eux-mêmes 
ou pour leurs épouses. On relève aussi que quelques 11petits 11 ont été ouvriers 
d 1us ine avant de s'installer comme chefs d 1expl oitat ion. 

Statut occupé avant celui d 1exploitant ou d'exploitante 

aide familial salarié agricole ouvrier total 

strate actuel I e : 
hommes l l 1 

1 12 os -
femmes 12 - - 12 

D4 
hommes 9 - - 9 
femmes 8 l - 9 

D3 
hommes 8 4 1 1 3 
femmes 10 2 1 1 3 

02 hommes 8 2 2 12 
femmes l l 1 - 12 

Dl 
hommes 6 5 - 1 1 
femmes ;5 3 - 9 

Par ail I eurs l 1enquête n 1 indique pas les modalités précises de l 1as
cension sociale. Enfin, le faible nombre de cas empêche de raisonner à géné
ration égale et à âge égal alors que I a distance sociale qu'il a été possible de 
parcourir jusqu'à la date de l'enquête augmente avec l'ancienneté de l'installa
tion. L.!. information collectée a cependant pour intérêt d 1 illustrer 11 importance 
des divers héritages reçus et les I imit~s de 11 influence qu'ils exercent. 

. Héritage de terres à exploiter 

1 

Pour devenir chef d'exploitation, le premier problème est de trouver 
de la terre à occuper. Si les parents sont en âge de se retirer et qu'il n'y a 
qu 1un seul enfant candidat à la reprise, il y a succession père-fils ou père 
beau-fils et la surface des parents ou beaux-parents contribue à fixer la surfa
ce d 1 installation des enfants. Il en est ainsi quand l 1exploitation est en faire- va-

(Î)Par exemple, tel fils de Dl, marié à une fille de D5 est devenu OS. Sa mère, 
qui était veu ve, exploitait 8 ha mais la surface de l'exploitation familiale 
avait été réduite après la mort du père. Cet agriculteur, classé comme fils 
de 11petit 11 , a débuté sur 18 ha avec 15 vaches et un bon matériel ; lu i et son 
épou se ont le brevet d'apprentissage agricole . 
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loir direct; il peut en être de même si les parents sont fermiers car le s t :itut de 
fermage procure certains droi ts de reprise à leurs enfants ( 1) (2). 

Quand les parents sont encore relativement jeunes, qu I ils ne sont 
pas p ropriétaires d'autres exploitations, que plusieurs enfants veulent leur 
succéder, le lien entre la tai lle de l'exploitation des parents et la surface ini
tiale exploitée par les enfants n'est plus assuré. 

L'enquête donne un aperçu des situations possibles d I installation: 
- la succession parents-enfants prédomine largement dans cet exemple (39 cas 
sur 55, se décomposant en 25 successions parents-filS et 14 parents-beaux 
fi I s) ; 
- 5 se sont installés sur une propriété des parents non exploitée par ceux-ci ; 
- 11 ont d0 trouver une exploitation en dehors de la famille; 9 sur 11 sont des 
petits paysans. L Iexode agricole contribue à libérer des terres mais il s'agit 
surtout de petites exploitations. 

Au total, la majorité des agriculteurs se sont établis sur des exploi
tations de même taille que celle de leurs parents (34 cas sur 48 couples) ; 
tableau. L I identité est particulièrement marquée pour les exploitants nés en 
D 1 et 02. Dès I e départ, les positions sont nettement différenciées selon l'ori
gine sociale . Cependant plusieurs fils de 11gros 11 ne sont à leurs débuts que 
des 11petits 11 ; et un fils de 11petit 11 (02) est devenu 11gros 11(O5) dès le début de sa 
carrière. 

L'évolution en cours de carrière va-t-el le dans le sens d 1une réduc
tion de l'inégalité initiale des chances? Dans chaque classe d'origine on cons
tate des améliorations de positions (effectifs au-dessus de la diagonale). Les 
enfants de ''gros" retrouvent presque toujours leur situation d Iorigine quand 
ils l'avaient perdue dans un premier temps (3). On assiste aussi à I I ascension 
d Iune partie des enfants de petits; la trajectoire parc ourue est plus ou moins 
importante : 
origine sociale position d 1origine position à l 1enquête N 

01 01 D4 2 
01 Dl D5 1 
Dl 02 04 2 
Dl D2 05 
Dl 03 05 
D2 D2 D5 
D2 D3 04 
D2 05 D5 

ITfï=>our des précis ions, se reporter au statut du fermage. 
(2) Tout ceci rend diffici le l 1entrée dans l 1agriculture de jeunes nés dans un 

milieu non agricole. 
( 3) Il y a là une illustration du phénomène de contre-mobilité. Deux fils de 11gros II 

ont commencé en D2 et ont rejoint ensui te progressi vement la cl asse des DS. 
L Iun, fils de propriétaire, s Iest installé comme fermier sur une exploitation 
de 1 T ha appartenant à ses beaux-parents ; puis il a acheté de la terre et en 
a hérité. L Iautre ,fils de ferm ier, a succédé à ses beaux-parents sur une 
propriété de 11 ha puis i l a ache té divers lots de terre et en a loué d'autres. 
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Liaison entre origine socia l e , posi tion de départ et pos i t ion ac tuel le 

surface oc tu e l l e 

or igine surface 
1 

1 
Sl"lC ,ale d'ins tal lationl Di D2 D3 D 4 DS 1 

Dl / / / / / /6 / / / / / 2 3 2 l 
D2 //III///II/I 2 1 

Di D3 ////// 1///// l 19 cas 
D4 ll/l/ll!II/ 
DS 111/lll//!l//1 
Dl 1 
D2 I //II / 4/ / / // / 4 1 

D2 D3 /!/Ill//// 1 12 cas 
D4 ///I/I/I//J ! 
DS / / / // 1 // ! /// 
Dl //Ill 2////1; 
D2 //!l//!l//l/1 

D3 D3 l !////3///I! 1 l 8 cas 
D4 /I//////I I/ 111 / 11 II!/ l /1 DS 

D l 
D2 

D4 D3 
D4 l!/ll/ -i///// 2 cas 
DS 

0 1 
D2 ///// 1/////1 2 

DS D3 I/I/I//II/I 
D4 I //////Il Ill 1 

7 cas 

DS / / / / / 3/ / / / !, 

48 couples 

Les terres qu i permettent 11 ascension à partir d 1une origine basse proviennent
elles du milieu familial proche ou lointain? L 1enquête ne l'établit pas car l'é
tude précise des héritages de terre à exploiter(que ce soit comme propriétaire 
ou comme fermier) n 1a pas été faite . Quant aux héritages portant sur la propri
été de la terre, ils se réalisent souvent à un âge assez avancé et une partie des 
agriculteurs del 1échantillon sont trop jeunes pour avoir eu le temps d'hériter 
de la propriété de biens f:>nciers. 

La diminution de la population agricole libère des terres et celles-ci 
ne sont pas toujours accaparées par les plus grandes exploitations. Des prêts 
spéciaux (bonifi és et superbon ifi és) sont accordés aux jeunes pour acquérir de 
1 a terre, au-del à d 1une superficie minimale d 1 instal I ation. Pour déterminer com
ment une partie de la superficie disponible va à une fraction des enfants de petits 
paysans, il faudrait connaître davantage le fonctionnement du marché des terres 
à exploiter, en tenant compte de la règlementation 11 anti-cumuls 11 et del 1interven
tion des SAFER. L'occasion joue et est perçue c omme chance ou mal c hanc e (pré
sence o u absence de terres à l ouer ou à vendre dans le voisinage). Les straté
gies de reprodu c tion sociale mises e n oeuvre par la famille exercent aussi une 
influence ; certa ines sont orientées vers l e maintien de la famille à la terre alors 
que d 1autres le sont vers le départ. 
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. Héritage du capital d'exploitation 

Le nombre de vaches données par les parents à leurs enfants varie 
selon la strate d'origine. Dans les familles qui n Iont rien eu ou n'ont reçu que 
5 vaches ou moins, il y a toujours l 1un ou l'autre des époux originaires de Dl. 
Le cheptel de départ augmente chez ceux nés en D2 mais, dans ce groupe, 5 
sur 9 ont dô 11 acheter après estimation. Les exploitants issus des catégories 
D4 et OS sont plus favorisés puisque 6 sur 9 ont reçu plus de 15 vaches et 
un seul a payé les bêtes. 

11 n'existe pas d I informations satisfaisantes sur les autres moyens 
de production reçus en héritage (matériel, argent I iquide). Plusieurs 11petits 11 

ont déclaré qu I ils avaient débuté 11avec rien", "sans argent". 

Ceux qui ne reçoivent pas d Iargent de leurs parents ont-ils I a pos
sibilité d Ien trouver ail leurs ? Il faut tenir compte de l 111aide 11 des pouvoirs 
publics attribuée sous forme de subventions et de prêts d'installation et de 
modernisation. Leur attribution, en principe indépendante de l 1origine sociale, 
peut réduire les effets des inégalités de moyens qu Iengendre 1Ihéritage mais 
n Iy contribue pas nécessairement. Ici aussi il faudrait faire une analyse parti
culière pour déterminer comment varie, selon l'origine sociale et la position, 
l'accès aux aides financières publiques et plus largement l'accès au crédit. 
Jusqu'à quel point l 1argent va-t-il à l 1argent ? Actuellement les fils de 11petits 11 

qui débutent sur une petite surface n Iont pas droit à certains prêts avantageux(l) . 

. Héritage culturel 

L'enquête indique seulement dans quelle mesure le capital scolaire est 
inégal selon le milieu de naissance (tableau). Chez les agriculteurs et agricul
trices issus de Dl et D21 1a majorité n Iont pas obtenu le certificat d'études pri 
maires. A l'opposé, la quasi-totalité des enfants de 11gros 11 ont au moins le cer 
tificat et près de la moitié d Ientre eux ont poursuivi des études après l 1école pri
maire, pratique très rare dans les strates les plus basses. On a vérifié que ces 
inégalités sociales de niveau scolaire, dont il ne faut pas exagérer l'importance 
car le niveau moyen est faible, existent dans chaque grand groupe de générations. 
La corrélation avec la taille del 1exploitation des parents n Iest cependant pas 
totale ; par exemple deux agriculteurs issus de D2 et devenus DS ont fréquenté 
l 1enseignement agricole. 

(1) Tel exploitant du groupe D2 installé sur 11 ha en 1972 n'a pas eu droit au 
prêt des jeunes agriculteurs à 3, 5 % . Il a d0 effectuer un prêt à court terme 
à 7, 5 % pour rembourser à sas parents le cheptel et le matériel. La famille a 
une situation financi è re difficile ("aprè s le remboursement rien pour vivre 11 ). 
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Formation la plus élevée des exploitants et exploitantes selon la c lasse de sur
face de leurs parents (nombre d'exploitants et d'exploitantes) 

h. i~es de sur-,veau e f .. 
f t· a ce or1g1ne orma 10n 

Dl C,2 D3 c,4 e,5 

1 
1 

primaire sans certificat 21 17 7 1 0 
primaire avec certificat 16 1 2 1 1 1 7 
plus que le niveau primaire 2 3 2 4 6 -- -- -- -- --
total 39 32 20 6 1 3 

Il faudrait s'assurer par ailleurs dans quelle mesure la politique de 
formation permanente accorde une seconde chan ce de préférence à ceux qui n'ont 
pas bénéficié de la première. Enfin, on sait à qui profite le plus la vulgarisation 
(1) mais on ignore quel rôle elle peut jouer dans les processus d'ascension à 
partir d 1un milieu modeste . 

. Le co0t del 1ascension quand l 1origine est basse 

Une telle ascension a pu s'effectuer au détriment d 1une progression 
sur le plan des conditions de vie de sorte que les agriculteurs concernés n'ont 
pas une situation aussi bonne que celle des exploitants qu 1 ils ont rejoints en 
surface et qui n'ont pas eu à parcourir ce chem in. Quand les conditions de dé
part sont très différentes, il est probable qu'il existe des différences impor
tantes à l 1arrivée (2). A égalité de capital matériel, la part accumulée par 
soi-même est en principe la plus forte chez les fils de "petits" devenus "gros"·. 
ceux-ci ont d0 restreindre davantage la part du revenu consacrée à la consom
mation . Ils apparaissent trè s endettés. 

De fait, le confort du logement et l 1équipement ménager des agricul
teurs de D4 et 05 s ont souvent plus médiocres chez les exploitants originaires 
de D 1 et D2 que c hez ceux issus de D4 ou D5 ( 3). Il est probable que I es diffé
rences ne se l imitent pas à ces aspects . La progression a pu avoir pour con 
trepartie non seulement p lusde médioc rité dans l 1habitat mais un surcroît général 
de privation, plus d 1 intensité dans le travail, une dégradation de la santé . 
L ' agricu lteur issu de D2 et installé dè s le départ en D5 a d0 acheter tout son 
cheptel et son matériel à ses parents ; aprè s c ela "il ne restait pas grand chose, 
on est resté trois ans sans voiture". Voici c e que dit sa femme: "j ' ai toujours 
travaillé, on voulait m 'envoyer en maison de repos, j 1étais à bout, mais c e n'éta i t 
pas possible ; main tenant je ne peux pas porter de choses lourdes". Dans tel 
autre cas "si on se payait des toilettes, si on allait au restaurant, il ne reste
rait rien ; en ne sortant pas, on d épense moins". Enfin dans une exploitation de 
28 ha qui a un é l evage de 70 génisses et 12 truies, la mère de famille a d éc laré 
spontan ément à propos de son fils qui souhaiterait rester à I a ferme : " E videm
ment m aintenant les jeunes voien t c e quel 1on a comme revenu et c omme vie 

(1) cf. la note la condition sociale des petits paysans . 
(2) Soit le c as de deux D4 actuels: 

- l 1un fi ls de Dl a débuté avec 8 ha et 3 v aches ; 
- l 1autre fils unique de D4 a commencé sur 25 hec tares avec une vingtaine de 

vaches, plus del 1arg-:nt I iquide (2 0 000 F pour c haque époux). 
(3) Parm i I es p remiers , 4 sur 1 0 ont une salie de bains contre 6 sur 7 c hez les 

autres, 2 sur 1 0 ont I e chauffage cen tral contre 6 sur 7, 3 sur 1 0 ont tou t 
l ' équipement ( lave-vaisselle exclu) contre 6 sur 7. 



mais ils ne se rendent pas compte de ce qu 1il a fallu faire pour arriver là 11 

( l 1exploitant est issu de D3) . 

O 1une manière plus générale, le co0t en travail, en privations et 
en santé del 1ascension n'est-il pas : 
- inversement proportionnel à la somme des héritages reçus, 
- proportionnel à la distance parcourue, 
- inversement proportionnel au temps mis à la parcourir '? 

• 

ANNEXE - Quelques exemples de situations hautes et basses. 

des 11petits 11 paysans 
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1. Voici un petit fermier de 52 ans, marié sans enfant, qui exploite 
5, 1 0 ha distribués en 8 11 champs 11 ; 6 vaches I aitières et 3 génisses, veaux 
vendus à 8-10 jours, lait vendu à la laiterie P ... (en bidons), volailles pour 
li auto-consommation, 1 ha de prairie naturelle 2, 50 ha de prairie artificielle, 
80 ares de blé qui est vendu, le reste en orge et fourrages annuels. Il n 1y a 
pas de tracteur ; un gros agriculteur qui fait aussi du travail d 1entreprise vient 
lui faire labours, moissons, foins et épandages ; en échange, le petit fermier 
lui rend des journées de travail. Les bâtiments de la ferme '? Un petit hangar, 
une petite étable, un petit appenti ; une petite maison aux murs non crépis -
avec devant un minuscule espace caillouteux et boueux - à I a porte d 1entrée 
non vitrée à deux battants (haut et bas), avec une seule pièce au sol en terre 
battue, encombrée d 1armoires, d 1un grand I it et d 1une très longue table avec 
un banc ; pas de gazinière, un évier sans eau, une grande cheminée tradition
nelle, seul mode de chauffage ; une toute petite fenêtre 11enfoncée 11 avec des 
barreaux laisse la pièce très sombre. Pas d 1eau sous pression, on s 1approvi
sionne à une fontaine en dehors de la maison; pas d 1installations sanitaires; 
pas de machine à I aver le I inge ; seulement un téléviseur acheté en 1972 et 
un frigidaire ; pas de voiture, seulement vélo et solex. 

Ce paysan est allé à l 1école primaire jusqu 1à 12 ans et sa femme 
jusqu 1à 14 ans ; ils n 1ont pas eu le certificat et ils n 1exercent aucune responsa
bilité politique,professionnelle, culturelle ou sociale. Tous deux sont issus de 
petits paysans (5 à 6 ha) et sont d 1anciens aides-familiaux de leurs parents ; le 
mari allait aussi 11en journées 11 dans les fermes. lis ne sont jamais partis en 
vacances. La femme 11 tire 11 les vaches à la main, 11panse 11 avec son mari, les 
vaches et les veaux, participe aux travaux des champs. 

2. Voici un autre petit fermier qui exploite 8, 50 ha, entièrement 
en fermage. 8 laiti è res, qui fournissent 60 1 itres de lait par jour vendus à la 
laiterie. 60 à 80 qx de blé vendus à la coopérative, le reste des cultures sert 
pour le bétail, 50 poulets de grains vendus à I a ferme ; pas de tracteur, un 
cheval ; 1 a moisson est faite par un entrepreneur ; un neveu fait les I abours 
avec son trac teur. 
L 1exploitant a 59 ans. Il vit avec sa femme et leur fille (14 ans, en Sè , demi
pensionnaire au CEG), dans une petite maison en location : une seule pièce cou 
pée par une c loison, sol en terre battue, eau au puits à 100 mètres, pas dl ins-
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tallations sanitaires, pas de moyen de chauffage autre que la cheminée, pas de 
machine à laver le linge, pas de congélateur ni de frigidaire, pas de téléviseur 
ni bien entendu de téléphone, pas de voiture: vélo et solex seulement. Ils n'ont 
jamais pris de vacances (rires quand on leur pose la question ), ils n'ont aucune 
responsabilité ( 11 on ne s'occupe de rien"). Ils sont allés à 11école primaire, le 
mari jusqu'à 12 ans, la femme jusqu'à 14 ans et celle-ci a le certificat. Elle 
11 tire 11 les vaches à la main, matin et soir, participe aux travaux des champs 
(épandage de fumier à la main, sarcfages, récoltes, etc . .. ). 110n arrive (à 
vivre) en m isérables 11 déclare l 1exploi tant. 

3 . A peu de distance des précédents, voici un petit fermier, 41 ans, 
12 ha de "bonnes terres" réparties en 11 ou 12 parcelles, comprenant 1 ha de 
pra1r1es naturelles, 4 ha de prairies temporaires, 2, 75 ha de blé vendu en grande 
partie, le reste en fourrages annuels etcéréales secondaires. 11 vaches et 5 
génisses, veaux vendus à 8-1 0 jours ou élevés ou engraissés jusqu'à 3 mois ; 
1 0 porcs engraissés et vendus par an ; 2 gardés pour eux ; vol ail I es pour auto
consommation. 1 tracteur de 20 CV ; la moisson est faite par un entrepreneur. 
Cet agriculteur est marié et a 2 fil les, dont 11aînée est en seconde dans un éta
blissement privé de Rennes, et I a seconde à l 1école primaire. Il n'est jamais 
parti en vacances. Il n'a aucune responsabilité. Le logement, en location, a 
2 pièces ; pas d 1eau courante, pas d 1installations sanitaires, pas de machine à 
1 aver le I inge ni de chauffage central ; un téléviseur et un congélateur ; une 
voiture R4 achetée d 1occas ion. Cet agriculteur et sa femme sont sortis à 14 ans 
de l 1école et ont le certificat. La femme trait les vaches à la main, elle s'oc
cupe des veaux et des porcs, elle aide pour ramasser la nourriture des bêtes, 
pour les récoltes, l 1épandage de fumier ... 

des11gros 11 paysans 

1. Très différent des précédents, voici un agriculteur qui exploite 
32 ha (dont 12 en propri é té), avec un troupeau de 50 vaches et 30 génisses, qui 
pratique le contrôle laitier, calcule les rations de ses vaches et l 1équil ibre 
de ses fumures, a une salle de traite et un tank à lait, est membre d 1un CETA 
lait, a ses terres toutes groupées d 1un seul tenant autour de la ferme et 
a 2 tracteurs (45 et 75 CV). li a 34 ans, 2 enfants en bas âge ; sa femme a fait 
des études dans un lycée agricole. Leur maison comprend tout le confort et 
l 1équ ipement ménager moderne (salle de bains, chauffage central, 1 ave-vais
sel 1.e, téléphone etc ... ) . lis partent en vacances en caravane une dizaine de 
jours, en voyages organisés dans des pays étrangers, utilisent le vacher de 
remplacement (80 F par jour), reçoivent 2 ou 3 stagiaires par an pendant 3 
semaines, d 1une école privée d'agriculture, en été et en avril. Pariant de ses 
voisins, la femme dit : "moi franchement, je ne pourrais pas vivre comme ces 
gens-là". 

2. Voici enfin un agriculteur de 52 ans, exploitant 34 ha dont 18 
en propriété, qui a 22 vaches laitières normandes et 20 génisses, engraisse 
1 00 porcs par an, commerci al is€:: 200 vol ai Il es et des I égumes au marché hebdo
madaire de I a vil le proche, et une partie de son I ait sous forme de y aourts. Il 
a trois tracteurs (85, 45 et 35 CV), une moissonneuse-batteuse et un g.rand 
nombre de matériels ( épandeur, barre de coupe rotative, monte bottes etc .. ) 
et il fait du travail d'entreprise pour les autres agriculteurs. Il tient une comp ta
bilité suivie par le Centre de Gestion. li est membre d 1un groupement de vul -
garisation. 
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Cet agriculteur et sa femme ont des responsabilités locales (conseil
ler municipal, délégué MSA etc .. ). Ils ont 3 enfants dont une fille monitrice 
de maison familiale, un garçon de 23 ans qui travaille avec eux et une plus 
jeune en cours d'études. Ils ont tout le confort moderne: salle d'eau etc ... 
et deux voitures: GS breack et R12 pour le fils. Celui-ci prend 15 jours de 
vacances en septembre, les parents 'font des sorties" (3-4 jours) dans leur 
famille du Nord ou des Landes. lis utilisent des stagiaires de Maison Familiale, 
à temps partiel . L' exp loi tant a complété sa formation primaire par des cours 
du soir donnés sur le plan local. Le fils a fait trois années de Maison Familiale. 

La situation de ces deux dernières familles n'est cependant pas sans 
"points noirs". Les exploitants et leurs épouses soulignent en effet les rythmes 
de travail qu'ils doivent adopter, les problèmes de santé qui sont la conséquence 
de leur excès de travail. La jeune famille même si elle part en vacances, signa
le aussi son manque de temps I ibre: 110n mène une vie de dingues". "Si on avait 
seulement une journée de I ibre par semaine ! 11 • 

• 





• l'évolution des revenus 

en agriculture 

SOCIQUX 

plan -

1 - 1 e retard à l 1acquisition des droits. 

Il - un retard dans l 1util isation des droits 

Ill- les disparités de revenus sociaux en agriculture . 

1. les inégalités de prestations de maladie. 
Z. les inégalités de prestations familiales. 
3 . les inégalités de prestations vieillesse. 
4. vue d 1ensembl e sur I es inégalités de prestations . 
S. les inégalités d 1imposition sociale. 
6. les disparités de transfert net. 

• 
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Par revenus sociaux des ménages d 1agricul teurs exploitants et de sala
ries agricoles, on entend les transferts dont ils bénéficient en remplacement 
ou en complément de leurs autres revenus : à la suite de perte ou de réduction 
du revenu professionnel (du fait d'accident du travail, de maladie, maternité, 
invalidité, vieillesse, chômage) ou de 11augmentat ion de certaines charges (soins 
médicaux, charges familiales, logement). 

L'institution légale des droits sociaux s 1est développée à la suite de la 
révolution industrielle. Les assurances sociales sont nées en Allemagne à la fin 
du 19è siècle. En France, en 1898, une loi sur les accidents du travail institue 
la responsabilité automatique et forfaitaire de l'employeur. Diverses transforma
tions survenues au 20è siècle (développement de I a consommation médicale, dé
préciation del 1épargne par suite del 1inflation, accroissement des mutations pro
fessionnel les, évolution des structures familiales, allongement de la durée des 
études etc ... ) et l 1action syndicale ont contribué à l 1essor des systèmes de sé
curité sociale. En 1942, le plan Beveridge posait que tout individu a droit à I a 
garantie par l 1Etat d 1un revenu minimum permettant de supprimer le besoin. 

Liées au développement industriel et à la civilisation urbaine et à des 
changements qui affectent d 1abord les milieux non agricoles, les droits sociaux 
modernes ont été étendus à 11agriculture avec retard, et d 1abord aux salariés 
agricoles dont la condition est évidemment plus proche de celle des ouvriers 
de l'industrie, que celle des exploitants. 

Le milieu agricole n'a pas encore acquis la parité de protection sociale 
obligatoire; il accuse aussi un retard dans 11utilisation des droits. La situation 
actuelle se caractérise, enfin, par une inégalité entre agriculteurs dans la 
perception des revenus sociaux. 

• 





1 - le retard à l 1acquisition des droits 

Si la législation sur les accidents du travail, avec le principe de la 
responsabilité automatique et forfaitaire de l 1employeur, avait été appliquée à 
l'industrie par la loi du 9 avril 1898, elle n Iavait été étendue à I Iagriculture, 
en 1899, que pour les accidents dOs à l 1emploi de machines à moteur. Ce n'est 
qu Ien 1922-26 que fut décidée l'application de la loi de 1898 à tous les accidents 
de travail des salariés des exploitations agricoles. En 1946, le lien de respon
sabilité entre l 1employeur et la victime disparaÎ't dans le cadre du régime géné
ral mais il demeure dans l'agriculture. La législation des accidents du travail 
de 1922 a été modifiée en ce qui concerne les salariés agricoles par la loi du 
25 octobre 1972 qui institue un régime obi igatoire de prévention et de réparation 
des accidents du travail et des maladies professionnelles à compter du 1er 
juillet 1973. Sur le plan de la réparation, la nouvelle loi procède à un aligne
ment systématique des solutions applicables aux salariés agricoles sur celles 
déjà aménagées dans le cadre du régime général. Pour les exploitants, ce n Iest 
qu Ien 1966 qu Iune loi rend obligatoire I Iassurance contre les accidents de la 
vie privée, les accidents du travail et les maladies professionnelles (1). 

Les assurances sociales obi igatoires pour les salariés remontent à 
1928-30, alors que 11 assurance obi igatoire maladie, ma terni té, inval idi té(AMEXA) 

(1) Les départements du Haut-Rhin, du .Bas-Rhin et de la Moselle possèdent, à 
la suite de l'occupation allemande, un régime de protection obligatoire contre 
les accidents du travail et les maladies professionnelles, depuis 1889 pour 
les exploitants agricoles, et 1886 pour les salariés agricoles. 
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des non salariés de l'agriculture date de 1961 (1)(2). L'assurance vieillesse n'a 
été mise en place qu Ien 1952 pour les exploitants agricoles, alors qu Ielle remonte 
au milieu du 19è siècle pour les agents de l'Etat (3), et qu Iune première tentative 
(qui se solde par un échec) date de 1910 pour les salariés, avec la loi sur les 
retraites ouvrières et paysannes. Après que I a notion d I inaptitude au trava i 1 

qui permet de bénéficier de la retraite au taux plein à partir de 60 ans ait été 
assoupi ie pour les salariés (à l 1inaptitude totale et définitive ont été substituées 
deux cond itions : n Iêtre pas en mesure de poursuivre l 1exercice de son emploi 
sans nuire gravement à sa santé, et se trouver définitivement atteint d Iune in
capacité de travail de 50 % , médicalement constatée), cette mesure a été éten
due par la loi du 20 décembre 1972 aux exploitants ayant travaillé sans le con
cours d Iaides familiaux ou de salariés au cours des 5 dernières années d'exer
cice de leur profession (c Iest-à-dire pratiquement aux petits et moyens exploi
tants) et à leur conjoint. 

Quant aux allocations familiales, il fut prévu que la loi de 1932 (4) ne 
serait applicable aux professions agricoles qu 1en vertu d Iun règlement d Iadmi
nistration publique spécial ( I'1 Iexpérience des assurances sociales ayant démon
tré au législateur les inconvénients que peut présenter l 1appl ication sans aména
gements suffisants d Iune loi sociale conçue pour les professions urbaines 11 ) (5), 
qu i ne fut pris qu Ien 1936. Les prestations familiales bénéficièrent d I abord aux 
salariés agricoles, puis avec le décret-loi du 29 juillet 1939 (Code de la Famille), 
aux exploitants agricoles et ceux-ci perçoivent l 1allocation de la mère au foyer 
depuis 1955. 

Les prestations familiales des salariés agricoles ont été égalisées à 
ce lles des autres salariés à partir de 1951. La disparité entre le régime des 
salariés agricoles et celui des agriculteurs exploitants s Iest maintenue pl us 
longtemps. En 1957, dans la zone la plus favorable, un ménage avec trois en
fants de moins de dix ans recevait 20 996 F si le chef était salarié agricole et 
12 487 F si le chef était exp loitant. Si 1Iécart entre les prestations familiales 
des non-salariés et cel l es des salariés de l'agriculture a été très marqué jus-

ÎÎÎDepuis longtemps des systèmes d 1assurance maladie et surtout chirurgie, 
étaient à la disposition des agriculteurs sous forme facultative. La l oi du 
4.07.1900 ( 11mutual ité 190011 ) a joué un rôle non négligeable dans le domaine 
de l 1assurance contre les riques proprement agricoles : accidents (profes
sionnels ou non), grêle, incendie e_t mortalité du bétail. La mutualité 1900 
pratique l 1assurance privée et suppose une adhésion volontaire des intéressés. 
C Iest la 11mutual ité sociale agricole 11 qui est c hargée de la protection obi i
gatoire des travailleurs de I Iagriculture contre les risques sociaux classi
ques, y compris les accidents du travail depuis la loi du 25 octobre 1972. 

(2) Lorsque le problème del 1assurance maladie-chirurgie fut présenté en 1958 
au congrès national de la FNSEA, les régions agricoles les plus favorisées 
s Iétaient prononcées contre l 1obl igation et contre la prise en compte du re
venu cadastral, c Iest-à-dire contre la solidarité professionnelle, dans le 
mode d Iétabl issement des cotisations. Voir Michel Debatisse, La révolution 
silencieuse, Paris, Calmann-Lévy, 1963, p.165sq .• 

(3) INSEE, Données Sociales, 1964, p. 95. 
(4) Les agents de l 1Etat bénéficièrent d 1un système de supplément familial dès 

1916. Dans le secteur privé, les Caisses de compensation de l'industrie et 
du commerce (institution patronale) se sont développéesprogressivement dans 
1 'entre-deux-guerres. Plusieurs exploitants agricoles, notamment dans 
l 1Aisne, se groupèrent aussi dans des caisses agricoles de compensation. 
Mais ces initiatives restèrent isolées dans l'agriculture. 

(5) P. Moreau, La mutualité agricole, UCCMA, Paris (cours ronéoté, sans date). 
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qu'en 1964, au détriment des premiers, depuis 1973 il y a quasi-égalité (1). 
Ouant aux abattements de zone, i I s ont été supprimés à compter du 1er janvier 
1973. 

L 1 assurance chômage instituée par un accord national interprofession
nel du 31 décembre 1958, étendue début 1968 à la quasi-totalité des salariés 
sauf ceux de 11agriculture, ne 11a été à ceux-ci qu 1au 1er juillet 1974 et encore 
selon des modalités particulières. 

Ainsi les salariés de l'agriculture n 1ont pas eu,aussi rapidement les 
mêmes droits que ceux de l'industrie et du commerce en matière d'accidents du 
travail et de chômage. Surtout la protection sociale obi igatoire des risques 
vieillesse, maternité, invalidité et accidents du travail des non-salariés de 
l'agriculture aura eu un retard important par rapport à celle des salariés non 
agricoles. Mais ce décalage n'est pas spécifique à 11 agriculture : il concerne 
en fait tous les indépendants par rappo1~t aux salariés. La protection sociale 
obi igatoire des exploitants agricoles a plutôt été en avance sur celle des arti
sans, industriels, commerçants et professions I ibérales (2). Mais el le garde 
des I acunes importantes : 

a. Les prestations maladie de l 1AMEXA sont I imitées aux 11prestations en nature 11 

elles ne comportent pas d'indemnités journalières en cas d 1arrêt de travail . 
Cel les-ci ne sont attribuées aux exploitants que s 1 ils souscrivent pour eux-mê
mes et pour les membres de I eur famille, une assurance complémentaire, auprès 
des Caisses de Mutualité Sociale Agricole. 

b. Les prestations maternité des non salariés ne sont aussi que des prestations 
en nature ; il n 1y a pas, comme pour les salariés, de congés de maternité. 

c. Les prestations invalidité de l'AMEXA ne bénéficient qu 1aux non-salariés 
qui sont reconnus totalement inaptes à 11exercice de la profession agricole, 
c 1est-à-dire aux invalides à 100 % . En sont exclus les conjoints de chefs d 1ex
ploitation ou d 1aides familiaux assujettis à l 1AMEXA, et les enfants de moins de 
16 ans ou assimilés. 

d. La loi du 22 décembre 1966 sur la protection des exploitants agricoles contre 
les accidents de la v ie privée, les accidents du travail et les maladies profes
sionnelles ne prévoit à titre obligatoiré le paiement de pension d'invalidité que 
dans le cas où l 1assuré est reconnu totalement inapte à l 1exercice de la profes
sion agricole. Par ai Il eurs, les prestations rmin imal es obi igatoires ne compor
tent pas d'indemnités journalières (3). Seule l'assurance volontaire prévue par 

(1) Les seules différences qui subsistent sont l 1absence d 1indemnité compensa
trice (de montant d 1ailleurs faible) pour les non-salariés, et un montant de 
l'allocation de la m è re au foyer un peu plus faible que celui del 1allocat ion de 
salaire unique, dans certains cas. 

(2) INSEE, Données sociales 1974, p. 95. 

(3) Le régime local de l'Alsace et de la Moselle prévoit des rentes, en cas d'inca
pacité permanente d 1un taux au moins égal à 20 % , à partir de la !4ème semaine 
suivant le jour del 1accident, et en cas de décè s une rente aux ayant droits. Par 
contre dans ces départements, pour les accidents de la vie privée, le régime 
des prestations est celui qu 1a prévu la loi du 22 décembre 1966. 
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le régime complémentaire (loi du 25 octobre 1972) permet aux chefs d'exploitation 
et aux membres de leur famille de bénéficier d 1 indemnités journalières et de ren
tes revalorisables dans les mêmes conditions que celles des salariés agricoles. 
Quant aux primes ou cotisations del 1assurance obi igatoire contre les accidents 
et les maladies professionnel les, el les sont intégralement à la charge des chefs 
d'exploitation. 

e. Les calamités agricoles telles que sécheresse, grêlejmordations, épiz,Joties 
sont des risques professionnels dont une prise en charge collective paraît équi
table, la tendance générale étant l 1extension de la protection à des risques de 
plus en plus nombreux et le passage d Iune assurance de la force de travail du 
salarié contre les évènements qui en empêcheraient l 1exercice, à une garantie 
générale de la sécurité économique de tous les membres de la collectivité. Tou-
tefois l 1organisation technique de cette protection se heurte à de nombreux pro
blèmes: distinction entre les aléas normaux de la vie agricole, qui est faite 
de bonnes et de mauvaises années, et les calamités susceptibles de justifier une 
réparation ; difficulté de recenser exactement les victimes de l 1évènement et de 
mesurer leur préjudice, car les incidences économiques d'une calamité agricole 
peuvent être complexes et malaisément discernables : l 1intégration de ces risques 
dans des systèmes contributifs est rendue mal aisée par 11 impossibilité de prêter 
à l 1évènement une suffisante probabilité. Dans la plupart des pays, le problème 
de la réparation des calamités agricoles reste posé. Divers procédés sont uti-
1 isés : assurances privées, mu tuai ité, exonération d I impôts, prêts des coll ect i 
vités publiques, indemnisations par les pouvoirs publics. En France, il n Iy a 
pas de protection obi igatoire contre ces risques proprement agricoles. Toute
fois, la prévoyance volontaire est encouragée par : 
- le développement de la 11mutualité 190011 qui mène une politique de prévention 
rurale, 
- le Fonds national de garantie des calamités agricoles institué par la loi du 
10 juillet 1964 complétée par la loi du 31 juillet 1968.Ces textes visent I I in
demnisation des "dommages non assurables d I importance exceptionnel le 11 aux
quels un arrêté interministériel a reconnu le caractère de calamités agricoles 
pour une zone et une période déterminées. Cette indemnisation ne bénéficie ce
pendant qu Iaux sinistrés déjà assurés contre l 1un au moins des risques agricoles 
assurables ; le bénéfice de cette institution est ainsi réservé à ceux qui ont 
fait un effort de prévoyance suffisant. Pour encourager cet effort, le Fonds 
prend à sa charge, pendant une période minimale de 7 ans, une part des primes 
ou cotisations d'assurance ; il n'en resle pas moins que ce système qui se réfère 
ainsi au principe de la 11 1 iberté subsidiée" en retient les imperfections : sont 
aidés ceux qui ont déjà les moyens d'acquérir par eux-mêmes une certaine pro
tection ; il s Iagit essentiellement de 11 favoriser le développement de l 1assurance 
contre les risques agricoles 11 • 

f. Une loi du 26 décembre 1966 a étendu à l'agriculture les examens de méde
cine du travail : celle-ci est rendue obi igatoire pour tous les salariés ; les 
exploitants ont, eux, 1 a faculté d Iy adhérer pour eux-mêmes et pour tous les 
membres de leur famille. 

g. Pour les chefs d Iexploitation, la retraite comprend une retraite de base 
égale à l'allocation aux vieux travailleurs salariés, et une retraite complémen
taire fonction du nombre de points 11 retraite 11 acquis par le versement des coti
sations cadastrales ; mais il n'y a qu Iune retraite de base pour les aides fami-
I iaux et le conjoint du chef d Iexploitation (1), que celui-ci ait ou non participé 
à la mise en valeur de 11 exploitation. 

ÎÎ)tout au moins du vivant du chef d Iexploitation, pour son conjoint. 
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Mais les agriculteurs âgés qui cessent définitivement d'exploiter béné
ficient, sous certaines conditions, del 1indemnité viagère de départ (IVD) complé
ment de retraite, à partir de 65 ans,ou moins s 1ils sont titulaires de la retraite 
vieil fesse agrico le ; ou de 11 IVD non c omplément de retraite à partir de 60 ans 
(ou 55 ans, pour les veufs succédant à leur conjoint sur l 1exploitation et les 
in val ides à pl us de 50 % ) . Une prime d 1 apport structurel peut s 1 ajouter à 11 IVD 
sous certaines conditions (notamment les terres doivent être cédées, dans la 
proportion d 1au moins 85 % , à un ou plusieurs exploitants voisins, titulaires 
d 1un 11plan de développement", à la SAFER ou à une Société d 1Aménagement 
Régional). Cette p rime peut aussi être attribuée aux exploitants plus jeunes 
qui laissent leurs terres pour exercer un autre métier. D'autre part, il existe 
une indemnité pour I es aides familiaux et salariés, âgés de 55 à 65 ans, qui se 
trouvent privés d'emploi lorsque le chef d'exploitation bénéficie de 11 IVD ou de 
la prime d'apport structurel. 

La détermination tout à fait complète de la disparité des droits néces
siterait de pousser l'analyse jusque dans le plus grand détail des mécanismes. 
Par exemple, pour les avantages sociaux qui sont soumis à un plafond de res
sources, en particulier 11allocation de la mère au foyer majorée ou non et les 
bourses ( 1 ), certains exploitants, du fait des difficultés d'évaluation des reve
nus, sont en fait avantagés par rapport aux salariés ; et ce ne sont souvent p;:is 
les plus pauvres qui bénéficient de c et a v antage . Par ailleurs, étant donné 
1 a pluralité des régimes sociaux, des finan cements et des cotisations, et I a di
versité des niveaux de revenu, les mêmes prestations peuvent être obtenues à 
des coOts réels assez différents pour les intéressés. Le repérage des dispari
tés devrait aussi s'effectuer sur c e plan. 

La moindre protection soc iale obi igatoire des exploitants agri c oles ne 
s'accompagne -t-el le pas d 1une moindre utilisation des droits ? 

• 

~Pour 11 évolution des tran s ferts I iés à 11 éducation, o n peut se r ep o rter à l 1ou
v rage L e s p a ysans e t 1 •écol e , (à par a ftre) . 



Il - un retard dans l 1util isation des droits 

La couvert ure des risques sociaux entraîne des transferts de revenu 
qui se traduisent dans les comptes des ménages. Comme les comptes d'affec
tation par catégorie socio-professionnel le ont été établis par 111. N. S.E. E. 
pour les années 1956 et 1970, on peut comparer l 1évolution, entre ces deux 
dates, des revenus sociaux perçus dans et hors de 11 agriculture. Il faut ce
pendant mettre à part le cas des "anciens agricul teurs 11 (sont appelés ainsi 
les exploitants et salariés agricoles qui sont inactifs, donc à la retraite) car 
il n'existe pas de compte d'affectation pour cette catégorie : s 1 ils vivent dans 
des ménages d'actifs ils leur sont rattachés; sinon ils sont inclus dans le 
groupe général des ménages d 1 inactifs. 

Pour les salariés agricoles, le montant total des transferts sociaux 
par personne est à peu près égal aux deux dates à celui de l 1ensemble des 
ménages ordinaires, inactifs exclus (un peu plus élevé en 1956, un peu moins 
en 1970) ; tableau. 

Les agriculteurs exploitants qui étaient ceux qui percevaient le moins 
de prestations par tête en 1956, se situent à l 1avant-dernier rang en 1:970. Par 
rapport à I a moyenne de I a population totale i I y a eu réduction, mais non dispa
r i tion1 des écarts . En 1956, les ménages d'exploitants agricoles recevaient 
au titre des prestations social es et de 11 ass i stance,par personne, plus de deux 
fois moins que la moyenne, ménages d 1inactifs exclus, et environ trois fois 
moins que les ouvriers, les cadres supérieurs et professions libérales. Plus 
précisément, au titre des "assurances sociales" c'est-à-dire des prestations 
maladie, maternité et décès, ils percevaient près de 9 fois moins que la moyenne. 
En 1970, les ménages d 1 exploitants agricoles reçoivent par personne environ 
1, 6 fois moins de prestations soc ial es et d 1 "assurances social es" que I a moyenne, 
inactifs exclus, soit 37 % de moins pour les prestations sociales et 36 % pour 
les "assurances sociales" ; le rattrapage a particu~èrement concerné ce dernier 
poste. Toujours à I a même date, ils reçoivent 122 % plus que I a moyenne (inactifs 
exclus) au titre de 1 'assistance. Pour le total prestations sociales+ assistance, 
ils ont 23 % de moins, contre 58 % en 1956. Une détermination précise de 
1 'évolution pour un même groupe et des modifications des écarts entre groupes 
nécessiterait de tenir comp te des changements de la composition démographique, 
spécialement de la structure par âge, des taux d 1activité et destypes d 1activité 
des membres de la famille. On sait que la population agricole vieil! it en dimi
nuant. D 1autre part, i I y a de p lus en plus d'actifs non agricoles à vivre dans 
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les ménages d'agriculteurs exploitants (1) 
plus de prestations du régime général. 

ceux-ci perçoivent donc de plus en 

Mais ces facteurs ne mettent c ertainement pas en cause la constatation 
quel 1écart entre les exploitants et les autres catégories et notamment l 1ensem
ble des ménages, inactifs exc lus, s ' est réduit de mani ère importante, ni qu'il 
subsiste et reste sensible pour les "assurances sociales 11. Le rattrapage est I ié 
notamment au développement de la protection sociale des paysans entre les deux 
dates (spécialement à l'institution de I 1AMEXA en 1961) à l'accroissement des 
consommations médicales en milieu agricole (2),àlanouvelle politique des bourses. 

ECHELLE DES TRANSFERTS SOCIAUX: MONT.ANT MOYEN DES TRANSFERTS PAR PERSONNE SEc..ON 
LA CATEGORIE SOCIO-PROFESS IONNE LLE DU CHEF DE MENAGE, EN 1956 et 1970. I ndice base 100 pour 
tes ménages d'exploitants. ( 1) : prestations sociales (• ) 

(2) : assurances sociales 
(3) : assistance 

J 956 (comp tes base 1 959) (•*l 1970 (comptes base 1962) 

1 
(1) 

1 
(2) 1 (3) J ( 1)+(3) 1 

exp l oitan ts agricoles 1 100 1 1 00 1 100 1 100 exploitants agricoles 1 
sa l ariés agricol es 267 750 202 248 sal ariés agricol es 
patrons de l 'industrie e t 

136 458 89 123 
professions indépendan-

du commerce tes 
cadres supérieurs et pro- 413 1358 61 313 

c adres supérieurs 
fessions I ibéral es 
ouvriers (•••) 383 1117 1 11 305 ouvriers 
inactifs (•••) 743 1100 3 11 620 inacti fs 
ensemble des ménages 

368 908 137 302 
ensemble des ménages 

ordinaires ordinaires 
ensemble des ménages 292 875 10 2 237 

ensemble des ménages 
ordinaires, inactifs exclus ordinaires, inactifs 

exclus 

( 1) 
1 

( 2) 
1 

( 3 ) 

100 1 100 1 100 
146 139 68 

9 1 64 43 

171 179 32 

179 180 36 
535 2 24 163 

232 170 68 

158 156 45 

sources : INSEE, notamment Etudes et conj oncture n°7, juillet 1966, et Economie et Statistigue n°59. 

1( 1)+(3) 

1 100 
127 

79 

135 

144 
440 

190 

129 

La catégorie "inactifs" ne comprend que les ménages dont l e chef est inact if ; dans un certa in nombre de ces 
ménages vivent des personnes actives. Par ail l eurs, certains ménages dont le chef es t actif comprennent 
des retraités qui vivent avec eux ; ces ménages bénéficient donc de prestations viei ll esse. c.. a moy enne "en
semble des ménages ordinaires, inactifs exclus", a été cal culée sans tenir compte de l a catégorie sociale 
"inactifs", mais sans exclure les inacti fs des ménages d 'actifs. 

( • l Les ca tégories "prestations sociales", "assurances sociales" el "assistance" sont celles d e l a comptabi-
1 ité nationale (compt e d'affectation des ménages, cf. en particu l ier Les collections de 111NSEE1 M 46, p. 17 
et s. ). Les prestations sociales comprennent notamment les "assurances sociales", les prestations tamil iales, 
les retraites , l es prestations de chômage et d'accidents du travail. La rubrique "Assurances sociales" re
groupe les prestat ions maladie, matern i té, décès. L 'assistance comprend notamment les bourses, l 1assistance 
médicale g ratuite, les pensions d'anciens com battants et victimes de guerre, l es indemnités de chômage . Pres
ta t ions sociales e t assistance ne représentent pas tous les transferts dont bénéficient les ménages. Dans le 
comp t e d'affectation des ménages d'exploitants en 1970, ils en constituent environ 8 0 %. Ce compte comporte 
aussi une rubrique in ti tulée "subventions d'équipement, dommages de guerre" qui contient notamment l es 
subventions au logement. Mais en l'absence de sous-distinction, ce poste est peu significat if de même que son 
évolut ion de 1956 à 1970, en r aison des dommages de guerre. Par ailleurs, il s•agit d'opérations en capital 
qui ne peuvent être considérees comme•~ransfert de revenu'! 

(ü ) P our 1956, on a conservé les estimations en base 1959, car elles fournissent une distinction plus détail-
! ée sel on I es types de transfert, que I es estimations en base 1 962 publ iées depuis par l 'INSEE. Nous ne cher
c hons qu 'à présenter des ordres de grandeur et pour les critères retenus, les différences entre les deux 
est imations peuvent être négligées. 

(Jitü) Le con tenu des catégories "ouvriers" et "inactifs" n'est pas exactement le même en 1956 et 1970. 

ÎÎ)Calculé pour les actifs vivant dans les ménages d 1explottants agricoles, le 
rapport des actifs non agricoles aux actifs agricoles est passé de 5, 4 % en 
1954 à 8, 4 % en 1962 et 12, 3 % en 1968. 

(2) cf. 1 a note sur les paysans, 1 a santé et I a mort. La création de l 1AMEXA a 
sans doute accéléré l 1augmentation des consommations médicales des paysans 
mais celles-ci se développaient déjà auparavant et la création de l 1AMEXA 
en est en partie une cons équence. Plus précisément, il s ' agit de phénomènes 
liés. 
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Le maintien del 1écart est la conséquence à la fois d Iune protection obi igatoire 
moins complète (cf. supra) et d'une moindre utilisation des droits sociaux en ce 
qui concerne la maladie mais aussi les prestations familiales (1): 
- en 1970, les paysans, en moyenne, se soignent sensiblement,moins que I a 
moyenne des catégories sociales (2). Toutes choses égales d'ailleurs, c Iest-à
dire quand il s'agit des mêmes types d'actes médicaux, les remboursements dont 
ils bénéficient sont d'autant moindres. En fait, la structure des consommations 
médicales diffère selon les catégories socio-professionnelles et il peut en résul
ter un taux de remboursement différent pour un même montant de dépense (3). 
- Le montant des prestations familiales dépend du nombre d'enfants à charge. 
Sont considérés comme tels d'une part ceux qui poursuivent I eurs études jusqu Ià 
20 ans, d'autre part ceux qui sont en apprentissage ou qui suivent des stages 
de préformation, de format ion, de préparation à I a vie professionnel I e ou de 
spécialisation, jusqu'à 18 ans. Ces dispositions bénéficient moins souvent aux 
paysans qu Ià la plupart des autres catégories sociales, car leurs enfants font 
en moyenne des études plus courtes (3). 

La réduction des disparités de revenus sociaux a-t-el I e eu tout au 
moins pour effet d'accorder à ce type de ressources une place importante dans 
l'ensemble des revenus des familles paysannes? Il y a ici une difficulté d'esti
mation statistique : la part des transferts sociaux dans le revenu total est géné
ralement estimée par rapport aux ressources brutes des ménages c'est-à-dire 
amortissements non déduits (5) ; cette présentation rend peu comparable les 
résultats pour I es exploitants agricoles et pour d'autres catégories social es, 
spécialement de salariés, et peu significative leur évolution. L'estimation que 
nous avons faite des ressources nettes des familles paysannes en 1970 aboutit 
aux données suivantes: 

% des revenus sociaux dans le total des ressources des ménages d Iagricul
t eurs exploitants après déduction des amortissements et des cotisations so
ciales et avant impôts 

prestations sociales 10 % dont 

assistance 
total 

3,4 % 
13,4 % 

prestations familiales 3, 5 % 
assurances sociales 4, 1 % 
retraites 1, 9 % 

(ÏÎLes données ne permettent pas de distinguer l 1influence respective de ces 
deux catégories de facteurs. 

( 2) cf. la note sur "les paysans, la santé et la mort". 
(3) Si, depuis 1970, il n'y a pas eu d'extension importante des droits sociaux 

des exploitants agricoles, par contre il se peut que I eur position relative 
ait été quelque peu modifiée en ce qui concerne les consommations médicales, 
comblant peut-être ainsi une partie du retard existant en 1970. 

(4) cf. les paysans et l 1école. 
(5) Les collections de I I 1NSEE, M46, p.59. 
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La part des prestations sociales reste modeste pour les agriculteurs, notamment 
si on la compare à celle des ouvriers non agricoles (23 %) et des ouvriers agri
coles (26 % ). En réalité un pourcentage moyen estimé pour l 1ensemble des pay
sans n 1a pas grande signification dès lors en particulier que les revenus d 1ac
tivi té sont très inégaux. Comme ceux-ci sont souvent très bas, les revenus so
ciaux tiennent une place importante dans le budget de bien des familles agricoles 
tout en apportant un élément de sécurité économique. 

La redistribution réalisée par la Sécurité Sociale doit être estimée 
en tenant compte des prélèvements qu 1elle effectue. Si les paysans reçoivent 
moins, ne cotisent-ils pas moins ? Précisément l 1une des questions qui a le 
plus agité l 1opinion, au cours des dernières. années, au sujet de la Sécurité 
Sociale Agricole est celle du financement du "budget annexe des prestations 
sociales agricoles" (BAPSA). On a souvent dit: 11 le régime de protection de 
l'agriculture est financé à plus de 80 % par la collectivité nationale". Selon le 
"compte social des agriculteurs" ( 1 ), le taux de couverture des prestations par 
les cotisations techniques (2) est, en 1973, seulement de 8 % pour les assuran
ces vieillesse, de 12 % pour les prestations familiales et n'atteint que 
35 % en AMEXA (tableau). De 1966 à 1973, les prestations vieillesse ont aug
menté deux fois plus que les cotisations techniques correspondantes ; le déca
lage est encore sensible pour l 1AMEXA alors qu 1 il est quasi-nul pour les pres
tations familiales et les assurances sociales des salariés agricoles. Le finan
cement extérieur a plus que doublé durant cette même période, l 1augmentation 
résultant surtout de l 1évolution du régime des exploitants agricoles inactifs 
(cf. tableau). Ces tendances sont I iées à des évolutions démographiques, par
ticulièrement marquées pour l 1assurance vieillesse des non salariés agricoles(3) 
et à celles des barèmes de cotisations et de prestations. 

Mais en dépit de ces statistiques, la contribution réelle des agriculteurs 
reste mal connue (4). Par ailleurs, la question pertinente en ce qui concerne le 
financement des prestations sociales, n 1est pas celle de la structure des ressour
ces du BAPSA ou du compte social des agriculteurs, mais celle du degré d'équi
té de l 1ensemble des mécanismes de prélèvement et de distribution. Ce ne sont 
pas des données globales qui montreront si certains agriculteurs sous-cotisent. 
li faudrait mettre en évidence le poids du prélèvement effectif et des prestations 
reçues, par tranches de revenu disponible par personne, et se référer à la poli
tique de Sécurité Sociale hors del 1agricul ture. 

(l)Le "compte social des agriculteurs" établi chaque année depuis 1966 - le 
dernier publié est celui de 1973 - regroupe les aides à caractère social dont 
bénéficient les agriculteurs et les salariés agricoles, que les uns ou les 
autres soient actifs ou inactifs (retraités). 

(2) Les cotisations dites techniques sont destinées à cou·11rir une part des pres
tations - celle non prise en charge par le budget de l'Etat - alors que les 
cotisations dites complémentaires servent à financer les frais de gestion des 
caisses de mu tuai ité sociale agricole. 

(3) Per exemple, de 1955 à 1973, le nombre de redevables de la cotisation cadas -
traie a diminué de plus du tiers, tandis que le nombre de bénéficia ires d'un 
avantage vieillesse del 1assurance vieillesse agricole des non salariés, a 
plus que doublé. 

(4) cf. infra. 



81. 

LE "COM PTE S OC IAL DES AGRICULTEURS" SON EVOLUTION DEPU IS 1966 

1. év o lution des pr inc ipaux postes depuis 1966 (en indices: 1966: 100) 

F inancemen t 
1 

1970 
1 

1973 Preslat ions l 1970 
1 

1973 

cotisations techniques 1 128 1 183 preslat ions total e s (1 ) 1 151 1 22 1 
AMEXA 123 199 
vieillesse 12 4 125 Assurances : 
prestations familiales 102 120 AMEXA 183 285 
assura nces sociales 156 206 vieil les s e 168 254 

cotisations complémentaires 142 190 
prestations tamil iales 108 125 
assurances sociales des 

101al des coi isa l ions 131 184 salari és 145 205 

financement e xtérieu r 162 235 

(1 ) subvention à carac tère social du F onds d 1 ac11on sociale pour l'aménagement des struc tu r es agricoles 
(FASASA) incluse (essenliellemenl ind emnité viagère de départ). 

2. taux de couverture des prestat ions p a r l es 
coti s ations techn i ques (en%) 

AMEXA 
assuranc<S vie il les s e 
assurance s socia l es 
prestations tamil iales 
tous r égimes 

1 

1 

1966 1 

50, 6 1 
11, 5 
39,6 
12,4 
23,6 

1973 

35,4 
7 , 7 

39, 7 
11,8 
20, 4 

3. accroi ssement du financement extéri eur selon les 
catégories d 1agr lculteurs (en mill ions deF 

indices : 1966 : 1 00) 

exploitants agricol es actifs 

exploitants agricoles inactifs 

salariés agricoles(actifs et 
inactifs) 

ensemble 

1 

1 

1970 1 

3 374, 9 
155, 7 

3 543, 6 
203, 5 

1 274, 8 
112, 2 

8 193, 3 
162, 4 

1 
1973 

4 434, 2 
204, 6 

5 726, 8 
329, 0 

1 629, 8 
149, 1 

11 853, 8 
235, 0 

Il n 1y a pas i dentité entre " l e comp te socia l des agriculteurs" et ce qui dans les comptes d 'affectation des 
ménages d 1a9ricul leurs exploitants et de sal arié s agricoles por te sur les transferts sociaux : 

- Les populations concernées ne ~ont pas les mêmes. Les exploitants inact ifs en retraite sont constitués 
ici en catégorie particulière . P our les exp l oitants actifs, les différences se rapportent aux cotisations d'al
locations familiales (auxquel les é taient assujettis environ 200 000 exploitants à litre secondaire e n 1966) el 
les cot isat ions d'assurance vieil lesse ( l es exploitants à titre secondaire qui ont une activité principale 
non salariée non agricole et dont 11exploita1ion a un revenu cadastral supérieur à 384 F d o ivent verser une 
cotisation de solid arité au régime agricole). 
- Tous les avantages sociaux dont bénéficient les agriculteurs et anciens agricul t eu rs el les membres de leur 
famille ne son t pas retenus dans le compte social : en son t exclus notamment les bourses e t l 'ai de sociale. 
Les prestations et co1,sa1ions sociales du régime général de sécurité soci ale qu i concernent les actifs non 
agricoles vivant dans les ménages agricoles ne sont pas comprises. 
- Le ' f inancement extérieur" apparaît ici. 

source des dennées: Les C o llections de 11 1NSEE, C3, p. 27 sq. 

Le retard des paysans dans 11utilisation des droits sociaux nies t-il pas 
surtout le fait de I a petite et moyenne paysannerie ? Plus largement, 1 es re
venus sociaux sont-i I s ou non indépendants du m o ntant des revenus primaires, 
et spécialement du revenu agricole, et tendent-i l s à en corriger les inégalités ? 

• 





Ill - les inégalités de revenus sociaux en agriculture 

El les sont actuellement mal connues comme il apparaîtra dans I a mi se 
au point suivante. 

1. les inégalités de prestations de maladie 

Les prestations de maladie ne sont guère différenciées selon le niveau 
de ressources des fam il I es. li y a seulement quelques mesures particulières : 
les titulaires de 11allocation supplémentaire du Fonds National de solidarité 
et leurs ayantsdroit bénéficient d 1un remboursement à 80 % du tarif de respon
sabilité (sauf pour les produits pharmaceutiques) au lieu de 75 ou de 70 % , 
selon les actes médicaux. Par ail leurs sont exonérés de ticket modérateur et 
remboursés à 100 % les titulaires (et leurs ayants droit) d 1une rente d 1accident 
du travail d 1un taux au moins égal à 66, 6 % et les pensionnés d'invalidité. En 
dehors de ces cas, 1 es prestations maladie dépendent essentiel I ement des types 
de soins ou de frais et de leur montant. Par contre, les prestations d 1 invalidité 
prévues par l 1AMEXA pour les non salariés qui sont reconnus totalement inaptes 
à l 1exercice de la profession agricole peuvent, elles, être réduites ou même 
suspendues quand I es ressources de 11 intéressé dépassent un certain plafond. 

Comment varie le montant des prestations reçues au titre de la maladie 
par les diverses catégories d 1agriculteurs? On connaît seulement les disparités 
dans les montants moyens par département. Les écarts entre les extrêmes sont 
de 1 à 2 (carte). Souvent les départements où les prestations maladie sont les 
plus fortes ont un revenu agricole moyen par ac_tif élevé (1), ceux où les presta
tions sont les plus faibles ont au contraire en général un revenu agricole bas. 
Ceci amènerait à conclure que les prestations maladie tendraient plutôt à accen
tuer les inégalités de revenu agricole qu 1à les corriger. 

(Î)Rappelons que la statistique actuelle ne mesure que des revenus agricoles 
11bruts 11 par département. 



Assurance maladie : différences sel on I es départe
ments dans I e montant des prestations par assuré 
cotisant actif et ses a ants droit (1973). 

France entière 491, 1 F 

D < 400 F a 530 à "- 640 

D 400 à <. 470 - ~ 640 

§ 470 à <. 530 

2. les inégalités de prestations familiales 

Les prestations familiales, autrefois diftk.~nciées selon le statut du 
c hef de famille (en milieu agricole: salarié/ non-sàîarié) et par zone géogra
phique (cf. supra) tendent maintenant à être partiellement modulées en fonc t ion 
du niveau de ressources. Depuis le 1er juillet 1972, l 1allocation de sa l aire 
unique et de I a mère au foyer ne sont plus versées aux ménages dont I es ressour
c es excèdent un certain plafond, fonction du nombre d'enfants à charge ; par 
c ontre ceux dont les ressources ne dépassent pas un maximum fixé plus bas et 
qui ont soit un enfant de moins de 3 ans, soit au moins 4 enfants à charge 
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bénéficient d 1une majoration (tableau) (1). Au 1. 08. 74, 11allocation de la mère 
au foyer (AMF) non majorée était de 97, 25 F par mois et la majoration de 
144, 80 F / mois . Mais à nombre égal d'enfants, les allocations familiales 
continuent d 1être les mêmes quel que soit le revenu primaire. L'importance 
relative de l 1AMF et de I a majoration diminue avec le nombre d'enfants. 

Ce dispositif contribue à réduire, dans une modeste proportion, les 
inégalités de revenu entre les fam i 11 es, surtout entre celles qui ont peu d'en
fants. A égalité de charge familiale, à l'intérieur d 1une tranche de ressources, 
il laisse subsister les écarts absolus de ressources totales mais diminue leur 
importance relative (en % ). Entre les tranches de revenu, il diminue à la fois 
les écarts absolus et relatifs entre les familles. Mais la différenciation selon 
le niveau de revenu et la réduction des écarts sont assez I imitées. Dans le 
cas de un enfant de moins de 2 ans par exemple, un ménage avec 28 000 F de 
ressources a le même supplément que celui avec 14 000 F; un ménage avec 
11 000 F de ressources n 1aura que 1 738 F de plus par an qu 1un ménage ayant 
28 000 F. On voit que les 2 905 F/an que reçoit le ménage de 11 ou 12 000 F 
de ressources comme AMF majorée représentent assez peu par rapport à 
l 1écart qui le sépare d 1une famille avec 30 000 F de ressources, ayant aussi 
un enfant de moins de 2 ans et qui ne bénéficie pas de l 1AMF. Ces suppléments 
ne peuvent niveler que des inégalités assez faibles: ils amènent par exemple 
la famille avec 12 500 F de ressources au même niveau de ressources totales 
que cel I es en ayant 14 200, toujours dans I a même situation de charge familiale 
considérée pl us haut, ou encore celle avec 28 000 F de ressources au même 
niveau que celle de 29 160 F. Mais leur incidence est assez limitée sur les 
écarts de revenu total entre I es deux tranches extrêmes de ressources. Par 
ailleurs, les suppléments (AMF non majorée et majorée) étant constants quel que 
soit le nombre d 1enfants, l'augmentation de revenu par personne ou par enfant 
qu I ils permettent (ou plus simplement I eur montant par enfant) diminue quand I e 
nombre d'enfants augmente. A égalité d 1autres revenus totaux de la famille, le 
ralentissement de la diminution du niveau de Vie avec la charge familiale (cf. 
infra) diminue quand le nombre d 1enfants augmente. 

(l)En 1973 les familles agricoles non-salariées 
familiales se répartissent comme suit : 

qui bénéficient de prestations 

- Allocations familiales seulement: 25 941. 
- Al I ocat ion de I a mère au foyer seulement 

- Allocations familiales et allocation de la 
mère au foyer 

Source - UCCMA. 

(sans majoration 
(avec majoration 

total 

(sans majoration 
(avec majoration 

total 

108 945 
16 971 

125 916 

196 827 
108 7 35 

305 562 
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LES DISPARITES DE PRESTATIONS FAMIL IALES 

1. variation des prestations familiales des non s a lar iés de l'agr icul ture s e lon le niveau de s ressou rces 
e t le nombre d'enfants (mon tants mensuels au 1. 08 . 74) 

allocations allocations fam iliales+ al- allocations familiales - al-
enfants à charge tamil ,ales locatior de la mère au location de I a mere aci 

( 1) foyer sans maJoration foyer avec majoration 
( 2 ) (JJ 

1 de moins de 2 ans 1 - 97,25 242, 05 
ou entre 2 et 3 ans - 19,45 164, 25 
ou de plus de 3 ans - 19, 45 -

2 dont 1 de moins de 2 ans 121, 66 218, 9 1 363, 71 

ou don t 1 entre 2 et 3 ans 121, 66 170,28 315, 08 

ov tous âgés de + 3 ans 121, 66 170, 28 -
3 dont 1 de moins de 3 ans 326,27 423, 52 568, 32 

ou tous âgés de + 3 ans 326,27 423, 52 -
4 530, 88 628, 13 772, 93 
5 713,37 810,62 955,42 
6 895,86 993, 11 1 1 37, 91 
7 1 076, 35 1 175,60 1 320, 40 
8 1 260,84 1 358, 09 1 502, 09 

Les suivants (chacun) 162,49 

- majorat ion des allocations famd ,al es : 
pour enfan t de p lus de 1 0 ans : 9% soi t 49, 77 F 
pour enfant de plus de 15 ans : 16 % soit 88, 48 F 

- montant de la majoration de l'allocation de 1 a m è re au foyer ( sou s condition 
de ressources) : 144,80 F 

( 11 sans r.nndit1on de ressources. 
12) et (3) ave c condi:,on de ressources. 

2. ::,1 a fonds de ressources appl i cables à compter du 1. 08. 74 aux revenus d e 1973 pour le droit à l 'allocation 
de I a mère au foyer ( 1) et à sa majoration ( 2) : (en francs) 

nombre d'enfants à charge 
1 

( 1) ( li<) 
1 

(2) ( ll<ll<) 

1 1 28 600 1 13 850 
2 34 560 16 620 
3 40 320 19 390 
4 46 080 22 160 
5 5 1 840 2 .. 930 
6 57 600 27 700 
7 63 360 30 470 
e 69 120 33 240 

Ill< ) 23 040 F olus 5 760 F oar enfant à charge. 

' "'"') 11 076 F plus 2 769 F oar enfant à charge. 

Quan t aux d i spos i t i o n s prévu ::J f ,,_, le m ai n tie n du versem e nt des p r es
tat ions sel o n 11âge et la s colarité d es j eunes (cf. s upra), ell e s b énéficien t s ans 
doute p l us souvent aux fami lles ayant p l us d e ressour c es ( 1 ). 

TïîPour les inégal i tés de du rée des études en m il ieu agrico l e , a insi que pour 
l es inégalités de bourses, voir Les paysan s et 11écol e , ouvrage c i té. 
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Si I es prestations fam i I ial es couvraient le co0t des enfants, el I es él im i
nera ient ! es écarts de niveau d e vie entre les jeunes ; en est-il bien ainsi ? Il 
n 1existe pas d'estimation récente et de portée assez générale sur le coût des 
enfants et des jeunes s colarisés. Néanmoins, les données sur la consommation 
des ménages peuvent aider à fi;{er les idées. En 1972, dernière année pour la
quelle on dispose de ces données, la consommation totale était de 8 828 F par 
un ité de consommation dans les ménages d 1exploitants agricoles, de 6 363 F / an 
(soit 530 F / mois)par personne. Selon 11échelle des unités de consommation qui 
on le sait est critiquable, pour un enfant de moins de 14 ans on retient 0, 5 uc ce 
qui correspond à 4 414 F / an ou 368 F /moi s ; pour un jeune de plus de 14 ans, 
0, 7 UC soit 6 180 F/an ou 515 F / mois. 

C.uel était en 1972 le montant des prestations familiales ? Dans I a zone 
l a plus favorisée (communes sans abattement) au 1. 08. 72, le montant des alloca
tions famil i ales plus l 1allocation de la mère au foy er (av ec majoration c 1est-à
dire pour les bas revenus) pour les non salariés de 1 1agriculture s 1élevait pa1~ 
mois , . comme suit : 

nombre d'enfants à charge : 
- 1 de moins de 2 ans 

ou entre 2 et 3 ans 
ou de plus de 3 ans 

- 2 dont 1 de moins de 2 ans 
ou dont 1 entre 2 et 3 ans 
ou tous âgés de pl us de 3 ans 

- ~ dont 1 moins de 3 ans 
ou tou s âgés de pl us de 3 ans 

- 4 
- 5 
- 6 
- 7 

194, 50 F 
116, 70 F 

291, 41 
242,78 

96,91 

454,39 
259,89 

617,38 
762,74 
908, 11 
053, 47 

a vec une majorat ion des allocations familiales: 

par enfant de plus de 10 ans 
par enfant de plus de 15 ans 

39, 645 F 
70, 48 F 

On voit que dans tous les cas, le montant des prestations familiales est nettement 
inférieur à l 1estimation, sans doute gross ière et plus qu 1approximative, de ce 
que la moy enne des ménages d 1exploitants agricoles dépens.o: par enfant selon 
l 1échelle des U. C., ou par personne (1). Par exemple, ce n 1est que le montant 
total des prestations familiales reçu par mois par une famille de trois enfants 

(dont l 1un de mo ins de 3 ans et avec une majoration pour un enfant de plus de 15 ans) 
qui est à peu près équivalent à la consommation totale d 1une personne 11moyenne 11 

(c 1est-à-d ire des enfants, parents et autres personnes) des ménages d 1expl oi tants 
agricoles en 1972. De plus, il faut rappeler que les ménages d 1exploitants ont 
u ne cons o mmation moyenne par U. C. inférieure à celle de l 1ensemble des ménages 
(d 1environ 20 % ). 

(l)Sans d oute, les prestations familiales ont-elles été augmentées depuis 1972. 
M ai s la cons ommation des ménages par tête, en francs courants, s 1est accrue 
de manière assez v ive en 1973 et 1974. 
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Il semble donc probable qu 1en 1972 les prestations familiales n'atteignaient 
pas le coût "normal II des jeunes. Il faut bien entendu ajouter les bourses pour les 
enfants de plus de 11 ans, mais I a valeur de la part était à cette date de l 1ordre 
de 120 F, avec un maximum de 7 parts, ce qui ne semble pas en mesure de compen
ser la différence. Or, pour que les prestations familiales éliminent les écarts 
de niveau de vie entre les jeunes, il ne suffirait pas qu'elles leur permettent un 
montant de consommation égal à celui de I a moyenne d'entre eux ; les jeunes des 
fam il I es dont le revenu est nettement supérieur à I a moyenne ont selon toute 
probabilité, une consommation nettement plus élevée que la moyenne. 

Dans les familles paysannes modestes, les dépenses pour les enfants sont 
parfois al ignées sur le montant des prestations familiales et des bourses, rendant 
ainsi nul le coôt des jeunes pour leur famille. On a pu vérifier qu 1il en résulte 
des restrictions de consommation marquées pour les jeunes (1). 

Quant à l'allocation de logement (non à caractère social), si elle 
n'est attribuée qu 1en deçà d 1un certain plafond de ressources fonction du nombre 
de personnes à charge, et si son montant diminue quand I es ressources augmen
tent et/ou que le nombre de personnes à charge diminue, on ignore quel les caté
gories d 1 agriculteurs en bénéficient. 

3. les inégal ltés des prestations vieillesse 

Si le montant de la retraite de base des non-salariés de l'agriculture est 
le même pour tous, quelle que soit l 1importance des cotisations versées (et égal 
au montant del 1allocation de vie illesse agricole, elle-même égale à l'allocation 
aux vieux travail leurs salariés), il n 1en est pas de même pour I a retraite compl é
mentaire des chefs d'exploitation. Celle-ci est égale au produit du nombre total 
de 11points de retraite" acquis au cours des années de cotisations, par la valeur 
du point fégale au 1/900 ème du montant de la retraite de base). Le nombre de 
points de retraite acquis par année de cotisation dépend de la tranche de revenu 
cadastral del 1exploitation et il augmente avec celui-ci. Depuis 1973, il varie 
de 15 à 60. Il en résulte qu 1à nombre égal d'années de cotisations, plus le reve
nu cadas tral del 1exploitation est élevé, plus la retraite complémentaire est 

forte . 

L 11. V. O. n 1est attribuée qu 1aux explo itants agricoles à titre principal 
qui mettent en valeur une superficie qui, évaluée en polyculture, est comprise 
entre 3 ha et quatrefois la superfi c ie minimum d 1installation ou S.M. I. (il 
est tenu compte des modifications intervenues dans les quatre années précédant 
la cessation d 1activité). Cette disposition aboutit à exclure à la fois les très 
petits exploitants et les gros agriculteurs. Le montant de 111. V.D. est différen
cié selon quel 1exploitant perçoit ou non une retraite, et selon sa situation fami-
1 iale (2) ; mais il n'est pas d'autant plus bas qUe le montant total des autres 
ressources est plus é l evé. 

Tîfëf. Les paysans et 11école 1 ouvrage cité . 
(2) Montants de 11 IVD en 1974-75 (nouvel le règlementation) 

avant retraite 
Célibataire, veuf ou divorcé sans 
enfant à charge 

Marié, ou personne seule avec 
enfant à c harge 

4 800 F/an 

7 200 F/an 

après retraite 

500 F/an 

500 F/an 
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D 1autre part, plus la surface est importante, plus la prime d 1apport 
structurel (P.A.S.), qui a un but économique, est forte. Pour celle-ci, qui 
n'est versée qu'une seule fois, 1 es conditions de surface sont I es mêmes que 
pour 11 IVD ; mais son montant comprend une partie fixe (3 000 F) plus l 00 F 
par ha I ibéré ; pour I e cal cul de ce supplément, seule compte I a surface com
prise entre 5 ha et deux fois la SMI. Cette partie proportionnelle avantage 
donc ceux qui ont de plus grande surface, tout au moins jusqu'à un plafond. La 
surface minimum d 1 installation est souvent proche de 20 ha mais elle varie selon 
les départements et même parfois suivant les régions agricoles: elle est par 
exemple de 15 ha 40 dans certaines régions d 1 Ille-et-Vilaine et de 40 ha en 
Seine et Marne ; on peut donc bénéficier del 11VD et de la prime d'apport struc
turel jusqu 1à 160 ha dans ce dernier département et du supplément de I a PAS 
jusqu 1à 80 ha. 

Les retraités ayant peu de ressources bénéficient de 11 allocation sup
plémentaire du Fonds National de solidarité (3 800 F/an au 1. 04. 75) ou d'une 
fraction de celle-ci selon le montant de leur revenu total. Près de un sur deux 
titulaires d 1un avantage de vieillesse, non salarié de l'agriculture, perçoit 
cette allocation ou une fraction de celle-ci en 1972-73. Cette proportion varie 
selon les départements ; el le tend à être en corrélation inverse avec le niveau 
moyen des revenus agricoles (cf. carte). 
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Pourcentage de bénéficiaires de 11 al location suppl émen
taire par rapport au nombre de bénéficiaires d 1un avan
tage de vieil I esse de 11 assurat:)ce vie il I esse agricole des 
non-salariés en 1973 

moyenne nationale 46, 48 % 

D 20 % et moins 

[J 20, 01 à29,0% 

lIIIIl 29, 01 à 42,0 % 

~ 42,0là54,0% 

~ 54, 01 à66;0% 

- 66, 01 % et plus 

source : UCCMA, Statistiques 1973, Zè partie, p. 399. 
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4. vue d 1ensemble sur les inégal ités des prestations 

Finalement, s i certa ins transfer ts sont réservés aux bas revenus (allo
c ation supplémenta i re du FNS et prestations maladie prévuesdans ce cas, allo
cation de la mère au foyer majorée) ou sont inversement proportionnels au 
revenu (bourses, allocation I ogemen9, d 1 autres sont indépendants du niveau de 
revenu (al locat ions fam i I ial es, retraite de base) . Par ail leurs, certains trans
ferts théoriquement indépendants du niveau de revenu, peuvent en fait bénéficier 
davantage aux revenus élevés si ceux-c i utilisent plus leurs droits (prestations 
maladie, allocations familiales au delà de la scolarité obligatoire). 

Certains transferts sont automatiques ou quasi-automatiques, car ils 
correspondent soit à un besoin imposé (études obi igatoires) ou généralisé (ni
veau de revenu minimum) : telles sont les prestations familiales et les bourses 
pendant la scolarité obi igatoire, les retraites, l 1allocation supplémentaire du 
Fonds National de solidarité ou l'allocation vieillesse agricole. Mais il y a des 
transferts qui sont en quelque sorte facultatifs. lis supposent une demande de 
biens et services et laissent une contribution à la charge du demandeur. Or, 
cette demande peut être inégale selon les catégories sociales et selon les grou
pes sociaux à 11 intérieur de l 1agriculture. Tel est le cas pour lessoins médicaux, 
les études au delà de la scolarité obligatoire et le logement. 

S. les inégalités d 1 imposition sociale 

Si les agriculteurs riches perçoivent pour plusieurs prestations autant 
ou plus que les agriculteurs pauvres, leurs cotisations sociales sont plus éle
vées. En 1974, pour un chef d'exploitation, le montant de la cotisation techni
que au titre del 1AMEXA variait de 1 à 1 O, soit de 193, 50 F à 1 935, 00 F, entre 
la tranche de revenu cadastral la plus faible et la plus élevée. Pour cette coti
sation technique, mais aussi pour celle des allocations familiales agricoles et 
pour la cotisation cadastrale de l 1assurance vieillesse agricole, le taux d'abat
tement par tranche de revenu cadastral est le suivant : ( 1). 

(1) Il s 1agit soit du revenu cadastral réel, tel qu'il a ét,· établi par les services du cadastre, soit du revenu 
cadastral théorique, obtenu par application au rever .J ·cadastral réel de coefficients par nature de culture 
ou de spéculation, éventuellement par régions agric, les. 

Le Comité départemental des prestations sociales agricoles a le choix (depuis 1971) entre 3 assiettes de 
rép artition, entre les exploitants, des cotisations techniques de prestations familiales: 
- le revenu cadastral, réel ou théorique, applicable dans la plupart des cas, . , 
- la surface exploitée, pondérée par des coefficients selon la nature de culture ou de spéculation, et even-
tuellement, selon les régions agricoles, . 
- un revenu forfaitaire d'exploitation, autre que fiscal , déterminé sur la base de résultats de plusieurs 
années. 
L'article E,1 de la loi de finances pour 1971 permet de tenir compte pour la répartition du montant des cotisa 
tions techniques à recouvrer, aussi bien ent_re les c épartements_qu•à l 'int~ri_eu'. de ceux- ci, de toute_s don
nées de caractère économique ou démographique permettant une Juste apprec,at,on des fac~ltés contr1b_ut1ves 
des assujettis. En appli c ation de ce texte, 14 dépar tements ont bénéficé en 1974, d•un a l I ege~ent_ part •~ul 1er, 
par application d•un "coefficient d'a daptation" au revenu cad astra l reel ou théorique de l' e xp l o1tat1on (reduct,on 
allant de 40 % pour la Manche, 34 % pour le Calvados, 25 % pour l'Orne, 20_ % pour (e Nord à 10 'io pour 
la Nièvre et la Vendée 6 % pour les P yrénées Orientales, et 5 % pour le Mai ne et Loire et la Somme). 
Il a été décidé en 1975

1

que la répartition d u montant global des cotisations sociales entre les départements, 
qui est calculée pour 90 % en fonction du revenu caJastral et pour 10 % en fonction du résultat brut d'ex
ploitation, soit désormais basée sur les taux respe, tifs de 60 % et de 20 % . Cette mesure permet t ra de 
tenir un peu mieux compte des inégalités réelles de revenu moyen entre les départements. 

(2) du fait du calcul des cotisations techniques de prestations familiales agricoles et cadastrales d'assurance 
vieillesse par application d'un taux au revenu cadastral de l'exploitation, et des disparités beaucoup plus 
grandes de ce revenu. . . . , .. 

(3) Notons aussi que l es titulaires de l 'allocation supplémentaire du Fonds National de sol1da~1té benéf1c1ent 
d'une exonération totale de l a cotisation AMEXA. Quant aux conjoints et les enfants de mo i ns de 16 ans et 
assim ilés qui sont à l a charg e des assurés AMEXA (chefs d'exploitation, aides fa_miliaux~ retraités_) ils so_nt 
également exonérés totalement de cotisation AMEXA. Or la charge familiale /famille varie , ce qui 1ntrodu1t 
une autre -;ource de redistribution. 
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tranches de revenu cadastral 

plus de 6 400 F 
de 4 800, 01 à 6 400 F 
de 3 200, 01 à 4 800 F 
de 1 8 1 3, 01 à 3 2 00 F 
de 1 280, 01 à 1 81 3 F 
de 800, 01 à 1 280 F 
de 640, 01 à 800 F 
de 384, 01 à 640 F 
384, 00 F ou moins 

taux d'abattement (en % ) 

0 
5 

1 0 
15 
20 
35 
50 
80 
90 

La progressivité est encore plus accentuée pour le total des cotisations socia
les versées par les exploitants pour leur propre protection (au titre des presta
tions familiales agricoles, de l'AMEXA et de l'assurance viei li esse) ( 1), (2) 
comme le montre une estimation faite pour 1971: le ménage avec ou non des en
fants à charge sans aide familial, situé dans la tranche de revenu cadastral la 
plus basse ne payait que 6 % du montant dô par celui situé dans la tranche la 
plus élevée (tableau). Mais selon cette même estimation, le montant moyen du 
total des cotisations augmentait nettement moins vite que le revenu cadastral 
moyen par exploitation, par tranches de revenu cadastral (cf. tableau ) . Le 
rapport des cotisations sociales au revenu cadastral était de 49 "lo pour les re
venus les plus élevés (plus de 6 400 F) mais de 149 "lo pour les revenus les plus 
faibles (moins de 384 F). Si le montant des cotisations était nettement plus élevé 
pour les revenus les plus élevés, son poids relatif, par rapport au revenu 
cadastral, et sans doute aussi au revenu réel, était nettement plus faible . L'im
position sociale était dégressive. 

Cependant les cotisations ont été de plus en plus différenciées depuis 
quelques années. De 1967 à 1971, le montant moyen des cotisations pour un mé
nage d'exploitant, sans aide familial, avec ou non des enfants à charge, a dimi
nué pour les deux tranches de revenu cadastral les plus faibles, pour les presta
tions familiales et t 1M1EXA. Pour les revenus cadastraux plus élevés, l 1augmen
tation a été d'autant plus forte que le revenu cadastral était plus élevé; elle a 
atteint 70 "lo pour les plus de 6 400 F (tableau) . 

La progressivité des cotisations de l'AMEXA a été renforcée en 1975, 
pour les plus hauts revenus. Le nouveau barème (cf. Journal Officiel du 8 juil
let 1975, p . 7016) qui comporte dix tranches de revenu cadastral, distingue en 
effet les revenus supérieurs à 3072 0 F. Par ailleurs, dans toutes les tranches 
intermédiaires, la cotisation dépend de I a position dans la tranche de revenu 
cadastral. Enfin, pour les cotisations de prestations familiales et d 1assurance 
vieillesse des non salariés de 1 1agriculture, 11exonération partielle ne concerne 
que les revenus cadastraux inférieurs à 7 680 F. 

( 1) du fait du calcul des cotisations techniques de prestations tamil iales agri
coles et cadastrales d'assurance vieillesse par application d 1un taux au reve
nu cadastral de l'exploitation, et des disparités beaucoup plus grandes de 
ce revenu. 

(2) Notons aussi que les titulaires del 1allocation supplémentaire du Fonds Na
tional de solidarité bénéficient d 1une exonération totale de la cotisation 
AMEXA. Quant aux conjoints et aix enfants de moins de 16 ans et assimilés 
qui sont à la charge des assurés AMEXA (chefs d 1exploitation, aides tamil iaux, 
retraités) ils sont également exonérés totalement de cotisation AMEXA. Or la 
charge familiale/famille varie, ce qui introduit une autre source de redistri
bution. 
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LES DISPARITES D 1 IMPOSITION SOCIALE 

Montant des cotisations sociales (en prestations familiales agricoles, 
AMEXA) pour un ménage d'exploitant (chef d'exploitation et conjoint, 

assurance vieillesse agricole et 

enfants à charge), pour sa propre protection. 
sans aide familial, avec ou non des 

1. situation en 1971 

(1) : montant total des cotisations en F. 
(2): "échelle de solidarité" (indice base 100 pour la tranche la plus élevée). 
(3) : montant total des cotisations en % du revenu cadastral moyen de I a tranche. 

tranches de revenu cadastral 
1 (1) 

1 
(2) 

1 
(3) 

plus de 6 400 F 1 5 420, 30 1 100 1 49 
de 4 800, 01 à 6 400 F 3 693, 45 68,2 67 
de 3 200, 01 à 4 800 F 2 953, 19 54,5 77 
de 1 8 1 3, 01 à 3 200 F 2 285, 05 42,2 97 
de 1 280,01 à 1 813 F 1 886, 92 34, 9 124 
de • 800, 01 à 1 280 F 1 454, 15 26,9 138 
de 640, 01 à 800 F 1 osa, 47 20, 1 153 
de 384, 01 à 640 F 594, 15 11, 1 119 
384 F ou moins 328,41 6, 1 149 

2. ~volutlon de 1967 à 1971 (en indices, 1967 = 100) 

tranches de revenu cadastral prestations fami- allocations 
AMEXA 1 ial es aqricoles vieill esse total 

plus de 6 400 F 153 171 200 170 
de 4 800, 01 à 6 400 F 149 165 191 167 
de 3 200, 01 à 4 800 F 144 159 181 163 
de 1 813, 01 à 3 200 F 137 153 172 158 
de 1 280, 01 à 1 813 F 128 148 163 151 
de 800, 01 à 1 280 F 116 135 151 140 
de 640, 01 à 800 F 106 125 128 123 
de 384, 01 à 640 F 85 109 85 89 
de 384 F ou moins 78 120 64 78 

source: Le point sur le financement de la protection sociale agricole. 
UCCMA, Paris, 1972, p. 26-27. 

6. les dlsparftés de transfert net 

Les données publiées par la Mutualité Sociale Agricole permettent de 
calculer l 1écart entre les moyennes départementales des prestations et des coti
sations techniques par personne protégée (cotisant ou exonérée), pour l 1AMEXA. 
Cet écart moyen (prestations-cotisations techniques) se si tue en 1973 entre 340 
et 540 F, soit aux environs de I a moyenne, pour une cinquantaine de départe
ments dont les revenus agricoles moyens par personne-année-travail sont très 
variés. Parmi les départements qui bénéficient de plus de 540 F, il y a 
quelques uns en moyenne 11riches 11 ( 11111 e-de-France 11 , Bouches du Rh8ne), mais 
la plupart sont en moyenne pauvres. Les départements qui reçoivent moins de 
340 F sont surtout localisés dans le Nord et le Nord-Ouest de la France ; leur 
revenu agricole moyen est assez variable. Au total, même si certains départe
ments pauvres per'çoivent plus, l 1écart est assez faible par rapport aux dépar
tements riches et n 1est pas suffisant pour avoir un effet important sur les dis
parités de revenus primaires. 
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Différence, selon les départements, entre les 
prestations et les cotisations techniques de 
l 1AMEXA, en 197 3 (moyenne par personne protégée) 

a 

France entière 

D < 320 F ml 500 à <600 

• 320 à < 400 - ~ 600 

§ 400 à < 500 

Mais une estimation du transfert net ne peut être réalisée sans tenir 
compte de l 1incidence des sources de financement du BAPSA autres que les 
cotisations, sur le revenu des agriculteurs: imp8t foncier non b~ti, t axes 
sociales de solidarité sur les ol §agineux et sur les céréales, taxes sur les 
betteraves, les céréales, etc .•• , et de la contribution des agriculteurs au 
financement externe du BAPSA, en tant que consommateurs et contribuables. 
Il faudrait surtout ne pas s 1en tenir à des données départementales, mais en
v isager les transferts sel on I es strates paysannes. 

• 



les paysans, la santé et la mort; 
quelques données statistiques 

plan -

1 - en moyenne, les paysans se soignent moins que la plupart 
des autres groupes sociaux. 

Il - en moyenne, les paysans ont une espérance de vie supé
rieure à la moyenne générale de la population. 

• 
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La probabilité d 1être en bonne santé, 11 accès aux soins en cas de mal a
die, la durée elle-même de la vie ne sont pas les mêmes selon les catégories so
ciales. Ouel le est à cet égard la situation des agriculteurs ? 

Beaucoup pensent que la campagne forme un milieu plus sain que la ville. 
D'autres insistent sur les risques sanitaires que comporte le vaste mouvement 
de modernisation de l 1agricul ture : risques toxiques du fait notamment de la 
diffusion de produits chimiques anti-parasitaires, de 11augmentation de leur 
emploi et de l 1accroissement de leur toxicité ; risques d 1accidents du travail en 
relation avec le développement du machinisme agricole . Enfin, certains sou
tiennent la thèse d 1une détérioration des conditions de travail dans les exploita
tions d'élevage intensif, qui entraînerait une usure et un vieillissement préma
turés des travailleurs de ce secteur agricole (1). 

O.ue sait-on de la santé des paysans et de leur espérance de vie ? Si 
la comparaison des niveaux de vie et des conditions de vie selon les catégories 
sociales est souvent défavorable aux agriculteurs, en est-il encore ainsi en 
matière de morbidité et de mortalité ? On ne peut actuellement fournir que des 
réponses très grossières à ces questions (2) car la morbidité est mal connue 
et les enquêtes sur l 1accès aux soins et sur la mortalité ne font aucune distinc
tion économique entre les diverses catégories de paysans. Il faut se contenter 
de quelques moyennes statistiques bien que celles-ci risquent de n 1avoir qu'une 
signification bien réduite ; il faut renoncer à savoir si les petits, moyens et 
gros paysans ont des chances inégales d 1être en bonne santé, de bien se soigner 
et de vivre longtemps. La situation moyenne agricole est cependant utile à con
naître si on ne perd pas de vue que bien des familles risquent de se trouver dans 
une position bien inférieure. 

Pour certains domaines tels que I a fréquence des soins et I a mortalité 
infantile, l'évolution au cours de la période récente est <:onnu~. Les cha~eme~t,s 
constatés doivent être interprêtés en tenant compte du fait qu 1 ils p_euvent _etre 11es 
pour partie aux modifications de la structure interne de la population agricole . 

• 

ÎÎ)projet de recherche de J . C. Poupa ( INRA). 
(2) La présente note vise à actualiser et à compléter des premières analyses 

parues dans : 
- Démographie descriptive et prévisionnelle du milieu agricole par C. Seibel 
et G. Jégouzo, Etudes rural es, n ° 1 3- l 4, 1964, pp. 9-45. 
- La pauvreté en agriculture, document cité, pp. 6 l -68. 





- en moyenne, les paysans se soignent moins que la plupart 
des autres groupes sociaux 

C 1est ce qu 1indique la dernière enquête sur la consommation médicale 
( 1970) ( 1) ; celle-ci évalue pl us précisément I a consommation médicale di te 
11de ville", c 1est-à-dire les biens et services dispensés aux malades ambula
toires ou soignés à leur domicile, à l 1exclusion des biens et services dispensés 
aux personnes hospitalisées (2) . 

A âge égal, les agriculteurs sont, avec les salariés agricoles, ceux 
qui dépensent le moins pour se soigner ; l 1écart par rapport à la moyenne de 
l 1ensemble des ménages est de 22 % pour I es premiers et de 32 % pour les 
seconds (3). La consommation médicale des paysans ne représente que 59 % 
de celle des cadres supérieurs et professions I ibérales. 

Cette moindre dépense est I iée à une moindre fréquence et une moindre 
quai ité des soins. Le nombre annuel de séances de soins par personne, que ce 
soit chez le médecin, le dentiste ou le masseur, est toujours inférieur pour les 
agriculteurs et leurs ouvriers, par rapport à la moyenne générale (4). S 1 il 
y a des écarts pour toutes les catégories d 1actes, les différences sont les plus 
marquées pour les consultations de spécialistes. 

La disparité dans le volume et la qualité des soins, qui est encore im
portante au cours de la période récente, a-t-elle tout au moins tendance à se 

(l)Th. Lecomte, A . et A . Mizrahi, Diffusion des consommations médicales de 
ville dans la population en 19701 Consommation, juil . -sept. 1974,pp. 31-80. 
Cette enquête mesure le débours (somme versée directement par le consom
mateur au producteur) et non pas la dépense totale des soins, les paiements 
effec tués par des tiers ( 11 t i ers payant") n 1étant pas pris en compte. On ignore 
dans quelle mesure l 1écart entre dépense totale et débours varie selon les 
catégories sociales. 

(2) L'enquête permanente de 11 INSEE sur I es conditions de vie des ménages pré
sente I a même I ac une dans ce domaine. 

(3) D'après les rapporteurs de l'enquête, les exploitants agricoles feraient 
aussi partie de ceux qui ont les taux d 1hospitalisation les plus bas. 

(4) La comparaison, sur ce point, entre anc i ens agriculteurs et ensemble des 
anciens actifs co nduit au même résultat. Source: INSEE, Données Sociales, 
édition 1974, p . 215 . 
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130 

LA SOUS-CONSOMMAT ION MEDICALE EN M IL IEU AGRICOLE 

1. indice de consommation , à âg e égal, selon la catégorie social e (débours par personne 
et par an) 

cadres 
supérieurs e t 
professions 
1 ibérales 

cadres 
moyens 

employés 

moyenne 
l 00 

+-_ __._ ___ __ ...... _____ _.__ ______ f ______ l _______________ général e 

personnel s . 

10 

de ouvriers 

service 

exploitants 
agricoles 

sa a r iés 
agricoles 

2. nombr e de s (Sances de soins, par per sonne e t par an, selon la c at(Sgor le socia le 

tota l 
m4decins 

% de séances 
de spécialistes 

4 

3 

2 

employés 

! cadres moyens 
cadres sup. et professions I ibérales 

ENSEMBLE DES MENAGES 

personnelSde service 
ouvriers 

exploitants agricoles 

sa l ariés agr ico l es 

,45 

39 

33 

27 

21 

15 

.r 
Source enquête l.N.S.E.E . et C.R.E.DO.C. de 197 0 . 

cadres supérieurs et 
professions I i béral es 

cadres moyens 

personnelSde service 
employés 

ENSEMBLE DES MENAGES 

ouvriers 
exp l oitan ts agricoles 

salariés agricoles 
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réduire ? La précédente enquête de consommation médicale remonte à 1960 (l), 
année précédant cel I e de I a création de 11 assurance maladie obi igato ire pour 
les expl oitants agricoles. Le nombre de séances de soins médicaux, par per
sonne et par an, serait passé en dix ans de 2, 41 à 2, 79 chez les agriculteurs -
et del, 96 à 2, 35 chez les salariés agricoles - ce qui représente une progres
sion plus rapide que dans l 1ensemble des ménages (3, SS et 3, 66). La réduction 
del 1écart résulterait surtout d 1un recours accru à la médecine générale. 

Malgré son augmentation, 1 a consommation médicale est certainement 
inégale au sein du milieu agricole. Dans notre étude consacrée aux revenus 
sociaux des agriculteurs (2), on a montré qu I au cours de I a période récente, 
le montant moyen, par personne protégée, des prestations de maladie varie net
tement selon les départements et que les départements qui ont les revenus agri
coles moyens les plus élevés semblent être ceux où 11on se soigne le plus . En
core faudrai t-i I vérifier qu 1une partie des écarts entre zones ne provient pas 
de différences dans la structure des âges ( 3) . 

quel le est I a santé des agriculteurs ? t;.uell es sont leurs condl tlons 
d 1accès aux soins ? 

Se soignant encore moins et moins bien que les autres groupes sociaux, 
les familles agricoles se portent-elles moins bien ? Ou inversement leur con
sommation médicale est-elle plus faible parce que leur santé est meilleure ? 
L'enquête ne permet pas de le déterminer puisqu 1 il n'y a pas nécessairement 
maladie chaque fois qu 1il y a séance de soin et qu 1il n 1y a pas nécessairement 
intervention du médec in chaque fois qu'il y a maladie (4). 

(l)G. Rosch, J. -M. Rempp et M. Magdelaine, Une enquête par sondage sur la 
consommation médicale, Consommation, janv. -mars l 962, pp . 3-&4. 

(2) Note n° 3 de ce document. 
(3) Telle étude de consommation médicale faite dans 11Hérault en 1973 a pour 

intérêt d 1 indiquer comment celle-ci varie sel on I e revenu cadastral chez I es 
exploitants agricoles mais on ne peut pas en tirer de conclusions sûres car 
il n'est pas tenu compte en même temps de fi âge de 11exploitant alors que la 
consommation médicale et le revenu sont très I iés à l 1âge. Cf. Mu tuai ité So
ciale Agrico le de flHérault, Consommation sanitaire et population agricole, 
nov. 1974. 

( 4) La dernière étude du CREDOC sur la I iaison entre "morbidité ressentie" 
et consommation médicale montre qu 1à morbidité égale on se soigne beaucoup 
plus en haut qu 1en bas de l' échel le sociale. Mais la population agricole ne 
fait pas partie de l 1étude qu i est réalisée à partir d 1une enquête effectuée 
dans la région paris ienne (A. et A. Mizrahi et G. Rosch, Un indicateur de 
morbidité, Consommation, juil . -sept. 1973, pp. 7-56). 
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Trois hypothèses sont envisageables: la santé des paysans est meilleure, 
aussi bonne ou moins bonne qu'en moyenne. Aucune de ces hypothèses n'est incom
patible avec I es statistiques précédentes. Il n •est pas exclu que I es fam il I es pay
sannes aient une morbidité plus élevée; tout au moins les résultats de plusieurs 
enquêtes vont dans ce sens, qu I il s •agisse de I a morb iditéressentie par I es 
personnes interrogées ( 1) ou de celle mesurée par des médecins (2). Tel le étude 
médicale qui compare,sous l 1angle de la pathologie, les diverses catégories so
ciales d Iune commune rurale conclut: 11 les cultivateurs et leurs femmes consti
tuent le groupe dont 11état de santé est nettement le plus mauvais" (3). Quant aux 
examens psychotechniques effectués dans les centres de sélection de l'armée, 
ils indiquent que I es fils d I agriculteurs restés à I a terre ont un état de santé 
moins bon que celui del 1ensemble du contingent, les salariés agricoles étant 
les plus défavorisés des jeunes agriculteurs (4). Ces examens révèlent aussi 
que les fils d Iexploitants agricoles ont vers l 1âge de 20 ans une santé meilleure, 
en moyenne, quand ils ont pris un emploi non agricole que quand ils ont choisi 
de travailler dans I I agriculture. Dès lors la question se pose de savoir dans 
quelle mesure on est en moins bonne santé parce que paysan ou dans quelle me
sure on est paysan parce qu Ien moins bonne santé (5). 

ÎÎ)En 1975, les agricultrices et salariéesagricoles (distinction non faite mais 
il y a très peu de salariées agricoles), âgées de 18 ans et plus, font partie, 
avec les ouvrières, des catégories d'actives qui se déclarent le moins sou
vent en bonne santé (79, 9 % contre 92, 2 % chez les professions I ibérales 
et cadres). Source: enquête sur la femme et la santé réalisée par la Société 
Images et Chiffres à la demande du Club Européen de la Santé; les résultats 
sont fournis sans distinction d Iâge. 

(2) Les difficiles problèmes de définition et de mesure de la santé sont évoqués 
par J. P. Dupuy, Relations entre dépenses de santé, mortalité et morbidité, 
CEREBE, ronéo, avril 1973. 

(3) Source: enquête médicale faite en 1962-1964 auprès de 516 adultes et per
sonnes âgées ; les comparaisons sont faites en principe à âge égal (les 45-
64 ans et les 65 ans et plus pour la pathologie). Voir F. Bourlière, H. Cen
dron et F. Clément, Le vieillissement individuel dans une population rurale 
française (étude de la commune de Plozévet, Finistère), Cahiers du Centre 
de Recherches Anthropologiques, n°5, 1966, pp. 41 à 101 ; p. 93. 

(4) Voici les résultats pour les recrues de I a 3ème tranche du contingent 1970 : 
45 % des jeunes agriculteurs contre 49 % dans l 1ensemble des jeunes sont 
en très bonne santé (catégories 1 et 2) ; à l 1opposé 24 % des premiers cen
tre 17 % des seconds sont inaptes au service national. 

(5) Une étude comparative du vieillissement chez des migrants et des non-mi
grants conduit, elle aussi, à souligner le caractère sélectif de la mobilité 
géographique à longue distance à partir d Iune commune rurale. Voir 
F. Clément, Migration et Vieil I issement, Cahiers de I a Fondation Nationale 
de Gérontologie, n° 1 de 1972, pp. 78-81 . 
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Parmi les nombreux facteurs, 1 iés à la situation sociale, qui détermi
nent I a morbidité, i I y a 11 al cool isme . JI semblerait que,contrairement à une 
opinion fréquente, l'alcoolisme soit moins répandu chez les agriculteurs ex
ploitants qu'en moyenne dans l 1ensemble de la population. C 1est tout au moins 
c e que laisse supposer la statistique des causes 11directes 11 de décès selon les 
milieux sociaux ( 1) (2). Cependant il est probable que dans certaines régions 
c omme I a Bretagne et la Basse-Normandie les paysans soient plus atteints par 
l'alcoolisme. Quant aux salariés agricoles, ils font partie encore de ce point 
de vue des catégories les plus déshéritées. 

Comme I a nécessité de se soigner peut être consécutive à une maladie 
professionnel le ou à un accident du travail, il faut se demander si les risques 
en ces domaines sont importants en agriculture. La statistique del 1appl ication 
de I a I oi du 22 décembre 1966 instituant l 1obl igation d 1 assurance, pour les non 
salariés del 1agriculture, contre les accidents du travail ou de la vie privée 
(1 a distinction entre ces deux risques n 1étant pas faite) et contre les maladies 
professionnelles, n 1a jamais été établie avant 1972 et 1973 (3)(4). Le rapport 
du nombre de victimes d'accidents au nombre d'assujettis varie selon le statut 
dans l 1exploitation et, pour chaque statut, selon le sexe (tableau), la nature 
des travaux - donc le degré d 1exposition aux risques - et le degré de partici
pation à l 1activité agricole variant selon ces deux critères. En 1973, ce sont 
les exploitants et les aides-familiaux masculins qui ont été les plus accidentés 
( 12, 5 % et 1 O, 2 % ) . Le degré de gravité n'est pas précisé ; i I pourrait ne pas 
être le même selon les catégories de personnes. 

La fréquence, en 1973 , des accidents du travail ou de la vie privé.a, chez les non s.:ila r iés de l'agriculture 
(rapport, en % , du nombre de victimes au nombre d'assujettis) 

chefs 
aides familiaux el retraités e n fants de moins de 

d 1exploi talion 
associés d 1exploi- continuant conjoints 16 ans participant 

tation à travaill e r aux travaux aaricoles 

hommes 12, 5 1 o, 2 4, 2 4, 7 4 , 0 
femmes 6,8 6,4 3, 6 7 ,3 2 , 1 

Champ : 
- l'Alsace e t la Moselle qui ont une législation particulière sont exclues; 
- les ca tégories 11 e xploitations fores t ières 11 , "entreprises de bat tage et travaux" et "entreprises diverses" 
(jardins d'agrément, pêche ... ) sont exclues ; 
- parmi les aides familiaux il y a des membres de la famille de l'exploitant qui exercen t une ac t ivité non agri-

cole à titre principal mais qui apporten t leur concours aux travaux agricoles; 
- les étud iants qui participent aux travaux agricoles sont inscrits avec les aides familiaux s'ils ont 20 ans 
et plus et avec les ,enfants dans le cas contraire; 
- les conjoints sont ceux des chefs d'exploitation, des aides familiaux et des retraités. 

Les rappor ts ca l cu l és sont des estimations des rapports réels car 11 importance rel ative des hommes et des 
femmes chez l es assujettis n'est pas connue p our quelqu.as départements. On a supposé qu' e lle était identique dans 
ces cas et dans ceux où la distinction est faite. 

TTîcf. Infra. On sait que les diverses causes de décès ne sont pas indépendan
tes entre elles mais comme c ette remarque vaut pour tous les milieux sociaux, 
elle ne réduit sans doute pas la portée de la comparaison ici faite. 

(2) Les enquêtes de 11 INSEE sur les conditions de vie des familles ne permettent 
pas de bien évaluer toute la consommation de boissons alcoolisées. 

(3) Rapport de la Direction des Affaires Sociales du Ministère de l'Agricul ture 
(octobre 1975). 

(4) La statistique des accidents des salariés agricoles a pour inconvénient de 
ne pas distinguer entre les salariés de s exploitations agricoles et les sala
riésdes organisations p rofessionnel les agri c oles. 
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Les 1 330 maladies professionnel I es officiel I ement constatées en 1973 
pour les personnes non salariées de 11agriculture, sont essentiellement des bru
celloses (980 cas) et des dermatophy ties d'origine animale. Il s 1agit là d'une es
timation minimale du risque de maladie professionnelle: certains malades peu
vent ne pas faire appel au médecin; la maladie peut ne pas avoir été identifiée 
ou déclarée; un petit nombre de non salariés de l'agriculture ne semble pas 
assuré en 1973 ; enfin, certaines maladies peuvent avoir des causes profession
nelles qui ne sont pas encore déterminées ou reconnues de manière certaine. 
Toutes les influences néfastes I iées au travail ne sont pas en effet considérées 
comme des maladies; il faut que, eu égard aux moeurs en matière de santé et de 
soins médicaux, el I es atteignent un certain degré de gravi té. La I égisl at ion a 
sans doute un certain retard sur l 1évolution sanitaire ; notons qu 1un décret du 
8 septembre 1975 révise et complète la I iste des maladies professionnel les agri
coles, en ajoutant par exemole les maladies provoquées par l'inhalation de pous
sières aviaires, les hépatites virales professionnelles etc .•• 

Le rapport du nombre de maladies professionnel les au nombre d'assujettis 
varie selon la quai i té de 1 •assujetti : i I est nettement plus élevé pour les chefs 
d 1expl oi tati on que pour les conjoints. Comme pour I es accidents, 1 es premiers 
sont plus exposés. 

Le rapport du nombre de maladies professionnel les à l 1effectif de tra
vailleurs, pour I es salariés des 15 grands secteurs d 1activit~ non agricole en 
France (mines et charbonnages exclus notamment), est de 341.,

0 
en 1973 et de 

33° / 0 0 en 1972 sel on I a Caisse nationale d'assurance maladie. Si l 1ensembl e 
des assujettis non salariés de l'agriculture a un taux voisin de celui de ces sec
teurs en 1972 (36°/00 ), en 1973 par contre, il est sensiblement plus élevé (45°/00 ) 

(1). La comparaison serait encore nettement plus défavorable à l'agriculture 
si on isolait I es conjoints des chefs d 1exploi tati on. Faut-il conclure que le taux 
de maladie professionnel le est assez irrégL.;I ier dans l 1agricul ture et qu 1il peut 
être sensiblement plus élevé que dans les secteurs non agricoles ? 

Un autre aspect de la disparité de consommation médicale est que, même 
quand le besoin de soin n'est pas plus important ou est plus faible en campagne, 
il n 1y a pas égalité entre les paysans et les autres groupes sociaux dans 11acces
sibil ité à la santé si l 1appareil de soins est en moyenne plus éloigné des premiers 
et si le surcoût I ié à cet éloignement n'est pas compensé. Les hôpitaux, cl iniques, 
maternités sont à peu près absents des communes rurales (2). Seulement 30 % en
viron de la population rurale, contre I a quasi-totalité de I a population urbaine, 
trouve sur place un médecin ou un pharmacien ou une infirmière (tableau). Le 
nombre de kilomètres à parcourir pour se soigner est, quel que soit le soin 
considéré mais surtout pour les plus rares et les plus coOteux, plus élevé pour 
les ruraux que pour les habitants des villes. Au sein même du milieu rural, il 
y a une inégalité dans l'éloignement selon les régions (avec le cas particulier 
des zones de montagne) et selon la taille des communes; les plus pénalisés sont 
en moyenne les habitants des petites communes c 1est-à-dire plus spécialement 
les familles agricoles puisque celles-ci sont d'autant plus représentées parmi les 
familles rurales que l e nombre d 1habitants est plus faible. Or, tous les agricul
teurs n'ont pas encore de voiture et la plupart n 1ont pas le téléphone. Les désa
vantages peuvent être cumu l ati fs : par exemple, non seulement I a pharmacie I a 
p lus proche est à 7 km mais comme il s 1agit d 1une petite pharmacie elle n'a pas 
toujours les spécialités prescrites; il faudra revenir ou faire quelques kilo-

(l)Alsace et Moselle exclues. Mais il n 1a pas été possible d'exclure les activités 
connexes de l 1agricul ture. 

( 2) situation en 1 970, selon I e dernier recensement général de 11 agriculture. 
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mè tres de plus . Les familles qui n 1ont pas de voiture n'ont pas le téléphone. 

Distance des ruraux et des urbains par rapport aux équipemen ts de santé (1970) 

'• de population habi tant une commune distance moyenne, pondérée par la p opulation, 
équipée des communes aux équipements (en km) 

total des communes t o tal des total des communes total des 
communes rurales communes commune s rurales communes 

rurales ;:,ér iurba ines urbaines rurales périur baines urbaines 

médecin 31, 3 40, 3 95, 2 4,J 2, 9 o, 2 
pharmacien 30, 0 36, 9 96,2 4,4 J, 0 o, 1 
dentiste 16, 1 23, 1 92, 5 7,4 5, 4 o, 3 
infirmière 29, 2 41, l 94, J 6, 3 J, 9 o, 3 
hôpital o, 7 o,8 55,5 18, 6 14, 9 4, 2 
c l inique o, 2 0,4 62,8 19, 5 15, e 4,J 
maternité l, 1 l, 6 67, 6 15,6 12, J 2, 7 

S ource : SCEES, Enquête communale de 1969-1 970, Statistique ag ricole, Supplément "Sér ie E tud es" n° 11 5 bis, 
;:,p. 54-55 et 60-61. 

Le coOt I ié à cette distance et cette dispersion reste-t-il généralement 
à I a charge des paysans ? On ne peut donner de réponse sôre. En effet I es 
agriculteurs font sans doute plus souvent venir le médecin de médecine générale 
qu1ils ne vont le voir, alors que ces deux types d 1actes médicaux sont à peu 
près aussi fréquents pour l 1ensembl e des ménages ( 1 ). Or, 1 es frais de déplace
ments des praticiens sont remboursés à 100 % , dans certaines conditions (2), 
sur la base d 1une indemnité kilométrique. Les frais de transport du malade sont 
également remboursés à 100 o/o aux agriculteurs dans certains cas (3). Mais 
quand le coOt de 11éloignement est supporté par les paysans, un type donné de 
soin I eur coûte plus cher, ce qui peut être facteur de réduction de leur consom
mation médicale . 

Le ticket modérateur à la charge del 1assuré qui n 1est pas, sauf exception 
(notamment I es titulaires de 11al I ocation supplémentaire du Fonds National de 
Solidarité et leurs ayants droit), différencié selon le niveau de ressources du 
malade, peut aussi contribuer à rédu ir~ 1 a demande de soins de certaines catégo
ries d 1agriculteurs. C 1est en effet parmi les exploitants agricoles, et leurs sala
riés, que le % de mutualistes est le plus faible (36 % et 29 o/o en 1970) (4). Or la 
consommation médicale est plus forte lorsqu'il y a mutuel le, quel que soit I e 
régime de sécurité sociale, y compris celui des exploitants agricoles (5). 

(1)11 en était tout au moins ainsi en 1960 lors de la première enquête de consom
mation médicale. 

(2) Le nombre de km remboursés correspond à la distance par rapport au méde
cin le plus pro che du domicile de l'assuré. Le calcul s 1effectue comme suit: 
nombre de km - 2 à l'aller et au retour. 

(3) tels que: hospitalisation prise en charge, convocation d 1un centre d 1appareil
l age orthopédique o u de prothèse agréé, contrôle médical ou expertise, traite
ment comportant une série d 1actes remboursés .•. 

(4) Sourc e: Economie et Statistique , n°64,février 1975, p. 39 (Les modes de 
protect ion méd icale en 1970, pp. 35-40). 

(5) Source : résultats de l 1enquête de 1970, article précité de la revue Consom
mation, p. 78. Sur c e point aussi, il est difficile d'établir où est I a cause et 
où l 1effet. De toute façon, il faut tenir compte du coOt de l 1adhésion à une 
mutuelle. 
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Mais I e fait sans doute I e plus important est que s I arrêter de travail Ier 
pour se soigner peut entraîner un manque à gagner élevé pour certains agricul
teurs : le paysan, en tant que travailleur indépendant, non seulement ne perçoit 
pas d I indemnité pour interruption d I activité, mais il peut se trouver contraint 
de se faire remplacer par un salari é, Si ce remplaçant n Ia -pas Ia même produc
tivité que l'agriculteur malade (1), il y a encore un facteur supplémentaire d'ac
c roissement du coût de la maladie . Les conséquences de ces surcoûts sont évi
demment très différentes selon le niveau des ressources familiales. En petite 
agriculture quand l 1argent manque, en moyenne agriculture quand la production 
est très intense, l 1endettement élevé et que l 1entraide bénévole n'existe pas, 
le paysan et sa femme attendent d Iêtre très malades peur faire appel au médecin 
et/ ou s'aliter (2). 

Toutes ces raisons concourrent au moins à affaiblir en milieu agricole 
le seuil de sensibilité à la maladie (J). Traditionnellement ce seuil est bas (4) 
et bien des paysans se soignent par eux-mêmes. L'auto-médication a reculé, 
mais semble encore relativement importante, depuis l'extension de l'assurance -
maladie à I a population agricole . De toute façon rendre gratuit un examen annuel 
de santé, dans un but de prévention, ne suffit pas à en généraliser I a pratique 
comme le montre l 1expérience récente de la Mutualité Sociale ..6.gricole (5). 

Les catégories sociales qui se soignent le plus vivent, en moyenne, plus 
longtemps. L'exception la plus notable est celle des agriculteurs dont la situa
tion à cet égard est paradoxale : malgré leur sous-consommation médicale et 
malgré une morbidité peut-être plus élevée, ils ont une durée de vie relativement 
l ongue ( 6L 

TTTPar exemple une connaissance insuffisante du troupeau peut entraîner la ma
ladie ou la mort de quelques bêtes. 

(2) Généralement on considère que le niveau de la consommation médicale est 
faiblement I ié au niveau de revenu, tout au moins au-delà de certains seuils 
de ressources. Mais les analyses effectuées jusqu'à présent en économie 
médicale restent bien trop globales pour conclure sur les conditions écono
miques, en mi I ieu agricole, de l 1accès aux soins. Notons au moins que I a 
consommation médicale des familles paysannes a augmenté plus vite que celle 
d Iautres catégories sociales après la création en 1961 de l'AMEXA. 

(J) Pour des développements sur les processus de détermination sociale de 
l 1attitude devant la maladie, se reporter à L. Bol tanski, Les usages sociaux 
du corps, Annales, n°1 de 1971, pp. 205-223. 

(4) Lors de l 1enquête de consommation médicale de 1960 - donc avant que l 1AMEX,t., 
ne soit instituée - la "morbidité ressentie", estimée à partir de déclarations 
des enquêtés, était plus faible chez les exploitants agricoles que dans les au
tres catégories social es . Source : M . Magdelaine, A . et A. Mizrahi, G . Rosch , 
Un indicateur de la morbidité appliqué aux données d Iune enquête sur la c on
sommation médic ale, Consommation, n°2 de 1967, pp. J-41, p. 22 ; ce tte étude 
est en fait un essai méthodologique. 

( 5) Dans tel département comme le Morbihan oosignale que la grande majorité des 
20-40 ans ne se sont pas présentés à l 1examen. 

( 6) La comparaison hommes-femmes, indépendamment du milieu social, montre 
que les femmes meurent moins vite que les hommes bien qu'elles se déclarent 
plus malades ; mais elles se soignent pl us. En tout état de cause, 1 a mortal i t.é 
dépend de bien d'autres fac teurs que la consommation médicale . 

• 



11 - en moyenne, les paysans ont une espérance de vie supé
rieure à la moyenne générale de la population 

Dans I I interval I e compris entre 35 et 75 ans, l 1espérance de vie à chaque ,. . , 
age, est plus élevée chez les agriculteurs que dans l'ensemble de la population(l). 
Ceci se vérifie à la fois pour les hommes et les femmes (2). La situation paysan
ne n'apparaît aussi bonne pour aucun autre critère de condition d'existence. Bien 
qu'en moyenne ils aient un revenu faible, une consommation réduite, un logement 
peu confortable, bien que leur niveau culturel soit l'un des plus bas (3) bien 
qu'ayan t des fam i lies pl us nombreuses, bien que I e taux de célibat masc'u1 in soit 
élevé à la campagne et que les célibataires meurent plus vite que les personnes 
mariées toutes choses égales par ailleurs, les agriculteurs vivent relativement 
longtemps. 

Pour apprécier I a portée de cette constatation, plusieurs remarques 
sont nécessaires : 

- La mortalité adulte est un domaine où les écarts entre milieux sociaux restent 
faibles en valeur absolue. 

- L'enquête qui établit les résultats précédents porte sur une population âgée 
de 30 à 70 ans au 1er janvier 1955, c Iest-à-dire sur des générations relative
ment anciennes (1885 à 1925). Dans les générations postérieures, la position 
moyenne des agriculteurs est-elle restée aussi favorable ? 
- Les paysans ne font pas partie des groupes sociaux qui meurent le plus tard. 
Mais ils vivent plus longtemps que les ouvriers (à l'exception des ouvriers 
quai ifiés du secteur public) et même que I es employés et I es artisans et commer
çants (au moins pour ceux qui atteignent 60 ans) . Ils se distinguent très nette
ment des salariés agricoles qui meurent plus vite que la moyenne. 

Tïf Source : enquête faite par I I INSEE depuis 1955. Les derniers résultats con
nus (ceux de I a période 1955-65) ont été publiés par Guy Despl anques dans 
Economie et Statistique, n°49, octobre 1973 ( 11A 35 ans, les instituteurs 
ont encore 41 ans à vivre, les manoeuvres 34 seulement") pp. 3-19. li s 1agit 
de la première grande enquête faite en France sur les différences de morta-
I ité selon les milieux sociaux. 

(2) Données Sociales, édition de 1974, p . 211. 
(3) Selon des observations faites aux Etats-Unis, la durée de vie diminue quand 

le niveau de revenu augmente (au moins au delà de certains seuils) et augmente 
quand le niveau d 1éducation s'élève ; étude citée par J. P. Dupuy, op. cit.. 
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LA MORTALITE EN M ILIEU AGRICOLE, PAR COMPARAISON AVEC LES AUTRES M ILIEUX 

1. trol• indicateurs de la mo rtal ité après 35 ans selon les groupes sociaux 

nombre de survi -
espérance de Catégorie socio-professionnelle van ts à 75 ans temps moyen vie 

pour I 000 vivants vécu entre à 35 ans 
35 et 75 ans à 35 ans 

Insti tuteurs (public) 572 35,6 40, 8 
Professio ns I ibéral es e t cadres supérieurs 555 35, 4 40,3 
Clergé catho l ique 518 34, 9 39,2 
Cadres moyens (publ ic) 507 34, 8 38, 9 
Techni ciens (privé) 517 34,6 39,2 
Cadres moyens (privé) 490 34, 2 38,4 
Ouvriers quai ifiés (public) 481 34, 0 38, 2 
Contremaîtres (privé) 459 33,9 37,6 

,Agriculteurs 1 443 33,6 37,2 
Ëmployés de bureau (privé) 465 33,5 37, 7 
Commerçants et ar tisans 464 33,5 37,6 
Employés de bureau (public) 4 50 33,5 37, 3 
Cuvriers spécialisés (public) 417 32,8 36,3 
Cuvriers qua i ifiés (pr ivé) 374 32,4 35,2 
Ouvriers spécialisés (privé) 368 32, 1 34,9 

!Salariés a~ricolesl 366 32, 1 34, 9 
Manoeuvres 331 30, 8 33,5 

Ensemble de la population 407 32,5 36,0 

2. r apports entre le quoi ient de m ortalité par cause de décès pour une catégorie sociale et I e m&me 
quotient pour la population totale 
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- La position relative des agriculteurs par rapport à l 1ensemble des ménages 
apparaîtrait encore meilleure s 1il était tenu compte de catégories non couvertes 
par l 1enquête (étrangers, militaires) dont la mortalité est élevée. 
- La mortalité des agriculteurs varie assez peu selon les régions, à l 1exception 
de la Bretagne et de la Basse-Normandie qui connaissent une surmortalité mas
culine adulte; celle-ci n 1est pas propre à la population agricole, au moins en 
Bretagne ( 1). 
- Cuand la durée de vie est plus longue, qu 1en est-il de la quai ité de vie ? Les 
conditions d 1existence des personnes âgées comme les conditions de vieillissement 
peuvent varier beaucoup selon les milieux sociaux. Selon quelques enquêtes par
tiel les, il semblerait qu 1au-delà de 65 ans, les citadins soient en meilleur état 
de santé que les ruraux, que les déficits sensoriels soient moins importants 
chez les premiers que chez les seconds (2). 

Bien que la répartition statistique des décès selon leuirs causes soit très 
incertaine, la comparaison selon les groupes sociaux permet de déterminer quels 
sont I es risques auxquels I a population agricole est, proportionnellement, plus 
ou moins exposée (3). Les exploitants agricoles s'éloignent le plus de la moyenne 
de la population totale pour la tuberculose, la coronarite et les autres maladies 
cardiaques ainsi que pour l'alcoolisme. Le risque de mort par accident (de tra
vail, de I a c ircul at ion .. ) (4) est proportionnellement beaucoup moins important 
que chez les diverses catégories d 1ouvriers mais il est relativement élevé pour 
les salariés agricoles. Par contre, le suicide est -ou paraît être - relativement 
fréquent dans les campagnes aussi bien chez les exploitants que chez les sala
riés agricoles. Le quotient annuel de mortalité par suicide (pour 100 000 per
sonnes) est, à 45-54 ans, de 63 pour I es paysans et de 69 pour leurs ouvriers 
contre 45 pour l 1ensemble de la population. 

( 1) étude de G. Despl anques, à paraître dans les Collections de 11 INSEE. 
(2) F. Clément et al. , Problèmes de vieil I issement en milieu rural : étude compa

rative des conditions de vie et de l 1état de santé de sujets âgés à la campagne 
et en vil I e, Cahiers de I a Fondation Nationale de Géron toi ogie, n° 3, 1973. 

(3) Source : article précité de G. Desplanques, p. 11 sq .. Il s 1agit des causes 
de décès de la période 1956-60. 

(4) En 1972 et 1973, chez les non salariés de l'agriculture (activités annexes 
comprises) le nombre de décès survenus à la suite d 1un accident de travail ou 
de la vie privée, s'est élevé à 932 et 798, selon les déclarations faites aux 
assureurs. Source : rapport précité de la Direction des Affaires Sociales du 
Ministère de l 1Agriculture. 
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1 a baisse de la mortalité des enfants de paysans 

La mortalité des enfants d'agriculteurs exploitants est évaluée chaque 
année par l !JNSEE depuis 1955 ( 1). Depuis lors l 1évolution a été plus favorable 
en milieu agricole que dans l'ensemble de la population. Alors que le taux agri
cole restait légèrement supérieur à I a moyenne dans les générations 1956-1960 
(31, 2 o/occontre 29, 6 %~, il est devenu égal dans les générations 1961-1965 et 
inférieur dans les générations 1966-1970 (16, 7 %0 contre 18, 9 %J(2). Il ne semble 
pas qu'il y ait un autre domaine où la situation sociale agricole ait non seulement 
comblé son retard mais soit devenue meilleure que la moyenne générale. Déjà, 
dans les années 1960, la mortalité post-natale (du 2è au 12è mois) était plus 
faible en milieu agricole que dans la population totale ; la mortalité néo-natale 
a comparativement baissé plus vite à la campagne, ce qui résulte peut-être, en 
partie, de la diminution des accouchements à domicile. 

Dorénavant, les enfants de paysans meurent légèrement moins que ceux 
d'ouvriers qualifiés et de contremaîlres mais il y a encore un retard par rapport 
aux enfants d'employés. 

La baisse de la mortalité infantile a été très importante aussi dans les 
familles de salariés agri_coles. Celles-ci continuent cependant à faire partie 
des groupes où les enfants meurent le plus avant un an (23, 9 %opour les généra
tions 1966-1970). 

îi'"}"statistique de la mortalité infantile (avant 1 an) des enfants légitimes nés 
vivants, sel on I a catégorie socio-profess ionnel le du père. La première 
étude des différences de mortalité infantile selon les milieux sociaux a été 
faite pour les générations 1950-1951 mais, dans les résultats publiés, la 
catégorie des "agriculteurs exploitants" n'avait pas été séparée de celle 
des "salariés agricoles". 

(2) M. C. Gérard et S. Hémery, La mortalité infantile en France suivant I e mi-
I ieu social, Economie et Statistigue, n°48, septembre 1973, pp. 33-41, p. 36. 
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Rapport de la mortalité infantile d ans les fam ill e s d 1agriculte<..:rs e-<Ploitants à la mortalité 
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1. la situation moyenne dans le France entière 
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- générations 1966-1970: 99 
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Les progrè s constatés dans 11ensemble des fam il I es d 1explo itants agr i
co les ont-ils été, eux aussi, plus I imités dans certaines régions ? La mortalité 
des enfants d'agriculteurs nés en 1959-1960 était relativement inégale géogra
ph iquement : elle était plus faible dans le bassin parisien que dans l'ensemble 
de l'agriculture française (taux de 21 à 24 %ocontre 27,5 %0) et plus forte dans 
d 1autres régions (en Bretagne surtout: 36 %0, soit un taux proche de celui des 
familles de manoeuvres dans la France entière) (1) . A l'intérieur même des 
régions des différences importantes pouvaient séparer les divers départements(2). 

Selon les dernières données connues (générations 1970 à 1972)(3), la 
réduction de la mortalité infantile a été à peu près partout importante en milieu 
agricole, mais elle I 1a été inégalement selon les régions et ce ne sont pas tou
jours I es zones I es plus en retard qui ont accompli les progrès les pl us rapides. 
Les taux s'échelonnent dorénavant entre 1 Oo/oo (Nord) et 20 %~(Auvergne) ; le 
minimum des années 1959-1960 est devenu le maximum des années 1970-1972. 
L'évolution a é té telle en une quinzaine d 1années que maintenant le taux agricole 
est le plus souvent inférieur au taux de la population totale; cependant la situa
tion est inverse dans sept régions (cf. encadré). La disparité entre le milieu 
agricole et l'ensemble des catégories sociales est en réalité très variable géo
graphiquement puisque l'indice va de -50 % (Nord) à+ 19 % (Auvergne) . 

• 

îTfrv1. Croze, La mortalité infantile en France selon le milieu social, Etudes 
Statistiques, juil. -sept. 1963, pp. 163-172, p. 171. 

( 2) Soit le cas des enfants d 1agriculteurs exploitants nés entre 1962 et 1967 en 
Bretagne : le taux de mortalité i nfanti I e est compris entre 1 9, 5 {00 ( 1 lie-et-V i 
I aine) et 26, 9 o/oo ( Morbihan). Source: Direction de Rennes de 1 1 INSë::ë::, ~ 
mortalité infantile dans la région de Bretagne, avril 1970, p.13 et 16. 

(3) Source : Communication de Melle S. Hémery et de M. Dinh au Colloque 
National de Démographie de Nice, avril 1976. Du fait de la faiblesse des ef
fectifs concernés ( qui obi ige même à exclure la Région Parisienne), les ten
dances relevées d oivent être considérées comme des résultats provisoires. 


